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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-huitième (28e)

          jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) août deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002 - Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Vital Barbeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des redistributeurs d'électricité du
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          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          REPRÉSENTANT DE L'AREQ :

          Elle n'est pas présente, mais l'AREQ est ici quand

          même.

          LA GREFFIÈRE :

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentées par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte;

          Observateur :

          Manufacturiers et exportateurs du Québec, représentée
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          par monsieur Paul-Arthur Huot.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier?

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Pierre Bérubé pour la Fédération des commissions

          scolaires. J'ai fait parvenir hier une demande

          d'intervention tardive. Donc, je pense que l'intérêt

          des commissions scolaires comme consommateurs

          d'électricité n'est pas à démontrer quant à son

          intérêt dans ce dossier.

          Donc, j'ai déposé la demande d'intervention. Je

          demande donc de nous accorder le statut d'intervenant

          dans le présent dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous avons bien reçu votre demande. Est-ce qu'il y a

          une personne dans la salle qui a des commentaires par

          rapport à cette demande?

          Me ÉRIC FRASER :

          Éric Fraser pour Hydro-Québec. Monsieur le Président,

          messieurs les régisseurs, bonjour. Je serai très bref

          pour mes commentaires. Évidemment, je l'ai reçu hier,

          je n'ai pas... j'avais plusieurs chats à fouetter
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          hier.

          Écoutez, Hydro-Québec aurait une simple objection sur

          la recevabilité de la demande d'intervention en ce

          qui concerne le tarif provisoire. Évidemment, elle

          est tardive comme l'indiquait mon confrère. Et en ce

          qui concerne la hausse provisoire, on sait qu'il

          s'agit évidemment d'une modification de tarif et

          qu'il y a eu un avis public qui a été publié suite au

          dépôt de la requête. Et, ça, ça fait plus d'un an

          déjà. Et je vous rappelle que dès la Phase 1 le titre

          de ce dossier, c'était : Demande relative à la

          détermination du coût de service et à la modification

          des tarifs d'électricité.

          Par ailleurs, évidemment, le demandeur de statut

          d'intervenant doit prendre le dossier tel quel.

          Malheureusement, étant donné la tardiveté, il n'a pas

          pu se soumettre à la procédure à l'effet qu'il devait

          déposer un plan d'argumentation. Donc, pour ces

          raisons, en ce qui concerne la demande provisoire, je

          formule une objection.

          Par ailleurs, en ce qui concerne l'intervention de

          cet intervenant en Phase 2 et en Phase 3, Hydro-

          Québec n'a pas d'objection. Et la raison est bien

          simple. À la lecture de la demande d'intervention, on

          manifeste un intérêt plus particulier pour le BT. Et
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          je crois qu'à ce moment-là, il est légitime étant

          donné qu'il représente des clients du BT.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bérubé, est-ce que votre association, je crois

          qu'il y avait eu une communication hier, est-ce que

          vous vous engagez à accepter le dossier tel qu'il est

          rendu au moment où on se parle?

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Effectivement, suivant le mandat que j'ai, on

          s'engage à prendre le dossier dans l'état dans lequel

          il se trouve. Donc, il n'y a pas de difficulté à ce

          niveau-là. Évidemment, vous comprendrez en même temps

          qu'on n'a pas déposé, effectivement, de plan

          d'argumentaire compte tenu du fait que j'ai été saisi

          du dossier hier. Mais disons qu'on aurait peut-être

          des représentations de toute manière assez courtes à

          faire eu égard au tarif provisoire.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie va reconnaître la Fédération des commissions

          scolaires comme intervenant.

          Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Merci.

                               - 10 -

          R-3492-2002 - Phase 2                   PRÉLIMINAIRES

          28 août 2003

          Volume 19

          M. VITAL BARBEAU :

          Je veux simplement indiquer ma présence, Vital

          Barbeau, comme intervenant pour l'ACEF de Québec,

          l'Association coopérative d'économie familiale de

          Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous souhaite la bienvenue, Monsieur Barbeau. Oui,

          il y a monsieur Lefebvre, je crois, qui s'était

          avancé. On a oublié, je pense, dans l'énumération le

          GRAME.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est ça. On veut juste confirmer qu'on est là.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          LA GREFFIÈRE :

          Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement et également de

          s'assurer que votre cellulaire est bien fermé pendant

          la tenue de l'audience. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          On m'a demandé de faire un petit rappel pour les

          représentants des médias. Bien sûr, les
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          enregistrements, tant vidéo que sonores, des

          audiences sont interdits.

          Bienvenue à tous, à ceux qui ont participé à la Phase

          1 du dossier et aux nouveaux visages que nous voyons

          ce matin. Nous nous revoyons un peu plus tôt que

          prévu. Effectivement, selon le calendrier, nous

          devions nous voir en novembre. Mais la demande qu'on

          a reçue du dossier tarifaire en Phase 2, que nous

          avons reçue le treize (13) août était accompagnée

          d'une demande de décision provisoire de hausse de

          tarif de trois pour cent (3 %) à compter du

          premier (1er) octobre et ce pour une décision pour le

          douze (12) septembre. C'est pourquoi nous avons

          convoqué l'audition d'aujourd'hui.

          Dans notre premier envoi, nous avions mentionné que

          nous voulions vous entendre sur la recevabilité de

          cette demande provisoire. Certains procureurs ont

          communiqué avec la Régie pour essayer d'avoir des

          précisions sur ce que nous entendions par la

          recevabilité. Et le vingt et un (21) août dernier, on

          vous l'a précisé. Et je pense que c'est bon de

          répéter ce matin, là, ce sur quoi vont porter les

          enjeux aujourd'hui.

          Le droit de la Régie de rendre une décision

          provisoire; de savoir si les circonstances propres à
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          cette affaire justifient un dossier provisoire; si,

          après une analyse sommaire du dossier et en fonction

          de la décision rendue de la Phase 1 de cette affaire,

          l'augmentation de trois pour cent (3 %) est justifiée

          et toute autre observation ou argumentation découlant

          de l'analyse de la preuve telle que déposée par le

          Distributeur.

          Nous sommes réunis pour entendre une demande de

          hausse de tarif provisoire. Il est bon de rappeler

          que, de par sa nature, même cette décision provisoire

          pourra être révisée et corrigée, ou corrigée, par

          l'instance, par l'ordonnance définitive qui suivra

          les auditions de l'analyse en profondeur de la preuve

          d'Hydro-Québec Distribution prévues en novembre deux

          mille trois (2003).

          Je vous rappelle que la Régie s'attend à ce que les

          participants présentent leurs observations et leur

          argumentation à l'intérieur d'une période maximale

          d'une heure. Le déroulement de la journée sera très

          très simple : Hydro-Québec Distribution nous

          présentera son argumentation; suivra dans l'ordre qui

          vous a été transmis hier chaque intervenant, et enfin

          Hydro-Québec pourra exercer son droit de réplique à

          la toute fin.

          Aujourd'hui, nous devrions compléter nos travaux vers
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          dix-sept heures (17 h) et nous reprendrons demain

          matin à neuf heures (9 h) au besoin. Je passerais la

          parole à maître Fraser pour la présentation de HQD.

          (9 h 15)

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, Monsieur le

          Président. Éric Fraser, pour Hydro-Québec

          Distribution. Dans la poursuite de vos commentaires,

          je dois vous admettre que moi non plus, lorsqu'on a

          terminé la Phase 1, je ne m'attendais pas à me

          retrouver devant vous si tôt.

          Avant de débuter, j'aurais peut-être une pièce

          supplémentaire à déposer, qui découle de la réunion

          technique qui a eu lieu ce mercredi - ce mardi,

          pardon - et qui découle plus particulièrement de

          certains questionnements de l'équipe technique de la

          Régie quant aux résultats globaux, dans le fond, de

          l'année deux mille trois (2003), évidemment qui, dans

          les circonstances de la provisoire du dossier au

          mérite, est une année de base mais, si on se resitue

          dans le contexte d'une décision provisoire, peut

          devenir une année témoin projetée. Alors il s'agit de

          données normalisées sur l'année deux mille trois

          (2003).

          Donc, Madame la greffière? On constatera que la pièce

          est déjà cotée sous HQD-4, document 2.1.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président. Claude Tardif pour l'Union des

          consommateurs. J'avais compris que tout ce qui

          découlait de la rencontre au niveau technique ne

          faisait pas partie du dossier ce matin, qu'on ne

          pouvait pas en tenir compte. Et je suis fort surpris

          qu'on nous arrive avec quelques éléments de preuve

          additionnels ce matin.

          Remarquez bien, on n'est pas à la première surprise

          de la part d'Hydro-Québec, mais commençons tel que

          prévu, et je veux juste savoir, puis c'est pour les

          fins de savoir où est-ce qu'on s'en va, est-ce qu'il

          va y avoir des permissions d'ajout d'éléments

          factuels ce matin, parce que, personnellement, si ça

          change l'orientation, bien là, il va falloir qu'on en

          prenne, il va falloir qu'on en tienne compte.

          Et je ne verrais pas pourquoi on ajouterait des

          choses d'un côté puis qu'on ne pourrait pas, nous,

          d'un autre côté, en ajouter. Et j'avais compris que

          la « game », si on peut employer le mot français, se

          jouait tel que, sur le dossier tel que déposé. Et

          j'aimerais ça qu'on ait un éclaircissement sur ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, je comprends les propos de mon confrère sauf

          que je dois vous admettre que ce n'est pas de la
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          nouvelle, ce n'est pas nécessairement de la nouvelle

          preuve, ça vient confirmer des chiffres qui se

          retrouvent déjà là, ça vient, dans le fond, écoutez,

          les chiffres sur l'année de base deux mille trois

          (2003) étaient en partie réels, en partie projetés,

          là, ils sont complètement projetés.

          Donc, et les calculs peuvent être faits simplement,

          ce n'est pas, selon moi, il ne s'agit pas

          d'information exorbitante qui prend les parties par

          surprise.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui. Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques

          et l'AQLPA. Ma remarque porte non pas sur la pièce

          qui vient d'être déposée par Hydro-Québec mais le

          principe de déposer des éléments de preuve

          aujourd'hui. Comme vous avez pu le constater, dans

          notre argumentation, nous référons à, il y a

          certaines citations qui proviennent non pas de textes

          de loi, non pas de sources de droit, mais de

          certaines sources environnementales telles que le

          Rapport Brundtland et un rapport d'un organisme des

          Nations unies.
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          Et je l'avais précisé dans l'argumentation que nous

          considérons avoir le droit de présenter ces documents

          aux seules fins de rendre recevables les citations

          que nous en faisons dans l'argumentation. Je prends

          pour acquis que c'est le cas et techniquement, c'est

          de la preuve mais c'est une preuve documentaire, ce

          n'est pas un témoin qui va témoigner. C'est des

          sources bien connues, de toute façon.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, considérant le court délai dans lequel tout

          ce dossier-là est mené, nous acceptons aujourd'hui

          les dépôts de documents, tout simplement, et ça nous

          aidera peut-être à rendre une meilleure décision au

          cours des prochains jours. Mais, effectivement, on

          comprend que ce n'est pas une journée où il devrait y

          avoir de nombreuses preuves additionnelles,

          naturellement, de la part, particulièrement de la

          part de HQ Distribution.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors je crois que la pièce est maintenant cotée,

          Madame la greffière?

          HQD-4, DOC. 2.1 :   Document en date du 28 août 2003

                              et intitulé « Impact de la

                              normalisation des ventes sur le

                              déficit du Distributeur pour
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                              l'année 2003 »

          Évidemment, peut-être pour rajouter un petit

          commentaire, il s'agit d'un élément de preuve qui

          permet de rendre une meilleure décision à la face du

          dossier dans la mesure où elle confirme que,

          lorsqu'on normalise les ventes, le déficit ne diminue

          pas mais il augmente.

          LE PRÉSIDENT :

          Mon confrère me fait remarquer, puis peut-être, nous,

          on a la page 1 de 3 et 3 de 3, on n'a pas la page 2

          de 3, dans votre document.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est, normalement, c'est le recto de la page 1,

          étant donné que c'est recto-verso dans les cartables

          de preuve officiels. C'est la simple explication.

          Alors allons-y maintenant avec l'argumentation

          d'Hydro-Québec Distribution.

          ARGUMENTATION DE Me ÉRIC FRASER, procureur de la

          requérante :

          Je commencerais par une brève introduction.

          Évidemment, le premier élément qui apparaît au

          dossier, c'est cette modification de la stratégie

          tarifaire; elle ne fait pas l'objet en tant que tel

          d'une appréciation dans le cadre de la décision
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          provisoire mais j'aimerais en dire quelques mots.

          Cette nouvelle stratégie tarifaire comporte deux

          hausses sur deux exercices financiers, donc deux

          années tarifaires. Cette nouvelle stratégie ou cette

          modification à la stratégie ne comporte pas de choc

          tarifaire. Certes, il s'agit d'une modification à ce

          qui avait été énoncé en Phase 1 mais je ne crois pas

          qu'il s'agit d'une volte-face.

          La stratégie est maintenant plus courte et vous

          constaterez, à la face du dossier, que le déficit est

          moindre, et elle démarre plus rapidement puisqu'il y

          a certains événements qui permettent au Distributeur

          de mettre en application l'ensemble du cadre

          réglementaire applicable.

          Ainsi, lorsqu'on semble citer de la mauvaise foi, ou

          on semble citer une volte-face, je crois qu'il y a

          lieu de remettre les choses en perspective. Et si

          l'on regarde le Plan stratégique, lorsqu'on parle de

          hausses tarifaires pour atteindre un plein rendement,

          cela se trouve au Plan stratégique. Dès la page 54,

          ce qui était énoncé :

                         La Division vise à augmenter ses

                         tarifs de façon à obtenir un rendement

                         normal dans un contexte réglementé
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                         tout en évitant un choc tarifaire

                         comme celui que les clients des

                         distributeurs de la Californie et de

                         l'Ontario ont subi en 2001.

          Toutefois, comme je le disais, le présent exercice ne

          consiste pas à évaluer l'opportunité de cette

          nouvelle stratégie. Il s'agit, en fait, de statuer

          sur la recevabilité de la demande provisoire. Et à

          cet effet, je concours à vos arguments présentés, ou

          à votre présentation, en début d'audience ainsi qu'à

          la lettre de la Régie du dix-huit (18) août.

          Et d'ailleurs, en ce sens, lorsque les intervenants

          invoquent des arguments tels le choc tarifaire, alors

          qu'ils font référence au cumul des deux hausses, cela

          n'est pas pertinent à l'instance, cela sera débattu

          au mérite. Ce qui est débattu aujourd'hui, c'est la

          première hausse du premier (1er) octobre.

          Donc si on doit argumenter des éléments de choc

          tarifaire, on doit l'argumenter sur la base du

          chiffre de trois pour cent (3 %), puisqu'on discute

          de la première hausse. Et je vous ferai remarquer que

          l'IPC 2003 était de deux virgule neuf pour cent

          (2,9 %). Alors si cela constitue un choc tarifaire,

          je me pose la question lorsqu'on regarde les coûts du

          gaz ou les coûts du pétrole.
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          Donc cet exercice d'évaluer la demande de décision

          provisoire doit s'inscrire dans des paramètres

          précis, qui sont les suivants. La séparation

          fonctionnelle; on doit juger de cette demande au

          regard d'Hydro-Québec dans ses activités de

          distribution, conformément à la Loi. L'autre

          paramètre, c'est la réglementation applicable, selon

          la méthode traditionnelle du coût de service.

          Et je vous rappelle que c'est la réglementation

          applicable à Hydro-Québec dans ses activités de

          distribution, ce qu'on appelle communément en

          audience « le Distributeur ». Un autre élément qui

          m'apparaît aussi important, compte tenu de sa

          particularité au contexte du Distributeur, c'est le

          respect de l'interfinancement.

          Mon plan d'argumentation est divisé en trois

          sections, lesquelles portent sur les éléments

          principaux sur lesquels, qui doivent être regardés

          pour cette demande, il s'agit, bien entendu, de la

          fin du gel tarifaire, du droit du Distributeur

          d'appliquer des tarifs qui lui permettent de

          rencontrer son revenu requis, d'atteindre son

          rendement, et du droit relatif aux décisions

          provisoires.

          Et je vous soumettrai qu'à la toute fin, la
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          conclusion, c'est que la décision provisoire est

          l'outil le plus approprié dans les circonstances.

          Par contre, lorsqu'on fait une analyse au global

          d'une bonne partie des arguments qui sont présentés

          par les intervenants, la conclusion à laquelle on

          doit en arriver ne porte pas sur la décision

          provisoire, ne porte pas sur la fin du gel, elle

          porte sur le droit du Distributeur à atteindre un

          rendement.

          Les conclusions des arguments présentés par les

          intervenants arrivent à un fait ou deux : Hydro-

          Québec n'a pas le droit d'atteindre son rendement,

          comme toute entreprise réglementée, ou

          alternativement, Hydro-Québec doit s'abstenir

          d'appliquer des tarifs qui lui permettent d'atteindre

          son rendement.

          (9 h 25)

          Pourquoi une décision provisoire est-elle requise?

          Évidemment, parce que la Régie ne peut pas décider

          d'un tarif final sans avoir analysé tous les éléments

          qui sous-tendent ce tarif dans un contexte d'audience

          publique.

          Toutefois, ce que vous pourrez constater, c'est que

          le caractère modeste et raisonnable de la hausse

          provisoire eu égard à l'ampleur du déficit deux mille
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          trois (2003) fait en sorte qu'il est peu probable,

          voire impossible que la Régie ait à ordonner une

          quelconque modalité de récupération de trop-perçu.

          Ainsi les risques habituellement associés à ce type

          de demande provisoire sont inexistants. C'est un

          argument qui doit être sous-pesé lorsqu'on fait ce

          qu'on appelle la balance des inconvénients en toute

          fin d'exercice.

          Donc, la décision, on la demande provisoire avec tout

          ce que cela implique donc, de capacité pour la Régie

          de réviser l'exercice par la suite. Toutefois, les

          risques associés sont inexistants.

          Si on porte un regard pratique, la modification

          tarifaire pourra demeurer tout à fait raisonnable,

          par contre, les déterminations quant aux revenus

          requis, quant à l'ampleur du déficit seront, pourront

          être différentes de celles qui sont présentées par le

          Distributeur dans sa preuve.

          Passons maintenant à la question du gel tarifaire

          donc, la mise en contexte de. Je crois qu'il y a un

          élément important avant d'aborder les autorités qui

          sont citées, c'est que la retenue manifestée par le

          Distributeur dans sa stratégie tarifaire était

          motivée essentiellement par l'engagement qu'il avait
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          lui-même souscrit, issue du décret 829-2001.

          Les règles juridiques qui gouvernent ce que l'on

          nomme communément le gel des tarifs relèvent des

          relations entre Hydro-Québec et son actionnaire et à

          ce titre, ne peuvent être opposées par les tiers.

          Une brève reconstitution historique. Évidemment, à

          l'onglet 1, j'ai l'extrait de, je vous soumets un

          extrait de la Loi sur Hydro-Québec qui, simplement

          pour vous citer l'article 21.3 qui est dans le fond

          l'article duquel prend source les décrets à l'effet

          que :

                         La société établit un plan stratégique

                         suivant la forme, la teneur et la

                         périodicité fixées par le

                         gouvernement.

                         Ce plan stratégique doit être soumis à

                         l'approbation du gouvernement.

          A l'onglet numéro 2, vous avez le décret qui fixe la

          teneur, la périodicité du plan stratégique. Et

          l'intérêt de ce décret, c'est qu'il nous informe sur

          la nature du plan stratégique. Donc, si vous allez à

          l'onglet 2, je ne ferai pas une lecture complète mais

          qu'est-ce que le plan stratégique? C'est un bilan des

          activités, c'est le contexte d'affaire dans lequel
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          évolue l'entreprise, ce sont les orientations quant

          au développement des marchés, quant au développement

          des actifs, quant à la fiabilité, aux ressources, et

          caetera, et caetera.

          Ce que l'on constate c'est que c'est un document qui

          permet entre l'actionnaire et son assujetti de

          s'entendre sur un certain nombre d'éléments, de

          s'entendre sur le contexte d'affaire mais évidemment,

          ce ne sont pas des normes juridiques qui sont là-

          dedans, ce sont des éléments et permettez-moi

          l'anglicisme, de « business ».

          Le contexte évolue, contrairement au rapport annuel

          qui est fixe et qui donne un portrait, le plan

          stratégique va tenter, selon les connaissances, de

          faire un portrait plus global et porter une attention

          sur l'évolution de l'entreprise.

          Toujours dans cette même lignée, il y a le décret

          817-2003, pardon c'est 829-2001 à l'onglet 3 qui lui

          porte sur l'engagement. Donc, l'engagement du gel

          dans le contexte du plan stratégique donc, toujours

          dans le contexte de la relation entre Hydro-Québec et

          son actionnaire.

          Or, les éléments de contexte ont changé avec le

          décret 817-2003 que j'ai reproduit à l'onglet 4 et je
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          n'aurai qu'un seul commentaire, c'est que le langage

          utilisé est clair et précis et ne laisse aucun doute

          quant à sa portée.

          Dorénavant, depuis la date de prise en vigueur, le

          Distributeur peut donc appliquer sa stratégie

          tarifaire. Peut donc, peut donc laisser cours à

          l'ensemble du cadre législatif qui lui est

          applicable.

          Il ne faut pas oublier que lorsqu'on parle décret

          dans ce contexte-là, on parle évidemment du mode

          d'expression formel des décisions prises par le

          gouvernement à l'égard de l'entreprise.

          C'est d'ailleurs ce qui avait été l'interprétation de

          la Régie dans la décision sur le BT, il y a un

          extrait qui se retrouve à l'onglet 6, à la page 34,

          lorsqu'il y avait un argument d'irrecevabilité qui

          avait été présenté à l'encontre de la demande

          d'Hydro-Québec et cet argument était fondé sur le gel

          tarifaire et je vous cite les propos de la Régie à

          cet égard :

                         Par ailleurs, la Régie rappelle que

                         c'est le gouvernement, en tant

                         qu'actionnaire d'Hydro-Québec, qui

                         demandait à Hydro-Québec « Que le Plan
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                         stratégique portant sur les années

                         2006 contienne l'engagement ferme

                         [...]

          Et je poursuis :

                         [...] ce à quoi s'est engagé Hydro-

                         Québec. Or, la Régie n'est pas liée

                         par ce décret, qui était une demande

                         de l'actionnaire à son assujetti. Dans

                         l'exercice de sa compétence, la Régie

                         n'a donc pas d'obligation légale de

                         s'en tenir à l'engagement d'Hydro-

                         Québec relatif au gel.

          Ce qui revient confirmer que toute cette relation

          juridique ne concerne pas les tiers et qui répond en

          partie à ces arguments de fin de non-recevoir.

          Premièrement, il y a la question de mauvaise foi qui

          y répond en partie et il y a aussi cette relation

          juridique. Le gel ne s'inscrivait pas dans une

          relation contractuelle entre Hydro-Québec et ses

          clients.

          Le plan stratégique maintenant. Et là-dessus, je

          serai plutôt bref. On ne peut pas non plus maintenant

          invoquer quelconque norme juridique à partir des

          intentions qui sont contenues dans le plan

          stratégique. Et à ce titre, à l'onglet 7, je
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          vous soumets une décision de la Cour d'appel à ce

          propos, il s'agit de Saint-Laurent c. l'Agence

          métropolitaine de transport où grosso modo, la Ville

          de Saint-Laurent s'opposait à un projet de ligne de

          transport, je crois, de voie réservée entre Montréal

          et Laval qui traversait le territoire de Ville Saint-

          Laurent.

          L'un des arguments de Ville Saint-Laurent, c'était,

          écoutez, votre plan stratégique n'a pas été adopté

          donc, les résolutions concernant la prolongation de

          cette voie réservée sont nulles et sans effet.

          Je vous rapporte à la page 13 du jugement, l'opinion

          du juge Rochette pour la majorité et c'est le

          paragraphe 41) :

                         On constate par ailleurs, à la lecture

                         de l'article 76 de la LAMT, que le

                         plan est un document d'orientation

                         précisant à gros traits les objectifs

                         et les priorités que se donne

                         l'Agence, les résultats qu'elle

                         cherche à atteindre. Le plan projette

                         une perspective de développement du

                         transport métropolitain sur une

                         période de dix ans. Il est ajusté à

                         chaque année et révisé à tous les cinq
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                         ans. Il ne s'agit pas d'un document

                         d'usage quotidien, ni d'un code de

                         conduite à portée obligatoire. Un tel

                         document n'est pas conçu comme un

                         carcan rigide. Il n'est pas une

                         référence obligée permettant, au plan

                         de la légalité, de disqualifier ou

                         d'annuler tout geste qui n'y serait

                         pas conforme.

          (9 h 40)

          Au surplus, à ceux qui seraient tentés de dégager des

          arguments soit du plan stratégique ou soit des propos

          en découlant, je vous soumets un argument a

          contrario.

          Supposons qu'il y avait un plan stratégique qui

          contenait un gel de tarif, supposons qu'il y avait

          des propos portant sur un gel de tarif mais que le

          taux de rendement du Distributeur serait de quinze

          pour cent (15 %). Est-ce qu'on nous plaiderait ces

          arguments? Est-ce que nous plaiderait le caractère

          impératif de ces engagements? Non. Ce qu'on

          plaiderait, c'est la juridiction exclusive de la

          Régie, les principes de la Loi sur la Régie et les

          grands principes de droit réglementaire et c'est

          exactement ce que ma cliente vous demande de faire

          aujourd'hui.
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          Le droit du Distributeur à une augmentation

          tarifaire. Évidemment, l'apparence de droit, élément

          fondamental dans le cadre des critères analysés en

          l'instance et qui m'apparaissent relativement simple

          à la face du dossier.

          La Loi sur la Régie de l'énergie permet à Hydro-

          Québec Distribution d'appliquer des tarifs lui

          permettant de récupérer son revenu requis.

          Cette interprétation fut confirmée par la Régie, je

          vous cite, notamment la décision 2003-93, la décision

          de la Phase 1, et notamment, à la page 9 :

                         Le nouveau cadre juridique fait en

                         sorte que le Distributeur peut se

                         présenter devant la Régie pour refaire

                         ajuster ses tarifs afin de récupérer

                         ses coûts et un rendement raisonnable

                         sur les actifs servant spécifiquement

                         à la distribution d'électricité

                         lesquels doivent être dissociés des

                         autres actifs d'Hydro-Québec.

          Ainsi, lorsqu'on nous cite des arguments portant sur

          le bénéfice de l'ensemble de la société, ils ne sont

          pas pertinents dans l'application du cadre juridique

          spécifique du Distributeur.
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          La preuve en Phase 1 démontrait pour l'année

          tarifaire 2002-2003 un important manque à gagner.

          Évidemment, il n'y a pas eu de détermination sur le

          revenu requis, par contre, il y a eu des audiences

          publiques, il y a eu des analyses approfondies.

          La preuve en Phase 2 sur laquelle vous devez vous

          fonder prima facie pour la demande provisoire, c'est

          une preuve qui incorpore et ça, c'est important,

          l'ensemble des modifications, précisions et

          ajustements requis par la Régie dans la décision

          2003-93.

          C'est donc une preuve qui respecte les principes

          selon lesquels doivent être déterminés les tarifs. Eh

          bien, cette preuve démontre également un important

          déficit tant en deux mille trois (2003) qu'en deux

          mille quatre (2004).

          Or la hausse provisoire demandée pour l'année deux

          mille trois (2003) ne couvre qu'une fraction du

          déficit qui est constaté, ça équivaut à environ

          soixante millions (65 M$) laissant encore un

          important déficit pour deux mille trois (2003) de

          trois cent soixante millions (360 M$).

          Dans mon plan, j'ai écrit, elle est nécessairement

          raisonnable. En fait, je devrais rectifier, elle
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          n'est pas raisonnable parce qu'elle ne permet pas

          d'atteindre un rendement juste et raisonnable. Elle

          est raisonnable dans le contexte de la provisoire où

          elle évite, où elle permet d'éviter les inconvénients

          inhérents à ce type de décision lorsqu'on pense à la

          récupération des trop-perçus.

          A la face du dossier donc, il n'y a tout simplement

          pas de risques que les consommateurs paient un tarif

          plus élevé que celui auquel le Distributeur a droit.

          En fait, pour devenir déraisonnable au sens de la

          décision provisoire, on devra couper plus de trois

          cent soixante millions (360 M$) dans les coûts de

          service. En fait, on devra couper approximativement

          quasiment la moitié du budget d'exploitation.

          Lorsque la FCEI présente des arguments à l'effet

          « vous ne pouvez pas donner une hausse de tarif, il

          n'y a pas de réduction de coûts. » Ce n'est pas de

          cette façon que ça fonctionne. Le droit

          réglementaire, c'est on analyse les coûts et on fixe

          les tarifs. On ne demande pas, il n'y a pas une

          condition préalable, réduisez vos coûts, je vais vous

          donner un tarif. Ce n'est pas ça qui est inscrit à la

          Loi. Est-ce que les coûts sont raisonnables? Est-ce

          que les actifs sont justifiés et prudemment acquis et

          ensuite, on applique un tarif qui permet de

          rencontrer le revenu requis.
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          Dernier élément, la hausse proposée respecte

          scrupuleusement l'interfinancement. Et là, je vous

          réfère évidemment à la décision en Phase 1, D-2003-

          93, les pages 183 et 184, notamment.

          Qu'est-ce qui a été décidé? C'est l'utilisation de

          l'indice HQD. Il a également été décidé que le

          principe de la hausse uniforme jusqu'à l'atteinte du

          rendement était approprié.

          Et qu'est-ce que la preuve indique sur l'évolution de

          l'indice HQD? Puis là, je vous réfère plus

          particulièrement à HQD-9, document 1, les tableaux 5,

          page 14, les tableaux 9, et 10, pages 19 et 20.

          Ce que la preuve indique, c'est que pour le tarif

          domestique, l'indice est stable. Donc,

          l'interfinancement demeure, à toutes fins pratiques,

          le même.  En deux mille deux (2002), il est de

          quatre-vingts virgule deux (80,2). En deux mille

          quatre (2004), il est de quatre-vingts virgule six

          (80,6).

          Et si lorsqu'on me plaide que ça ne respecterait pas

          l'interfinancement parce que les tarifs de grande

          puissance contribueraient plus, je dois vous avouer

          que je ne comprends pas très bien mais hier soir, la

          lumière fut.
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          Premièrement, lorsqu'on regarde l'indice HQD qui est

          l'indice décidé et qu'on regarde la grande puissance,

          vous constaterez qu'en deux mille deux (2002),

          l'indice d'interfinancement est de cent seize virgule

          huit (116,8). Donc, il contribue seize virgule huit

          pour cent (16,8 %) de plus et ça, c'est l'indice deux

          mille deux (2002), c'est l'indice de référence.

          Si on va en deux mille quatre (2004), l'indice est à

          cent quinze virgule neuf (115,9). Donc, il contribue

          moins à l'interfinancement. Et s'il y a un problème

          avec ça, je suis prêt à amender pour qu'en Phase 2,

          on augment un petit peu plus les tarifs industriels.

          Parce que ce que la preuve révèle, c'est ça.

          Et lorsqu'on sort une extrapolation chiffrée et qu'on

          fait de grandes phrases avec des chiffres comme on

          contribue à plus de cent vingt-trois pour cent

          (123 %), on ne fait pas de l'interfinancement. On se

          regarde uniquement. On regarde son tarif, on regarde

          son évolution. L'interfinancement, ce n'est pas ça,

          l'interfinancement, c'est regarder l'interaction des

          tarifs entre eux parce que l'obligation de la Régie,

          c'est de s'assurer que le niveau d'interfinancement

          du tarif domestique ne soit pas atténué.

          La décision provisoire. Comme je le mentionnais en

          introduction, il apparaît manifeste que la décision
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          provisoire est l'outil le plus approprié pour aborder

          la question de la modification de la stratégie

          tarifaire du Distributeur.

          La Régie a le pouvoir de rendre de telles ordonnances

          en vertu de l'article 34. La Régie a rendu de telles

          ordonnances D-2000-222, D-2000-223, D-2000-224 et D-

          2001-32. On voit que l'année deux mille (2000) a été

          fertile en décisions provisoires. Et je vous ferai

          remarquer que les deux dernières, la D-2000-224 et la

          D-2001-32 portent sur un même dossier. Deux décisions

          provisoires, deux décision de hausse provisoire dans

          un même dossier de SCGM.

          Par ailleurs, il ne s'agit pas non plus de quelque

          chose d'exceptionnel, des décisions provisoires ou

          des décisions provisoires haussant les tarifs. Et là,

          dans mon cahier de notes et autorités, vous avez

          l'onglet 9 et 10, je cite, à titre d'exemple, deux

          décisions.

          On peut peut-être tout de suite aller à l'onglet 9.

          Il s'agit d'une décision relativement récente de

          l'Office national de l'énergie. Ce qui est

          intéressant, c'est qu'il y avait contestation et on

          sait, on doit admettre que devant l'Office national,

          les décisions provisoires sont une pratique courante

          et dans celle-ci, l'élément qui m'apparaissait
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          intéressant, c'est qu'évidemment, elle est toute

          récente et il y avait une contestation, si vous allez

          à la première page de la lettre, qui est la première

          page de l'onglet, à la toute fin :

                         Des commentaires exprimant des

                         préoccupations au sujet des droits

                         provisoires proposés ont été reçu de

                         Sempra Energy et de Cogenerators

                         Alliance.

          Si on poursuit :

                         Sempra a soutenu que le niveau actuel

                         [...]

          donc, le niveau deux mille deux (2002) était

          suffisant pour deux mille trois (2003) et que les

          propositions d'augmentation devaient être examinées

          dans le cadre de l'audience au mérite. Et on plaidait

          aussi que TransCanada ne souffrait pas de liquidités.

          Si on va au quatrième paragraphe de cette même page :

                         En ce qui concerne les commentaires de

                         la CA et de Sempra sur la demande

                         d'avis aux droits provisoires de 2003

                         de TransCanada, l'Office constate que
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                         les droits provisoires proposés

                         reflètent la méthodologie

                         d'établissement des tarifs de

                         TransCanada actuellement approuvée.

          Je vous ferai remarquer que c'est la même chose en ce

          qui nous concerne, la preuve reflète la méthodologie

          approuvée par la Régie en Phase 1.

          Je vous épargne le reste, évidemment, la demande

          provisoire a été accordée. Et on y constate la phrase

          qui se retrouve dans toutes les décisions provisoires

          à l'effet qu'il sera possible d'y revenir en décision

          finale donc, toute l'analyse pourra permettre, le

          caractère provisoire permet les rectifications s'il y

          a lieu.

          (9 h 50)

          Je vous cite également une décision de la Commission

          des services publics de l'Alberta, mais j'y

          reviendrai plus tard à celle-ci de manière détaillée.

          Mais je peux vous soumettre que la BCUC, donc la

          British Columbia Public Utilities, elle aussi rend

          des décisions provisoires, elle en rend fréquemment.

          Et à titre d'exemple, je peux vous citer l'ordonnance

          G129-00, l'ordonnance G137-99, l'ordonnance G120-98,

          l'ordonnance G118-98. Et c'est à titre d'exemples.

          Elles concernent, pour la plupart, Pacific Gas.
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          Malheureusement, je n'en ai pas trouvé pour BC Hydro,

          qui elle aussi est sous le coup d'un gel tarifaire

          incidemment, donc peut-être y en aura-t-il une

          bientôt.

          En ce qui nous concerne, sur les critères de la

          décision provisoire, je vous cite brièvement la Cour

          suprême, une citation que l'on retrouve dans les

          décisions de la Régie mais que j'aimerais approfondir

          avec vous, notamment la dernière section de la

          citation qui est soulignée au plan d'argumentation et

          qu'on retrouve par ailleurs à la page 17 de l'onglet

          11. Je commencerais à la deuxième phrase de cette

          citation :

                         Ces décisions sont prises rapidement à

                         partir d'éléments de preuve qui

                         seraient souvent insuffisants pour

                         rendre une décision finale. Le fait

                         qu'une ordonnance ne porte pas sur le

                         fond d'une question devant être

                         traitée dans une décision finale et le

                         fait qu'elle ait pour objet d'accorder

                         un redressement temporaire contre les

                         effets néfastes de la longueur des

                         procédures constituent les

                         caractéristiques fondamentales d'une

                         ordonnance tarifaire provisoire.
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          Par ailleurs, pour répondre brièvement à l'argument

          de maître Neuman, il n'y aura pas de décision sur le

          fond. Il y aura une décision sur une hausse

          provisoire mais il n'y aura pas une décision sur le

          fond au niveau du provisoire, le fond, c'est le

          niveau exact du revenu requis et, ultimement, le

          niveau exact du déficit. Ça reste une décision

          provisoire et je crois qu'elle est adéquatement

          qualifiée.

          Si on va à l'onglet 12 - et là, je cite une décision

          de la Régie, la D-2000-223, à la page 7 - ce que l'on

          constate, c'est que les deux caractéristiques

          fondamentales, parce qu'évidemment, à la fin des

          plaidoiries, des critères, il n'y en aura pas que

          deux, il va y en avoir environ vingt-cinq (25); tout

          le monde ira de différents critères qui s'ajoutent.

          Mais ce qui est intéressant de la décision D-2000-

          233, c'est qu'elle cerne, dans le fond, ce qui

          apparaît comme étant les deux critères, les deux

          caractéristiques fondamentales. Et on voit, en haut

          de la page 7, que la Régie identifie ces

          caractéristiques énoncées par la Cour suprême.

          Et ensuite, lorsque vient le temps d'évaluer la

          demande - il s'agissait dans ce dossier-ci de la

          demande d'un tarif de puissance interruptible, que
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          l'on demandait provisoire, on vous demandait une

          application immédiate - ce qui est intéressant, c'est

          que la première phrase de la ratio de la Régie, les

          deux caractéristiques de la décision provisoire que

          la Cour suprême a identifiées se retrouvent dans

          notre dossier. Et je vous plaide qu'elles se

          retrouvent également dans ce dossier-ci.

          La demande provisoire ne porte pas sur le fond, je

          crois que c'est assez clair, j'en ai parlé

          abondamment. Le fond, ça sera la question du mérite,

          ça sera la question du revenu requis, ça sera la

          question de ce qui sous-tend la hausse. La décision

          provisoire doit se satisfaire d'une preuve prima

          face.

          Et en fait, l'objectif de la demande provisoire pour

          le Distributeur, c'est justement de permettre à la

          Régie de faire une analyse adéquate. Il n'était pas

          question de demander des tarifs finaux parce que,

          dans ce type de délai, il était impossible de

          répondre à la commande de faire une analyse adéquate,

          d'où la demande provisoire.

          Bien entendu, je l'ai déjà dit, la décision

          provisoire peut être révisée et corrigée mais les

          probabilités d'un tel événement dans ce dossier-ci

          sont improbables. Elle a pour objet d'accorder un
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          redressement temporaire contre les effets néfastes de

          la longueur des procédures. La procédure actuelle ne

          permet pas d'obtenir une décision finale en temps

          opportun pour l'application de la stratégie tarifaire

          du Distributeur.

          Quels sont les effets néfastes d'un retard dans

          l'application de cette stratégie tarifaire? Eh bien,

          ce sont des chocs tarifaires, et c'est également des

          problèmes d'équité intergénérationnelle. Évidemment,

          la première hausse est de trois pour cent (3 %) et ce

          qui est présenté au dossier, c'est que la deuxième

          hausse sera de deux virgule quatre-vingt-dix-huit

          (2,98 %).

          Il ne faut pas préjuger de la stratégie s'il y avait

          un refus. Les conséquences que l'on peut tout de

          suite comprendre, c'est que s'il n'y a pas de hausse

          provisoire, il pourrait y avoir une hausse dès le

          premier (1er) avril qui combine l'étalement qui se

          retrouve dans le dossier entre les années tarifaires

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004).

          Il pourrait peut-être y avoir aussi une combinaison

          de cet étalement et du manque à gagner que le

          Distributeur réclame en l'instance, et qui, soit dit

          en passant, n'est pas l'ensemble du manque à gagner

          mais bien une partie. Donc il y a un jugement qui a
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          été porté sur ce qui devait être réclamé en

          l'instance dans le contexte de la stratégie tarifaire

          énoncée. Là, effectivement, on pourrait se retrouver

          avec un effet néfaste d'un choc tarifaire.

          Et pour l'équité intergénérationnelle, je vous

          rapporterais maintenant à la décision ATCO, qui

          énonce beaucoup mieux que je ne pourrais le faire

          l'application de ce principe. C'est l'onglet 10, à la

          page 10. Et la décision que je vous cite est une

          décision qui était très contestée et mes mêmes propos

          pour l'ONE sont applicables pour la Commission des

          services énergétiques de l'Alberta, où effectivement

          des décisions provisoires, il y en a beaucoup, je

          pourrai vous donner des numéros d'ordonnance par la

          suite. Et si on va au milieu du premier paragraphe de

          la page 10, ce qui est souligné :

                         In the present circumstances, the

                         Board considers that interim rate

                         increases are generally warranted

                         given that the forecast 2003 revenue

                         deficiency is material.

          C'est également notre cas, lorsqu'on parle de manque

          à gagner, lorsqu'on parle de déficit, c'est très

          concret. Et la preuve est solide.
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                         An interim rate increase aimed at

                         recovering a portion of any shortfall

                         that is ultimately demonstrated and

                         approved provides for a levelling out

                         of the impact of any final rate

                         increase, thereby promoting rate

                         stability and easing any rate shock to

                         customers at a later date. The Board

                         also considers it appropriate that

                         customers'rates for a given period

                         reflect the costs associated with that

                         period in order to maintain

                         intergenerational equity.

          D'ailleurs, je dois avouer que cette citation aussi,

          ou l'argumentation derrière cette citation, répond à

          l'argument du compte de frais reportés. Le compte de

          frais reportés ne réglera pas le problème, il va

          l'étendre à des générations futures de consommateurs.

          La stratégie tarifaire permet de comprimer cette

          problématique.

          Je n'ai pas souligné la balance du, mais je vais

          quand même vous la citer, de ce paragraphe :

                         While acknowledging the submission of

                         the CG...

          « CG », c'est « Consumer Group »,
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                         ... that ATCO has not claimed

                         financial harm or an inability to

                         continue safe utility operations

                         without an interim rate increase...

          et on sait que c'est un argument que les intervenants

          vous plaideront,

                         ... the Board considers it

                         appropriate, given the magnitude of

                         the forecast 2003 revenue

                         deficiencies...

          pardonnez-moi ma difficulté de prononciation avec ce

          terme,

                         ... that some degree of interim rate

                         increase is warranted.

 (9 h 50)

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous cite également une décision de la Commission

          des services publics de l'Alberta, mais j'y

          reviendrai plus tard à celle-ci de manière détaillée.

          Mais je peux vous soumettre que la BCUC, donc la

          British Columbia Public Utilities, elle aussi rend

          des décisions provisoires, elle en rend fréquemment.

          Et à titre d'exemple, je peux vous citer l'ordonnance

          G129-00, l'ordonnance G137-99, l'ordonnance G120-98,

          l'ordonnance G118-98. Et c'est à titre d'exemples.

          Elles concernent, pour la plupart, Pacific Gas.

          Malheureusement, je n'en ai pas trouvé pour BC Hydro,
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          qui elle aussi est sous le coup d'un gel tarifaire

          incidemment, donc peut-être y en aura-t-il une

          bientôt.

          En ce qui nous concerne, sur les critères de la

          décision provisoire, je vous cite brièvement la Cour

          suprême, une citation que l'on retrouve dans les

          décisions de la Régie mais que j'aimerais approfondir

          avec vous, notamment la dernière section de la

          citation qui est soulignée au plan d'argumentation et

          qu'on retrouve par ailleurs à la page 17 de l'onglet

          11. Je commencerais à la deuxième phrase de cette

          citation :

                         Ces décisions sont prises rapidement à

                         partir d'éléments de preuve qui

                         seraient souvent insuffisants pour

                         rendre une décision finale. Le fait

                         qu'une ordonnance ne porte pas sur le

                         fond d'une question devant être

                         traitée dans une décision finale et le

                         fait qu'elle ait pour objet d'accorder

                         un redressement temporaire contre les

                         effets néfastes de la longueur des

                         procédures constituent les

                         caractéristiques fondamentales d'une

                         ordonnance tarifaire provisoire.

 dc                          - 45 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                   Hydro-Québec

                                                 Me Éric Fraser

          Par ailleurs, pour répondre brièvement à l'argument

          de maître Neuman, il n'y aura pas de décision sur le

          fond. Il y aura une décision sur une hausse

          provisoire mais il n'y aura pas une décision sur le

          fond au niveau du provisoire, le fond, c'est le

          niveau exact du revenu requis et, ultimement, le

          niveau exact du déficit. Ça reste une décision

          provisoire et je crois qu'elle est adéquatement

          qualifiée.

          Si on va à l'onglet 12 - et là, je cite une décision

          de la Régie, la D-2000-223, à la page 7 - ce que l'on

          constate, c'est que les deux caractéristiques

          fondamentales, parce qu'évidemment, à la fin des

          plaidoiries, des critères, il n'y en aura pas que

          deux, il va y en avoir environ vingt-cinq (25); tout

          le monde ira de différents critères qui s'ajoutent.

          Mais ce qui est intéressant de la décision D-2000-

          233, c'est qu'elle cerne, dans le fond, ce qui

          apparaît comme étant les deux critères, les deux

          caractéristiques fondamentales. Et on voit, en haut

          de la page 7, que la Régie identifie ces

          caractéristiques énoncées par la Cour suprême.

          Et ensuite, lorsque vient le temps d'évaluer la

          demande - il s'agissait dans ce dossier-ci de la

          demande d'un tarif de puissance interruptible, que
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          l'on demandait provisoire, on vous demandait une

          application immédiate - ce qui est intéressant, c'est

          que la première phrase de la ratio de la Régie, les

          deux caractéristiques de la décision provisoire que

          la Cour suprême a identifiées se retrouvent dans

          notre dossier. Et je vous plaide qu'elles se

          retrouvent également dans ce dossier-ci.

          La demande provisoire ne porte pas sur le fond, je

          crois que c'est assez clair, j'en ai parlé

          abondamment. Le fond, ça sera la question du mérite,

          ça sera la question du revenu requis, ça sera la

          question de ce qui sous-tend la hausse. La décision

          provisoire doit se satisfaire d'une preuve prima

          face.

          Et en fait, l'objectif de la demande provisoire pour

          le Distributeur, c'est justement de permettre à la

          Régie de faire une analyse adéquate. Il n'était pas

          question de demander des tarifs finaux parce que,

          dans ce type de délai, il était impossible de

          répondre à la commande de faire une analyse adéquate,

          d'où la demande provisoire.

          Bien entendu, je l'ai déjà dit, la décision

          provisoire peut être révisée et corrigée mais les

          probabilités d'un tel événement dans ce dossier-ci

          sont improbables. Elle a pour objet d'accorder un
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          redressement temporaire contre les effets néfastes de

          la longueur des procédures. La procédure actuelle ne

          permet pas d'obtenir une décision finale en temps

          opportun pour l'application de la stratégie tarifaire

          du Distributeur.

          Quels sont les effets néfastes d'un retard dans

          l'application de cette stratégie tarifaire? Eh bien,

          ce sont des chocs tarifaires, et c'est également des

          problèmes d'équité intergénérationnelle. Évidemment,

          la première hausse est de trois pour cent (3 %) et ce

          qui est présenté au dossier, c'est que la deuxième

          hausse sera de deux virgule quatre-vingt-dix-huit

          (2,98 %).

          Il ne faut pas préjuger de la stratégie s'il y avait

          un refus. Les conséquences que l'on peut tout de

          suite comprendre, c'est que s'il n'y a pas de hausse

          provisoire, il pourrait y avoir une hausse dès le

          premier (1er) avril qui combine l'étalement qui se

          retrouve dans le dossier entre les années tarifaires

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004).

          Il pourrait peut-être y avoir aussi une combinaison

          de cet étalement et du manque à gagner que le

          Distributeur réclame en l'instance, et qui, soit dit

          en passant, n'est pas l'ensemble du manque à gagner

          mais bien une partie. Donc il y a un jugement qui a
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          été porté sur ce qui devait être réclamé en

          l'instance dans le contexte de la stratégie tarifaire

          énoncée. Là, effectivement, on pourrait se retrouver

          avec un effet néfaste d'un choc tarifaire.

          Et pour l'équité intergénérationnelle, je vous

          rapporterais maintenant à la décision ATCO, qui

          énonce beaucoup mieux que je ne pourrais le faire

          l'application de ce principe. C'est l'onglet 10, à la

          page 10. Et la décision que je vous cite est une

          décision qui était très contestée et mes mêmes propos

          pour l'ONE sont applicables pour la Commission des

          services énergétiques de l'Alberta, où effectivement

          des décisions provisoires, il y en a beaucoup, je

          pourrai vous donner des numéros d'ordonnance par la

          suite. Et si on va au milieu du premier paragraphe de

          la page 10, ce qui est souligné :

                         In the present circumstances, the

                         Board considers that interim rate

                         increases are generally warranted

                         given that the forecast 2003 revenue

                         deficiency is material.

          C'est également notre cas, lorsqu'on parle de manque

          à gagner, lorsqu'on parle de déficit, c'est très

          concret. Et la preuve est solide.
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                         An interim rate increase aimed at

                         recovering a portion of any shortfall

                         that is ultimately demonstrated and

                         approved provides for a levelling out

                         of the impact of any final rate

                         increase, thereby promoting rate

                         stability and easing any rate shock to

                         customers at a later date. The Board

                         also considers it appropriate that

                         customers'rates for a given period

                         reflect the costs associated with that

                         period in order to maintain

                         intergenerational equity.

          D'ailleurs, je dois avouer que cette citation aussi,

          ou l'argumentation derrière cette citation, répond à

          l'argument du compte de frais reportés. Le compte de

          frais reportés ne réglera pas le problème, il va

          l'étendre à des générations futures de consommateurs.

          La stratégie tarifaire permet de comprimer cette

          problématique.

          Je n'ai pas souligné la balance du, mais je vais

          quand même vous la citer, de ce paragraphe :

                         While acknowledging the submission of

                         the CG...

          « CG », c'est « Consumer Group »,
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                         ... that ATCO has not claimed

                         financial harm or an inability to

                         continue safe utility operations

                         without an interim rate increase...

          et on sait que c'est un argument que les intervenants

          vous plaideront,

                         ... the Board considers it

                         appropriate, given the magnitude of

                         the forecast 2003 revenue

                         deficiencies...

          pardonnez-moi ma difficulté de prononciation avec ce

          terme,

                         ... that some degree of interim rate

                         increase is warranted.

          (10 h)

          Si on regarde les autres critères, le demandeur doit

          faire la preuve d'un droit apparent. C'est la

          décision D-2002-222 sur, ayant permis de donner un

          caractère provisoire au tarif du Transporteur. Et

          quel est-il le droit apparent de ma cliente dans ce

          contexte-ci? Des tarifs qui ne rencontrent pas les

          revenus requis appropriés. C'est le droit apparent.

          Autre critère : Un tarif, fut-il provisoire, doit

          également convaincre qu'il est raisonnable. Or, ici,

          et j'en ai déjà discuté, le tarif est nécessairement

          raisonnable puisqu'il ne va chercher qu'une fraction

          du déficit constaté. Par ailleurs, il est aussi
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          raisonnable, puisqu'il respecte l'interfinancement.

          Et, ça, c'est un critère qui s'ajoute au contexte

          particulier du Distributeur.

          Par ailleurs, il évite les chocs tarifaires. Et, ça,

          c'est un critère qui a été utilisé dans la décision

          D-2000-224. C'est l'onglet 14. Et j'oserais dire

          qu'il s'agit fondamentalement du principal critère

          qui a été utilisé dans ce dossier, dans ce dossier-

          ci, 3444-2000, donc de SCGM, c'était que la hausse

          provisoire permettait d'éviter un choc tarifaire,

          sans considération pour un quelconque critère

          d'instabilité financière.

          La hausse provisoire dès octobre et la hausse dès le

          premier (1er) avril permet assurément d'éviter la

          combinaison des deux hausses dès le premier (1er)

          avril qui, et je ne fais aucune admission, qui, à ce

          moment-là, pourrait peut-être, selon certains, en

          fait, elle serait plus élevée cela est certain.

          Serait-elle un choc? Je ne peux pas me prononcer là-

          dessus. Mais elle rencontrerait assurément beaucoup

          plus les critères du choc tarifaire que ne le fait la

          hausse provisoire de trois pour cent (3 %).

          La décision D-2000-222, donc dans le dossier du

          Transporteur, a également utilisé le critère de la

          balance des inconvénients dans l'évaluation finale de
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          l'opportunité de la décision provisoire. Et je vous

          soumets qu'en l'instance, la balance des

          inconvénients est nettement en faveur des tarifs

          provisoires puisque, du moment où le décret 817-2003

          permet au Distributeur de réclamer une application

          intégrale du contexte réglementaire et d'aller vers

          un rendement raisonnable, le Distributeur est en

          droit de réclamer le manque à gagner. Pourra le faire

          rétroactivement, prospectivement. Dans l'un ou

          l'autre des cas, les consommateurs en seront

          désavantagés. Rétrofacturation, surcharge

          prospective, compte de frais reportés.

          D'autre part, toujours dans la balance des

          inconvénients, si on regarde le simple principe de la

          décision provisoire, la preuve au dossier permet de

          déterminer que le tarif qui sera payé dès octobre est

          moindre que le revenu requis. Donc, il est

          raisonnable. On a l'assurance que ce n'est pas un

          tarif qui sera trop élevé.

          Donc, en conclusion, la demande provisoire est

          appropriée puisque le Distributeur est en droit de

          récupérer le manque à gagner constaté à la preuve. La

          hausse demandée est raisonnable puisqu'elle permet de

          récupérer qu'une fraction du déficit constaté pour

          deux mille trois (2003); elle est raisonnable au sens

          de la décision provisoire, je le répète.
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          La demande provisoire permet d'éviter un exercice de

          rétrofacturation; elle permet également d'éviter un

          choc tarifaire en deux mille quatre (2004); et elle

          assure une plus grande équité intergénérationnelle

          entre les consommateurs.

          Finalement, elle est équitable envers le Distributeur

          en permettant de récupérer une partie du manque à

          gagner deux mille trois (2003) et en permettant

          d'atteindre un rendement raisonnable plus rapidement

          dans le respect de ce qui avait été par ailleurs

          énoncé sans choc tarifaire.

          Je terminerai peut-être avec un petit commentaire

          puisque j'ai vu plusieurs plans d'argumentation qui

          allaient revenir sur la question d'un soi-disant

          critère d'instabilité financière et qui plaideront

          évidemment l'entreprise intégrée. Je vous ferai

          remarquer que le critère d'instabilité financière, à

          ma connaissance, n'a pas été invoqué par la Régie.

          C'est un critère qui a été invoqué par le CRTC et

          auquel la Cour suprême, lorsqu'elle cite le CRTC,

          fait écho. Mais à ma connaissance, cela n'a pas été

          invoqué par la Régie.

          Comme vous pouvez le constater, des décisions de

          l'ONE et de la Commission des services électriques de

          l'Alberta, cela n'est pas un critère dans ces
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          juridictions non plus. Je vous dirai également que le

          déficit est en soi une preuve d'une très grande

          instabilité financière lorsqu'on se contente du cadre

          d'analyse que nous impose la loi.

          Et que, pour nier ce fait, il faudra tenir compte de

          la situation financière de l'ensemble de

          l'entreprise. Et, ça, ça serait nier le statut de

          « stand alone » qui a été confirmé par

          l'interprétation de la Régie dans la décision

          D-2003-93.

          Et on pourrait se demander s'il ne s'agirait pas

          également d'une application d'une nouvelle règle ou

          d'un traitement différent à l'égard du Distributeur

          lorsqu'on regarde la décision D-2000-224 concernant

          SCGM qui ne s'est pas vu imposer un tel critère.

          Alors, ça termine mon argumentation. Je vous

          remercie. Si vous avez des questions évidemment...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, j'ai lu et relu votre requête, et je

          ne vois nulle part le mot « tarif provisoire ». Je

          vois « demande provisoire » partout. Et la décision

          de la Cour suprême dans CRTC, dans Bell contre...

          parle de tarif provisoire.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous parlez beaucoup dans votre argumentation, et

          j'ai porté beaucoup attention, vous avez toujours

          parlé de demande provisoire, sauf une fois, sur la

          balance des inconvénients, vous avez glissé le tarif

          provisoire. J'aimerais comprendre si votre demande

          vise un tarif provisoire ou si elle vise un tarif

          final pour deux mille trois (2003), mais dans une

          décision provisoire.

          Je n'invente rien; plusieurs intervenants l'ont

          soulevé. Et il me semble que, avant de continuer

          d'entendre des parties, il me semble qu'on devrait

          préciser ce point-là dès le début. Faites-vous une

          demande de tarif provisoire pour l'année deux mille

          trois (2003), oui ou non?

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a effectivement eu un débat de sémantique qui a

          motivé l'utilisation des termes. Mais je vous dirais

          que, juridiquement, effectivement, on fait une

          demande de tarif provisoire. Vous avez tout à fait

          raison.

          Ce que je vous dirais, par ailleurs, c'est que la
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          preuve au dossier..., par la preuve au dossier, de

          manière pratico pratique, je ne crois pas qu'il y

          aura lieu de modifier ce tarif que l'on demande, je

          crois qu'il restera le même à la lumière du dossier.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça, c'est votre argumentation sur la raisonnabilité.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Voilà!

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais sur la...

          Me ÉRIC FRASER :

          La qualification exacte, vous avez raison. Mais je

          dois vous avouer que j'ai relu la décision de la Cour

          suprême, et on se promène, hein. il n'y a pas...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je ne me promène pas beaucoup.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfois la Cour suprême a parlé de la décision

          provisoire haussant les tarifs, a parlé de tarif

          provisoire.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Elle a parlé de deux choses principalement : de

          décision provisoire et de décision interlocutoire,

          intérimaire. Et elle a distingué les deux. L'un se

          prononçant sur le fond. Provisoirement dans le

          dossier, c'est-à-dire interlocutoirement dans le

          dossier.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais la décision sur les tarifs provisoires...

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous avez tout à fait raison, c'est une...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... ne traite pas du fond. Alors, est-ce que je

          comprends comme conséquence que, à l'effet que c'est

          un tarif provisoire, à supposer que la Régie accepte

          votre demande provisoire de tarif provisoire de trois

          pour cent (3 %), elle pourrait arriver à la

          conclusion dans la décision finale que ce qui a été

          accordé à trois pour cent (3 %), je dis bien

          hypothétiquement, mais c'est une hypothèse que je

          mets, que ça valait dans le fond deux pour cent

          (2 %)?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Tout à fait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Et qu'il y a lieu de faire une décision rétroactive.

          Me ÉRIC FRASER :

          Tout à fait. Vous avez tout à fait raison. C'est

          effectivement de la nature, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je n'ai pas d'autres questions.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          (10 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, nous allons faire une petite pause de

          quinze minutes, nous allons reprendre à dix heures

          trente (10 h 30). Merci.

          PAUSE

          (10 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de passer la parole à maître Turmel, simplement
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          vous signaler que ce matin, les intervenants,

          naturellement, on procède habituellement par ordre

          alphabétique, c'est la même chose mais il y a deux

          intervenants qui nous ont demandé de passer avant les

          autres parce qu'ils avaient des engagements. Donc,

          comme d'habitude, le Banc fait preuve de

          compréhension et c'est pour ça que c'est maître

          Turmel que nous entendons en premier.

          ARGUMENTATION DE Me ANDRÉ TURMEL, procureur de la

          FCEI et de l'UMQ :

          Merci, effectivement, Monsieur le Président. Alors,

          écoutez, bonjour à tous, bonjour, Messieurs les

          régisseurs. Content de vous revoir, je pense qu'on

          aura un automne chargé pour la Phase 2 et la Phase 3,

          je ne croyais pas qu'il serait devancé de quelques

          semaines mais nous y voilà.

          Alors donc, André Turmel, pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante ainsi que

          l'Union des municipalités du Québec.

          Je vous ai remis, d'entrée de jeu, trois documents :

          un cahier d'autorités, auquel je vais référer de

          temps à autre, qui est déjà sur vos bureaux; ainsi

          que notre plan d'argumentation, que nous avons

          davantage détaillé mais en fait, c'est un peu notre

          argumentation écrite, qui vient compléter le plan
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          d'argumentation qu'on avait déjà fait acheminer chez

          vous; et enfin, puisque je vais y référer, un

          communiqué de presse de BC Hydro, qui nous donne un

          peu d'indication sur ce qui se passe à l'extérieur,

          mais ça, ce n'est pas de la preuve mais je veux

          simplement y référer.

          Alors si j'entends prendre le temps qui m'est alloué,

          de la façon dont je veux procéder, c'est évidemment

          suivre mon plan, dans un premier temps commencer par

          une mise en situation, regarder la demande,

          m'attarder sur, non pas le droit de rendre une

          décision provisoire, je pense que ça, c'est réglé,

          mais quelles sont les limitations et l'application

          concrète, enfin regarder, finalement, dans l'ordre

          que la Régie nous suggérait.

          Mais, évidemment, je ne peux pas m'empêcher de

          débuter, avant cette argumentation-là, par des

          commentaires à l'égard de l'argumentation que mon

          confrère vient de présenter au nom d'Hydro-Québec.

          Écoutez, j'écoutais avec intérêt sa présentation et

          j'ai littéralement sursauté lorsque j'ai entendu le

          représentant d'Hydro-Québec, qui sert trois point

          cinq millions (3,5 M) de consommateurs, nous dire

          que, et là, j'essaie de le citer, que dans les

          faits... attendez un instant, j'y arrive... le gel ne
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          s'inscrivait pas dans une relation contractuelle

          entre Hydro-Québec Distribution et ses clients.

          Il nous a donc dit que ce qui s'est dit et pensé - et

          Dieu sait qu'il s'en est dit et pensé des choses

          depuis deux ans en matière de communications de la

          part d'Hydro à l'égard du fameux gel ou du dégel qui

          n'arriverait qu'en avril deux mille quatre (2004) -

          bien tout ça, c'était un peu de l'esbroufe, c'était,

          que finalement, c'était, ce n'était pas vraiment

          important et, bien sûr, il y avait une limitation du

          décret mais on vient nous dire ce matin que peu

          importe la relation, ou la résultante, ce que les

          clients, la relation d'Hydro-Québec Distribution avec

          ses clients, ce n'est pas vraiment, je dirai pas non

          pas important mais la relation contractuelle n'est

          pas vraiment affectée, ou elle est un peu dans

          l'abstrait par rapport à ce qu'on discute ce matin.

          Alors nous, écoutez, moi, je représente des clients

          qui, aujourd'hui, je vous donne l'exemple de la Ville

          de Montréal, qui se demande comment, avec cent vingt

          millions de dollars (120 M$) de coûts en électricité

          par année, va être capable de finir l'année si jamais

          trois pour cent (3 %) était autorisé par la Régie.

          Je représente des entreprises qui, elles aussi, ont

          budgeté, qui font face, notamment celles qui
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          exportent, à ce qui se passe avec le dollar

          américain, à toute l'économie, ou à tous les maux

          dont l'économie canadienne a été affligée, alors

          nous, on travaille avec des gens qui ne sont pas dans

          l'abstrait, qui vont recevoir une facture, et sans

          compter les ménages, et ça, mes collègues pourront en

          parler tout à l'heure pour les consommateurs

          résidentiels.

          Donc, d'entrée de jeu, je voulais signifier que la

          FCEI et l'UMQ étaient un peu surpris d'entendre cette

          remarque de la part du Distributeur. Également, nous

          constatons que Hydro-Québec prend pour acquis une

          série de choses. Elle prend pour acquis que, on a cru

          comprendre que peut-être qu'on aura le trois pour

          cent (3 %) mais, oui, de toute façon, on aura sans

          doute quelque chose au mois d'avril, une

          augmentation, et à ce compte-là, comment dire,

          l'écart sera moindre; si on a trois pour cent (3 %)

          et que la Régie donne deux (2 %), bien il y aura un

          pour cent (1 %).

          Bien moi, je vous annonce que les clients que je

          représente, le mandat est clair, c'est que Hydro-

          Québec devra vraiment gagner et prouver auprès de la

          Régie chaque point de pourcentage d'augmentation

          parce que Hydro-Québec n'a jamais été auscultée quant

          à ses coûts, jamais de l'histoire connue en
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          réglementation d'Hydro-Québec Distribution.

          Alors, bien sûr, si elle prend pour acquis qu'elle

          aura de toute façon quelque chose, bien nous, notre

          intervention va être à l'effet de s'assurer qu'elle

          va littéralement arracher point par point son

          augmentation.

          Évidemment, on ne peut pas - je vais y revenir tout à

          l'heure - s'empêcher de penser au président de Hydro-

          Québec Distribution, que nous avions dans cette boîte

          aux témoins il y a moins de quatre ou cinq mois, ce

          printemps, qui, tout en, à ce moment-là, bien sûr, en

          sachant pertinemment que le gel se terminait en

          avril, que lui évoquait le fait que : « Oui,

          littéralement, le déficit que Hydro-Québec a, nous

          allons l'éteindre, le récupérer sur cinq à six

          années. »

          Alors donc, ce n'est pas, le président d'Hydro-Québec

          Distribution, il y a quatre mois, dans l'optique où

          il avait les mains libres, comme aujourd'hui, lui

          évaluait le fait que le, comment dire, le retour à

          l'équilibre quant au déficit se ferait sur cinq, six

          ans - je pense qu'il parlait de l'équilibre en deux

          mille dix (2010).

          Ici, manifestement, on l'a dit, on a un changement à
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          cent quatre-vingts degrés (180o) et on a plutôt une

          stratégie de récupérer le déficit sur moins de dix-

          huit mois. Moins de dix-huit mois, c'est

          manifestement, je veux dire, étonnant quand on

          compare que le gouvernement du Canada, lui, a pris

          entre quatre et cinq ans pour éliminer son déficit et

          que le gouvernement du Québec a fait de même.

          Donc Hydro-Québec a beau nous dire qu'en

          réglementation, il faut aller chercher ses coûts

          rapidement, nous, on lui dit que dans la vraie vie,

          les gens qui vont payer les factures, on ne peut pas

          leur demander encore plus que ce que les

          gouvernements ont dû « faire subir », entre

          guillemets, aux citoyens mais maintenant, on s'en

          porte mieux.

          Et - on va y revenir tout à l'heure - c'est sûr que

          quand on parle du fameux décret, qui libère Hydro-

          Québec, d'ailleurs, c'est les mots utilisés par le

          décret, « libère Hydro-Québec », mais cette liberté-

          là nouvelle à Hydro-Québec lui donne justement la

          liberté de faire quelque chose qu'elle a décidé de

          faire ou de ne rien faire, jusqu'au mois d'avril.

          Elle a décidé de faire quelque chose alors qu'aucune,

          même si le discours public fait état que le

          gouvernement recherche de ses sociétés d'état des
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          meilleurs rendements, j'imagine que tel un bon élève,

          elle a voulu, dès le lendemain du décret, dire :

          « Présent! » C'est bien pour elle dans ses relations

          avec l'État mais ce n'est pas comme ça que ça

          fonctionne devant la Régie de l'énergie.

          (10 h 45)

          Les nombreuses décisions dont fait état mon collègue,

          c'est intéressant, elles portent toutes, sauf peut-

          être une exception, sur des entités réglementées dont

          on connaissait déjà les coûts qui avaient un

          historique devant les entités réglementées où elles

          étaient.

          Alors, ici, ce n'est pas le cas. La seule différence,

          on va y revenir tout à l'heure, c'est bien sûr le cas

          de TransÉnergie en l'an deux mille (2000) où, là

          aussi, c'est la première fois, mais c'est pour des

          raisons différentes. Et on va le voir, on va

          distinguer, c'est pour des raisons totalement

          différentes de ce qu'a soumis mon collègue que la

          Régie, à ce moment-là, avait autorisé ce tarif

          provisoire-là.

          Rappelons-le, Hydro-Québec est un monopole par la

          Loi. Et quand un monopole est ainsi appelé par la

          Loi, il y a une régie, il y a une autorité de

          réglementation et, là, pour s'assurer de ramener,

          faire en sorte de donner l'équivalent de ce que sera
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          un marché réel. La question qu'on peut se poser, ou à

          laquelle la Régie devra répondre, c'est : Dans un

          contexte tel que présenté, le marché réel

          accepterait-il, s'il y avait de la compétition, une

          telle hausse rapide et brutale?

          On parle également du fait que cette décision-là - et

          on va y revenir - n'en est pas une qui porte, que le

          fond n'est pas abordé ici. Mais je m'excuse. Quant à

          nous, la Phase 2 telle que décidée dans la décision,

          de décision d'échéancier de l'été passé, de cet été,

          faisait en sorte de limiter la Phase 2 pratiquement

          qu'aux coûts. Et l'exercice porte sur les coûts.

          Et, évidemment, nous, c'est le jeu réglementaire.

          Nous viendrons ici avec des experts pour s'assurer

          que les coûts sont justes. Et les vrais coûts, les

          bons coûts, il n'y a pas de problème. Mais les moins

          bons coûts et les coûts non nécessaires qui seront

          retirés feront en sorte assurément d'avoir un impact

          sur la hausse tarifaire demandée.

          Et donc, quant à nous, accepter trois pour cent (3 %)

          là, c'est comme déjà dire, bien, Hydro-Québec profite

          du contexte pour se sauver avant le jugement dernier

          ou le jugement premier. Bien, là, en ce qui nous

          concerne, ce n'est pas comme ça que ça devrait

          fonctionner.
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          Et aussi, l'argumentation d'Hydro-Québec telle que

          déposée nous apparaît un peu illogique. On

          comprend... Donc, ils avaient la liberté aujourd'hui

          de dire, bien, ça va faire mal, mais au lieu de

          demander trois pour cent (3 %) provisoire, parce

          qu'on veut enrayer le déficit, mais ils auraient

          pu... je ne sais pas, s'ils avaient demandé douze

          pour cent (12 %), et, entre guillemets, régler leur

          problème en six mois. Là, ils ont pris l'optique de

          dix-huit (18) mois.

          L'ancien président parlait, lui, de six ans. Ça

          illustre le fait que Hydro-Québec a encore

          aujourd'hui la liberté de - comment dire - de

          présenter à la Régie un plan, un plan qui s'étend sur

          une période raisonnable. La logique de sa démarche,

          c'est de dire, ça va faire mal mais on va le faire en

          dix-huit (18) mois.

          Bien, il y a peu de précédents qui font, qui ont

          utilisé cette même course-là. Et s'ils ont pris dix-

          huit (18) mois, le président parlait de six ans,

          bien, ils auraient pu très bien attendre au mois

          d'avril et dire, bien, voilà, ce n'est peut-être pas

          cinq ans, comme disait l'ancien président d'Hydro-

          Québec Distribution, c'est peut-être quatre ans. Le

          débat serait autrement.
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          Alors, nulle part dans sa preuve, dans son

          argumentation, la preuve, n'est évoqué le préjudice

          ou l'effet néfaste. C'est comme si Hydro-Québec

          voulait passer à la « caisse », entre guillemets,

          plus rapidement avant de faire l'objet d'une décision

          en bonne et due forme. Hydro-Québec nous a dit

          voulait, les propos de mon confrère, comprimer la

          problématique. Bien, eux autres, ils peuvent bien

          vouloir comprimer cette problématique-là, mais, nous,

          on considère que ce n'est pas adéquat.

          Alors, c'étaient donc mes commentaires généraux

          d'entrée de jeu. Maintenant, je retombe dans mon plan

          tel que présenté. Donc, cette demande-là ne s'inscrit

          pas... Il faut bien rappeler qu'on est dans un

          continuum savamment pensé et pesé. Et d'ailleurs, le

          fruit de l'expérience du fameux dossier 3401 qui,

          oui, on le dira, a souffert de longueur qui a peut-

          être d'ailleurs amené justement la Régie à prendre à

          ce moment-là des décisions.

          Mais dans cette décision-ci, tous les intervenants,

          Hydro-Québec, la Régie, nous avons, je dirais, d'un

          commun accord, entre guillemets, fait en sorte d'agir

          plus rapidement que de manière habituelle. Nous

          sommes déjà dans ce dossier-ci, en Phase 1, Phase 2,

          dans un processus comprimé. Et ce n'est pas juste,

          là, je ne dis pas pour se plaindre, je dis ça pour le
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          fait de dire que, comme nous sommes déjà dans un

          processus comprimé, d'ailleurs, tous sont d'accord

          avec moi qu'on ne peut pas aller plus vite, il y a

          une impossibilité mathématique et physique de

          calendrier à aller plus vite.

          Donc, la question, l'argument de la longueur qu'on

          relit, la longueur des procédures qu'Hydro-Québec,

          dont Hydro-Québec semblerait souffrir, c'est un faux

          argument. C'est un argument qui ne tient pas.

          La décision en Phase 1 est une décision importante

          dans laquelle la Régie est venue dire, quant aux

          coûts, vous ne m'avez pas... je juge que je n'ai pas

          eu assez d'informations, il me manque une tonne

          d'informations. Et de l'aveu même d'Hydro, ils ont

          passé l'été à répondre aux demandes additionnelles

          d'informations. Sur quoi? Sur les coûts.

          Mais donc, dans ce processus-là, justement, et la

          Régie arrive à la conclusion que la Phase 2, ce sera

          le dossier des coûts. Et donc, ce sera sur cette

          base, une fois que les coûts sont faits, on sera

          capable de faire le revenu requis et d'allouer les

          tarifs, faire les tarifs.

          Et évidemment, dans ce contexte-là, est arrivé,

          puisqu'on doit... c'est présent, mais ce n'est pas -
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          comment dire - il faut en tenir compte, il est de

          connaissance judiciaire que le gouvernement du Québec

          a demandé ou tente d'obtenir de la part de ses

          pupilles de meilleurs rendements. Bon. Alors c'est

          dans le contexte.

          Maintenant, la demande telle quelle d'Hydro-Québec

          Distribution, on l'a vu, trois pour cent (3 %) est

          demandé pour octobre deux mille trois (2003), et à la

          question de monsieur le régisseur Patoine, là, on

          comprend que c'est un tarif provisoire qui pourrait

          être annihilé complètement par, si la Régie disait,

          bien, non, finalement, je juge que c'est... vous

          devez baisser vos coûts, et c'est neutre.

          Et cette demande-là, d'ailleurs, rappelons-le, est

          basée sur des prévisions. On n'a pas encore ausculté

          cette preuve-là où on nous dit qu'on projette des

          revenus inférieurs au revenu requis de quatre cent

          vingt-cinq à quatre cent quatre-vingt-douze millions

          (425-492 M$) en deux mille trois (2003) et deux mille

          quatre (2004).

          Donc, ce sont des chiffres impressionnants. Des

          chiffres impressionnants qui ne sont pas le fruit de

          la dernière année, là, ou du laxisme bien sûr du

          Distributeur. Il vivait dans un carcan réglementaire

          et il devait vivre en conséquence. Mais si ce gel

 dc                          - 71 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                       FCEI/UMQ

                                                Me André Turmel

          datait depuis, ma foi, quatre-vingt-dix-huit (98),

          facile, six ans, cinq ans, la récupération que semble

          vouloir opérer Hydro-Québec devrait au mieux, au

          minimum, si récupération il y a, se faire sur une

          période similaire.

          Maintenant, venons-en au droit de la Régie de rendre

          une décision provisoire. Alors, nous aussi, on ne

          fera pas de point majeur là-dessus. L'article 34

          donne à la Régie de l'énergie toute la latitude pour

          effectuer et appliquer pleinement ses pouvoirs en

          matière de tarification.

          Maintenant, cet article-là n'est pas pris isolément

          et s'inscrit dans un courant développé par la Cour

          suprême dans l'affaire Bell Canada contre le CRTC,

          mais de plus, depuis, développé et adapté, je dirais,

          à la sauce Régie de l'énergie.

          Écoutez, je ne veux pas m'allonger là-dessus. Mais ne

          serait-ce que, dans la décision Bell Canada - donc à

          l'onglet 1 - contre le Conseil, le CRTC, c'est à la

          page 24, on nous parle, on dit, et je cite :

                         Traditionnellement, les ordonnances

                         tarifaires provisoires qui traitent de

                         manière interlocutoire de questions

                         devant faire l'objet d'une décision
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                         finale sont accordées pour éviter que

                         le requérant ne subisse les effets

                         néfastes de la longueur des

                         procédures.

          Je pense que le point que nous faisons, c'est, bon,

          « effets néfastes de la longueur des procédures », il

          y a deux choses là-dedans : effets néfastes et

          longueur. Écoutez, on pourra faire la preuve physique

          ou mathématique autrement. Je ne vois pas comment la

          longueur des procédures vient affecter. De l'avis de

          tous et à la demande même du Distributeur, compte

          tenu que le dégel s'en venait en avril, nous avons

          comprimé.

          Et la longueur des procédures en tant que telle,

          compte tenu qu'on a un historique de cinq, six ans de

          gel ne vient changer en rien. On est à six mois de

          l'objectif, cinq mois si on enlève les fêtes de Noël.

          Nous sommes à cinq mois. Par ailleurs, les effets

          néfastes, moi, je n'ai vu dans leur texte aucun effet

          néfaste causé par cette longueur des procédures, là.

          Oui, ils ont un « déficit », entre guillemets, mais

          il n'y a pas de préjudice. On n'annonce pas des

          pannes de courant dues à un manque de liquidité. Et

          Hydro-Québec ne fermera pas demain. C'est encore une

          entité solide qui rend de valeureux services en
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          termes de dividendes à l'État québécois. Donc, il y

          aura toujours de la lumière le premier (1er) janvier

          deux mille quatre (2004) au 75 René-Lévesque.

          Donc, il n'y a pas d'effet néfaste causé par la

          longueur des procédures. Le seul effet néfaste pour

          eux, c'est de dire, comment je pourrais aller

          chercher... c'est-à-dire que le fait que je n'ai pas

          mon trois pour cent (3 %) va m'empêcher d'aller

          chercher plus vite ce déficit-là.

          Et ceci étant dit, ils disent, bien, selon les grands

          principes du réglementaire en tarification, il faut

          équivaloir les coûts avec les revenus. Oui, ça, c'est

          un principe. Mais dans la réalité, pratico pratique,

          celui-ci se doit d'être temporisé.

          (10 h 55)

          Et là, donc la Cour suprême et elle continue, ça va?

          Dans le texte toujours à la page 24 :

                         Ces décisions sont prises rapidement à

                         partir d'éléments de preuve qui

                         seraient souvent insuffisants pour

                         rendre une décision finale. Le fait

                         qu'une ordonnance ne porte pas sur le

                         fond 'une question devant être traitée

                         dans une décision finale et le fait

                         qu'elle ait pour objet d'accorder un
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                         redressement temporaire contre les

                         effets néfastes de la longueur des

                         procédures constituent des

                         caractéristiques fondamentales d'une

                         ordonnance tarifaire provisoire.

          Bon, bien, quant à nous là, donner le trois pour cent

          (3 %) à Hydro-Québec tel qu'il le demande, c'est en

          quelque sorte dans la réalité, porter un jugement au

          fond parce que, Hydro-Québec le dit même, elle dit,

          « c'est évident de toute façon qu'on va avoir quelque

          chose. Donc, donnez-nous le tout de suite. » Bien,

          nous ne sommes pas d'accord avec ça parce que tout le

          débat, le taux de rendement est déjà discuté, a déjà

          été décidé, la structure de capital a été réglée, les

          questions d'interfinancement, au point de départ, ça

          a été réglé. Nous avions là, une belle, en Phase 2,

          un beau dossier tarifaire classique de coûts de

          service.

          Alors, quant à nous, Hydro-Québec pense qu'elle passe

          le test de la Cour suprême, bien, nous, nous avons

          une lorgnette différente, nous croyons plutôt le

          contraire.

          Et enfin, dernier volet dans la décision de la Cour

          suprême, page 28 au troisième paragraphe, celle-ci

          nous dit et je cite :
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                         La stabilité financière des services

                         publics réglementés ne devrait

                         cependant soulever aucune difficulté

                         lorsqu'il s'agit de traiter du pouvoir

                         de réexaminer des tarifs provisoires.

                         L'objet même des tarifs provisoires

                         est de dissiper les risques

                         d'instabilité financière liés à la

                         longueur des procédures devant un

                         tribunal administratif.

                         D'ailleurs [...]

          Bon. Nous n'avons, dans le dossier, outre le fait

          qu'ils ont un déficit, aucun élément d'instabilité

          financière. L'instabilité financière, en tout cas, on

          l'a vue pendant de nombreuses années avec les

          gouvernements, ils n'étaient pas instables, ils

          étaient peut-être instables mais pas si instables que

          ça parce qu'ils avaient des déficits, une instabilité

          financière, quant à moi, ça s'apparente davantage à

          une difficulté d'avoir des liquidités et c'est

          d'ailleurs, la cause dans ce dossier-ci, sauf erreur,

          Bell Canada est un peu plus, c'est un peu plus

          problématique leur situation. Ici, et on me dira,

          « ah, il ne faut pas en tenir compte, on est "stand

          alone" ». Oui, oui, ils peuvent bien être « stand

          alone » si vous voulez là, mais Hydro-Québec va

          livrer à l'État québécois, je ne sais plus combien,
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          un milliard de dollars (1 G$) en dividendes.

          On ne peut pas, on ne peut pas se fermer les yeux et

          ne pas y penser là. ça a un impact.

          Suite à cette décision qui fait encore, évidemment,

          bien sûr, jurisprudence, la Régie a, donc dans le

          dossier 3401, dossier que monsieur le régisseur

          Patoine connaît bien, rendu une décision et je l'ai

          mis dans mon onglet, à l'onglet 2, parce que je

          voulais distinguer parce qu'Hydro-Québec nous dit ;

          « Ah, ah, oui, oui et nous avons obtenu des

          ordonnances provisoires et pas de problème, ça a bien

          été. » Mais encore faut-il lire les motifs vraiment

          propres à ces tarifs provisoires-là.

          Et je vous envoie à la page, décision que vous

          connaissez mais que je dois citer, au passage, à la

          page 17 de la décision D-2000-222. La Régie

          mentionne, en milieu de page, que bien sûr, elle doit

          être prudente et que :

                         Cette prudence est d'autant plus

                         requise qu'il s'agit de la première

                         cause tarifaire d'Hydro-Québec.

          J'attire votre attention ici, c'est, c'était, à ce

          moment-là, la première cause tarifaire de toutes,
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          c'était la première fois qu'Hydro-Québec se, comment

          dire, se pointait devant la Régie et ici, on parle,

          on dit Hydro-Québec, on ne parle pas de TransEnergie

          alors, c'est la première cause tarifaire d'Hydro-

          Québec. Et que la Régie est à mettre en place le

          cadre réglementaire d'Hydro-Québec. Je vous dis que

          depuis ce temps-là, nous avons fait du chemin. Nous

          avons fait du chemin en matière, bon, les tarifs de

          transport ont été réglés, oui, il y avait la longueur

          des procédures parce que 3401, ça a pris cinq ans, ça

          a pris pas cinq ans, ça a pris quatre-vingt-dix-huit

          (98) à l'an deux mille deux (2002), quatre ans.

          Le dossier tarifaire a été déposé en mai quatre-

          vingt-dix-huit (98). Il a subi un interlude avec les

          principes mais a été pendant pendant près de quatre

          ans jusqu'à une décision rendue au printemps deux

          mille deux (2002).

          Là, c'est certainement et la Régie, à ce moment-ci,

          dans sa sagesse a vraisemblablement vu qu'elle était

          loin, à ce moment-là, nous étions le dix-neuf (19)

          décembre deux mille (2000), elle était à un an et

          demi de rendre une décision sur les tarifs.

          Bien là, on peut comprendre. Ils avaient, je pense,

          puis là, quelque chose à se mettre sous la dent, ce

          qui n'est pas notre cas ici.
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          Et donc d'une part et d'autre part, en ce qui a trait

          à Hydro-Québec Distribution, je pense que le cadre

          réglementaire est bien connu maintenant. Nous avons

          fait la cause, les conditions de service avec une

          première équipe d'Hydro-Québec. Nous avons fait les

          principes réglementaires importants en Phase 1.

          Hydro-Québec Distribution a présenté, je ne sais plus

          combien de requêtes et de demandes et a obtenu autant

          de décisions dans les délais rapides. Il y a eu le

          plan d'approvisionnement, bref, on ne balbutie plus

          là, à la Régie là, on fonctionne puis on roule.

          Et là, enfin, la Régie dit :

                         De plus, plusieurs éléments de la

                         situation d'Hydro-Québec sont encore

                         inconnus [...]

          On commence à Hydro-Québec à le connaître un peu

          mais, je dirais, l'aspect essentiel que l'on n'a pas

          encore, c'est et on y arrivait parce que c'était le

          but de la démarche, c'est d'arriver à asseoir les

          responsables chez Hydro-Québec et de les, entre

          guillemets, qu'ils rendent compte sur les coûts. De

          toute la démarche de la réglementation pour Hydro-

          Québec, c'est le cas et nous sommes en deux mille

          trois (2003) et là, c'était au tour d'Hydro-Québec

          Distribution à arriver là.
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          Alors, oui, peut-être qu'ils ont vu que leurs

          collègues de TransEnergie, à l'époque, l'avaient

          obtenue leur demande tarifaire provisoire mais ce

          n'était pas, ils n'étaient pas dans la même

          situation. C'est ce que nous vous soumettons.

          Et là, en fin de bas de page 17, la Régie mentionne :

                         En somme, accueillir la demande de

                         tarifs provisoires dans le contexte

                         particulier de la présente cause

                         comporte plus d'avantages que

                         d'inconvénients compte tenu des

                         arguments de part et d'autre.

          Bon. Alors, dans le contexte particulier alors, nous

          avions effectivement un contexte particulier. Et là,

          la Régie ajoute, en haut de la page 18 :

                         Dans d'autres circonstances et

                         d'autres argumentations, peut-être que

                         la Régie pourrait arriver à une autre

                         conclusion [...]

          Bon. Alors, nous sommes arrivés dans ces autres

          circonstances et ces autres argumentations et nous

          croyons que autre temps, autre motif et que le

          Distributeur ne rencontre certainement pas le test
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          développé par Bell et appliqué dans cette décision-

          ci, D-2000-222.

          J'ai mis en onglet 3, la décision, bon, rendue le

          lendemain, D-2000-223. Pour faire un bref passage, ah

          oui, ça, bien évidemment, il faut aussi la

          distinguer. Alors, là, je pense qu'on vient de

          distinguer que TransEnergie, c'était une chose

          vraiment à part.

          Dans ce cas-ci, c'était, rappelons-nous, ça portait

          sur le nouveau programme de puissance interruptible 2

          et de l'aveu même d'Hydro-Québec dans la preuve

          citée, c'est-à-dire résumée par la Régie en page 5,

          il est mentionné :

                         Hydro-Québec allègue qu'il est urgent

                         de commencer l'application du nouveau

                         programme dès le 1er décembre 2000,

                         car la valeur économique associée à

                         ces rabais est conditionnelle à une

                         application sur 12 mois, et caetera,

                         et caetera.

          Bien, alors, c'était sans doute le cas pour ce

          dossier-là. La valeur économique, l'urgence, il y

          avait une fenêtre d'opportunité, il y avait une...

          d'ailleurs, il y avait une entente avec les grands
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          consommateurs industriels donc, on était là, bien,

          ici, Hydro-Québec a trois fois zéro.

          La valeur économique, ce n'est pas, outre le déficit,

          on sait que le déficit, on peut le récupérer sur

          plusieurs années, l'urgence, nous sommes à quatre

          mois du dossier; d'ailleurs, le dossier procède, on

          le plaide, je dirais, même pas quatre mois, la

          preuve, l'audience commence là, mi-novembre, dans

          deux mois.

          Et là, on dit plus bas, à la fin du paragraphe,

          dernier paragraphe :

                         Hydro-Québec allègue également que, si

                         l'année de référence précitée était

                         reportée, cela entraînerait le retrait

                         du programme par Hydro-Québec [...]

          Alors, ce n'est pas ça que je voulais vous parler. La

          dernière page plutôt, c'est la page 7, quatrième

          paragraphe, la Régie mentionne :

                         Au niveau d'une décision provisoire,

                         la Régie doit se satisfaire d'une

                         preuve présentée à sa face même...

          elle cite en cela là, Bell,
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                         ... et ces éléments de preuve sont

                         souvent insuffisants pour rendre une

                         décision finale. Pour les fins de la

                         présente décision, l'affirmation

                         d'Hydro-Québec à l'effet qu'aucun

                         impact tarifaire défavorable ne

                         résulte pour l'ensemble des clients

                         que le distributeur dessert, suffit

                         pour justifier l'octroi de

                         l'ordonnance provisoire.

          Bien, en tout cas, quand je lis ça moi, je me dis,

          nos clients ont-il un impact tarifaire défavorable?

          Je pense que poser la question, c'est y répondre et

          concrètement, bien, leurs enveloppes sont peut-être

          prêtes là, si ça part le premier (1er) octobre, bien,

          il y a des municipalités qui vont devoir

          vraisemblablement trouver des façons imaginatives

          d'aller chercher des revenus et il n'y en a pas

          cinquante-six (56) et des entreprises, les PME qui

          devront sabrer d'une manière ou l'autre dans leurs

          dépenses.

          (11 h 5)

          Et enfin, la Régie terminait en disant, à la fin de

          la page 7 :

                         La deuxième caractéristique de la

                         décision provisoire est qu'elle a pour
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                         objet d'accorder un redressement

                         temporaire contre les effets néfastes

                         de la longueur des procédures. Il

                         découle...

          de ce que Hydro-Québec nous dit,

                         ... qu'il est urgent de commencer

                         l'application du programme en raison

                         de sa valeur économique.

          Alors moi, je vous soumets que là-dessus, on est à

          des années lumière de ce que la Régie a appliqué dans

          cette décision-là. Et à la page 8, j'avais pensé

          d'éviter le passage, là, mais la Régie a réitéré un

          peu ce que je viens de vous mentionner. Et j'ai mis,

          pour terminer, un exemple, je dirais classique de ce

          que devrait être une demande d'ajustement, une

          demande provisoire, une demande provisoire des

          tarifs, et c'est un cas de Gaz Métropolitain.

          Alors eux, vraisemblablement, ils sont certainement,

          ils bénéficient de beaucoup plus d'années derrière,

          en matière de réglementation, derrière la cravate

          mais dans ce dossier-ci, à l'onglet 4, la décision D-

          2001-32 dans le dossier 3444 - c'est un cas où, pour

          faire une histoire courte, à la page 3, les coûts

          d'ajustement des tarifs de transport de gaz naturel

          sur TCPL est décidé par les organismes de

          réglementation fédéraux - avait amené une
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          augmentation de près de huit point sept pour cent

          (8,7 %).

          Et comme, de toute façon, quand la Régie arrive à

          cette audience-là, elle a peu ou pas d'emprise, le

          fait que, à la limite, c'est une espèce de « pass-

          on », bien la Régie a dit : « Bien, voici,

          effectivement, ça fait tout son sens... » Et

          d'ailleurs, à la page 4, la Régie mentionne - en

          plus, là, c'est un cas, je dirais, classique de gaz -

          et à la page 4, la Régie mentionne, et je cite :

                         La Régie prend aussi en considération

                         l'appui des intervenants à la demande

                         de fixation provisoire de tarifs...

          Bien moi, je vous dis que cet appui-là, le

          Distributeur de la part de FCEI/UMQ ne l'a pas et nos

          collègues, je pense, vont aller dans le même sens.

          Alors maintenant, j'en arrive à mon point 4 : Les

          circonstances propres à ce dossier justifient-elles

          une décision provisoire?

          Je vous ai parlé tout à l'heure de la nature du

          décret, le décret aurait pu dire plein de choses, il

          aurait pu dire : « Je vous libère puis j'ordonne à la

          Régie... », mais il ne l'a pas fait. On s'entend, ce
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          décret-là, dans les faits, comment dire, est quasi

          neutre, il vient, oui, le carcan, est neutre, n'est

          pas neutre pour Hydro-Québec mais au niveau du

          processus réglementaire devant vous, il est neutre

          parce que c'est le Distributeur qui a la liberté de

          faire quelque chose ou de ne rien faire, et ce à

          trois mois, à deux mois de l'audience sur les coûts.

          Bref, on veut, si leur demande est acceptée, on

          n'auscultera pas leurs coûts alors que c'est dans

          deux mois qu'on va être ici pour ausculter les coûts.

          Nous, on vous dit qu'il n'y a rien qui justifie que

          ce deux mois-là ne soit pas, qu'on n'attende pas

          jusqu'à la mi-novembre.

          Et j'ai mis également le point suivant : l'absence de

          directive gouvernementale en vertu de 110.

          Évidemment, on le sait bien, l'article 110 de la Loi

          sur la Régie de l'énergie donne à l'État, au

          gouvernement, un pouvoir de directive. Alors on aime

          bien ça dire que, bien, que la Régie, d'ailleurs,

          elle l'est, elle est indépendante et autonome, mais

          cet aspect-là est restreint de manière très, très

          limitée, on le comprend, dans quelques articles de la

          Loi, et 110 est un beau cas.

          D'ailleurs, rappelons-nous que dans le dossier 3401,

          le gouvernement, à l'époque, avait lui décidé
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          d'intervenir dans le dossier 3401 en émettant une

          directive pour faire la reconnaissance de l'actif.

          Mal lui en prit, la Cour supérieure l'a cassée, cette

          directive; et ça, c'est un beau cas où l'État venait

          dire quelque chose, puis en plus, ce n'était pas

          assez général, c'était trop précis.

          Je vous parle de cette directive-là pour vous dire

          que, comment dire, même si Hydro-Québec, entre

          guillemets, a « fait diligence » et en deux jours

          s'est retournée et a fait sa demande, il n'y a pas de

          directive, elle n'a pas à craindre, on n'a pas de

          directive du gouvernement là-dedans, dans le dossier.

          Donc certainement que le gouvernement peut discuter,

          mais dans un cadre très restrictif. Il y a le cas, on

          l'a vu en matière, bon, de production ou

          d'approvisionnement, notamment le cas de l'énergie

          éolienne, par des décrets spécifiques et par des

          articles dans la Loi sur la Régie de l'énergie, qui y

          font état.

          Donc nous sommes dans un cas où la seule, notre

          présence aujourd'hui devant vous, avec tous les gens

          aujourd'hui, c'est, entre guillemets, la « raison »

          de ça, c'est, et là, j'essaie d'être, c'est Hydro-

          Québec qui pense être capable d'avoir plus rapidement

          sans faire de débat alors qu'on est dans, que nous
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          sommes sur le seuil de la porte de faire le débat, et

          qui, par ailleurs, il n'y a pas d'urgence, il n'y a

          pas de longueur, s'il est une chose, on procède de

          manière fort, fort, fort diligente dans ce dossier.

          Et il faut se poser la question aussi : la demande

          provisoire telle que déposée par Hydro-Québec quant à

          nous s'apparente presqu'à une demande de révision

          déguisée de la décision D-2003-138. Parce que,

          rappelons-nous, écoutez, là, la Régie rend, dans la

          Phase 1, une décision au printemps; Hydro-Québec,

          devant l'ampleur des travaux que lui donne la Régie,

          demande une pause, souffler puis dit : « Bon, il y a-

          tu moyen de limiter les travaux? »

          Et la Régie, bon, consulte un intervenant puis en

          arrive à une décision et fixe un cadre procédural et

          un continuum procédural. Le fait pour Hydro-Québec de

          venir - parce qu'elle avait la liberté toujours - de

          venir bouleverser tout ça, de venir changer le cadre

          procédural que vous avez fixé, quant à nous, est une

          manière détournée de réviser la décision D-2003-138.

          Et là, nous en venons au choc tarifaire. Quant à

          nous, cette demande inattendue d'Hydro-Québec

          Distribution constitue un choc tarifaire, pour lequel

          les clients du Distributeur n'étaient pas préparés.

          Rappelons-nous l'affaire du tarif bi-énergie. Pendant
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          deux, trois, quatre ans, Hydro-Québec allait voir les

          cas bi-énergie puis n'envoyait aucuns signaux à

          l'effet que ce tarif-là allait cesser un jour ou

          l'autre.

          Puis c'est d'ailleurs ce que la Régie a noté dans les

          deux décisions, dans la première décision sur le

          tarif BT, aucuns signaux. Et je fais le parallèle

          avec cette cause-ci : s'il est un signal qu'on a bien

          reçu depuis deux ans, c'est que : « Non, il n'y en

          aura pas de gel », il y avait un gel puis que donc,

          ça ne bougeait pas.

          Hydro-Québec a reçu un gel, un signal le onze (11),

          et le treize (13), elle était sur le pas de la porte

          de la Régie pour amender sa demande provisoire. Bien

          nous, on pense qu'en matière d'expectative légitime

          de la part des consommateurs, qui sont des

          intervenants devant la Régie, autant il est, il faut

          être, en réglementation économique, pouvoir avoir des

          décisions claires, cohérentes, mais également avoir

          une expectative de, comment dire, là, de ce qui s'en

          vient - le mot m'échappe, là, mais la, on sait à peu

          près quand une décision peut nous affecter puis au

          moins se préparer en conséquence.

          Là, il y a des gens qui s'étaient préparés à peut-

          être une hausse, ou peut-être pas de hausse, en
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          avril, et les entreprises, les intervenants un peu

          plus sages que les autres déjà certainement

          prévoyaient cette possibilité-là, mais là, pouf! ça

          tombe en fumée, l'expectative vient de tomber.

          11 H 20

          Alors donc ce choc tarifaire-là, tout à l'heure

          Hydro-Québec nous faisait dire, en tout cas ce n'est

          pas nous qui l'avons dit, que le choc tarifaire

          c'était pour six pour cent (6 %).

          Non, non, on vous dit que le choc tarifaire c'est le

          trois pour cent (3 %), premier (1er) octobre, trois

          pour cent (3 %) à la Ville de Montréal, sur cent

          vingt millions (120 M$), quatre millions (4 M$)

          annuellement et, là, les entreprises vous diront

          combien puis les ménages, eux, vous diront combien,

          mais ce n'est pas de l'abstrait, là, c'est de la

          réalité, c'est ce que nos commettants nous disent.

          Alors je vous ai mentionné évidemment que les

          municipalités, personne n'a prévu ça et que la Ville

          de Montréal, pour en citer un exemple, aura

          certainement de la difficulté.

          Donc, c'est intéressant, puis il y aura certainement,

          cette décision-là, si jamais elle est acceptée, aura

          un effet double dans le cas des municipalités, pour

          les consommateurs qui sont les villes et
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          vraisemblablement pour les payeurs de taxes

          municipales, autrement. Mais ça, c'est une autre

          affaire.

          Point 5, donc :

                         « À la face du dossier et en fonction

                         de la décision rendue (...)

                         l'augmentation de 3 % est-elle

                         justifiée? »

          Alors la Régie pose la question. Quant à nous, on

          vous rappelle, on vous dit et on vous plaide que le

          fond du dossier en phase 2, ce sont les coûts, et

          qu'il n'y a pas d'autres débats, c'est les coûts, et

          que, ultimement, ce ne sont que les coûts. Parce que

          tous les autres débats pouvant affecter les tarifs

          sont exclus de la phase 2, sauf à la marge, là, c'est

          les coûts qui auront un effet. Et, là, on vient nous

          dire, bien, on va en passer une plus rapide et on va

          passer outre.

          Et, là, je ne pouvais donc pas passer sous silence.

          Dans cette enceinte, le président d'Hydro-Québec

          Distribution, qui est qui est quand même un homme

          d'expérience, et qui lui dit : bien, et ce qui a été

          identifié dans le plan, c'était des hausses

          tarifaires au niveau de l'inflation, le plan

          stratégique est un document officiel.
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          D'ailleurs, je ne sais pas si je l'ai mentionné,

          peut-être que je me répète mais sur l'inflation,

          Hydro-Québec... Est-ce que je l'ai dit? Non.

          L'inflation, tout à l'heure on parlait de deux point

          neuf pour cent (2,9 %), c'est erroné, le deux point

          neuf pour cent (2,9 %) était la prévision en début

          d'année deux mille trois (2003) et au moment où nous

          en sommes, nous en sommes à deux point deux pour cent

          (2,2 %).

          Et je reviens donc à monsieur le président de Hydro-

          Québec Distribution, et, là, qui continuait, et je

          cite :

                         « Puis quand on intègre ça dans un

                         cadre financier   alors, là, il

                         parlait de plan stratégique mais il

                         parle surtout de cadre financier   je

                         dirais   ici, bien on pense que

                         c'était et on pense toujours   que

                         c'est facilement réalisable, selon

                         moi, d'éliminer complètement le

                         déficit avant deux mille dix (2010) en

                         maintenant les tarifs en bas de

                         l'inflation. »

          Alors l'inflation n'a pas grimpé à cinq pour cent

          (5 %), on n'a pas ça dans le dossier. Oui, bon, ils

          ont changé de président de Hydro-Québec Distribution
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          mais il n'y a pas eu de communiqué à l'effet de venir

          dédire ce que un homme qui a passé trente (30) ans à

          Hydro-Québec était venu dire sous serment devant la

          Régie, dans cette cause.

          Et rappelons-nous, nous, on avait beaucoup insisté,

          la FCEI/UMQ, sur le fait que oui, on apprenait donc

          dans cette cause que Hydro-Québec avait un déficit,

          Distribution, mais en même temps, aucun plan de

          réduction des coûts n'avait été soumis dans la preuve

          telle quelle, et ils disaient : on se limite à

          stabiliser les dépenses.

          Et donc il y avait aucun plan. Je ne dis pas, à la

          limite, si on avait déjà, à ce moment-là, présenté un

          plan puis, là, on nous disait on veut l'accélérer,

          mais bref qu'est-ce qui s'est passé, là, au début du

          mois d'août pour dire de qu'aucun plan de réduction à

          dix-huit (18) mois, c'est une facture salée à avaler,

          je vous le mentionne.

          Donc quant à nous, tout ce dossier et notre présence

          aujourd'hui démontre le fait que Hydro-Québec

          Distribution a encore ses vieilles habitudes de

          monopole, bien c'est un monopole mais de, comment

          dire, il doit apprendre à vivre, il a déjà commencé à

          bien le faire, mais apprendre à vivre avec des

          intervenants. Apprendre à vivre avec un cadre
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          réglementaire. Et c'est bien, pour lui, de vouloir

          démontrer à son actionnaire qu'il comprend le message

          au pied de la lettre mais il ne peut pas, ce n'est

          pas « in abstracto », c'est dans un cadre connu et

          d'expectative légitime que cela doit se faire.

          En plus, Hydro-Québec Distribution, quant à nous,

          tente d'utiliser son pouvoir de marché, de pouvoir

          venir à transférer à l'ensemble, l'ensemble de ses

          coûts aux consommateurs et ce, sans remettre en

          question ses façons de faire.

          Écoutez, Hydro-Québec Distribution, Hydro-Québec

          c'est une société dont les Québécois sont fiers

          certainement, mais il y a certainement des endroits

          ou des façons de faire qui pourront être remis en

          question, qui amèneront des coûts.

          Un des exemples que je voulais vous citer, et on va

          me dire qu'on ne lâche pas avec l'impartition mais

          quand même, là   là, il me manque mon petit

          communiqué   c'est, juste un exemple de ce que BC

          Hydro... BC Hydro, qui est une société qui ressemble

          beaucoup à Hydro-Québec, elle a un point huit (1,8)

          millions de consommateurs, Hydro-Québec en a peut-

          être le double mais ce sont des grands joueurs, on

          s'entend, là, et celle-ci annonçait l'entente avec

          une grande société de conseil, je pense que c'est
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          Accenture, à l'effet de faire faire, d'aller en

          impartition ou, bref, de faire faire ce que BC Hydro

          faisait par d'autres, et l'impact de ça, c'était une

          économie de deux cent cinquante millions (250 M$).

          Alors on verra ce que la FCEI/UMQ présentera en

          preuve, mais tout ça pour vous dire que le changement

          et les méthodes peuvent amener des coûts appréciables

          et c'est par cela que les coûts appréciables auront

          un impact sur les tarifs.

          Et nous, c'est le sens, c'est pour ça que nous sommes

          présents dans cette cause, pour justement, compte

          tenu qu'on travaille, nos clients, bien tous

          finalement, mais nos clients jouent avec des coûts

          serrés, bien on veut s'assurer que Hydro-Québec soit

          le plus serré possible dans ses coûts.

          Enfin, le Distributeur tente, quant à nous, de

          déstabiliser le processus. Tente, peu importe son

          intention mais le résultat est le même, de

          déstabiliser le processus réglementaire débuté il y a

          plus d'un an et de la façon de le présenter, c'était

          presqu'un ultimatum à la Régie en disant : bien, on

          veut ça puis c'est le douze (12) septembre. Nous, on

          avait posé la question, là, mais nous, est-ce qu'on

          pouvait dire quelque chose là-dedans?
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          Je ne sais pas, moi, si j'avais été Distributeur

          peut-être que j'aurais suggéré qu'on envoie une

          lettre pour dire ce qu'on en pense, mais même pas. Il

          a fallu que la Régie intervienne.

          Quant à nous, la seule libération du Distributeur de

          pouvoir présenter une hausse tarifaire par le décret

          817-2003 ne constitue pas une justification de la

          demande d'augmentation de trois pour cent (3 %),

          compte tenu   et, là, je me répète un peu   qu'aucun

          préjudice n'est invoqué et qu'il s'agit d'une

          première étude tarifaire pour laquelle la Régie a

          déjà prévu un processus expéditif menant à la

          publication d'un tarif pour le mois d'avril, avril-

          mai deux mille quatre (2004).

          Et quant à nous, sur le plan économique, question des

          coûts, malgré le déficit, il est loin d'être assuré

          qu'une hausse tarifaire de l'ordre de six pour cent

          (6 %) soit nécessaire. Contrairement à toute

          entreprise faisant face à une situation financière

          difficile, à aucun moment, encore aujourd'hui, le

          Distributeur a pris des mesures effectives pour

          réduire ou stabiliser ses effectifs.

          Et on avait parlé, à la phase 1, de cet aspect-là,

          mais les documents de preuve, si on prend la preuve

          « prima facie », comme ils nous disent, bien, là, cet
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          effectif devait être maintenu à sept mille quatre

          cents (7 400) employés, bien, là, on voit « prima

          facie » que ça va passer à sept mille huit cents

          (7 800) employés. Alors peut-être que, là, on va

          venir nous expliquer que c'est des temps complets,

          temps partiel mais « prima facie », il y a un doute,

          là, qui s'installe.

          À cela s'ajoute la signature de nouvelles conventions

          collectives du printemps deux mille trois (2003) qui

          contiennent des hausses de salaire de deux (2 %) à

          trois pour cent (3 %), à quoi s'ajoutent des bonis de

          performance de quatre point cinq pour cent (4,5 %) du

          salaire de base, résultant en des hausses de salaire

          allant jusqu'à sept point cinq pour cent (7,5 %) dans

          certains cas.

          Peut-être ces hausses sont-elles justifiées, mais

          encore là, encore faut-il avoir plus d'information,

          et sept point cinq pour cent (7,5 %), dire... Puis

          est-ce que c'est annuellement en plus, ça? Si c'est

          annuellement, bien écoutez ça va bien. On ne se gêne

          pas. Mais peut-être qu'ils y ont droit, on n'a pas de

          difficulté avec ça, s'ils travaillent fort. Mais, là,

          c'est élevé.

          Le seul poste de dépenses qui connaît une

          décroissance importante est le coût du capital. Une
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          situation qui est causée par la baisse des taux

          d'intérêts. On vous l'avait dit, mais c'est encore le

          cas aujourd'hui puis c'est encore même plus apparent,

          donc apparent « prima facie », et ce n'est pas le

          résultat d'actions d'Hydro-Québec, c'est parce que

          c'est hors du contrôle d'Hydro-Québec Distribution.

          (11 h 30)

          De même le regroupement des services comme les

          télécoms, les technologies d'information et la

          bureautique au sein du centre de service partagé n'a

          pas résulté en une diminution de charge que nous

          retrouvons à ces postes.

          Et, là, je vous parle de l'exemple de BC Hydro.

          Enfin, on note l'absence d'évaluation des mesures

          concrètes des réductions de coûts effectuées par le

          Distributeur notamment au niveau des services

          partagés, et tel que la Régie l'a demandé. En tout

          cas, Hydro-Québec devra s'expliquer devant la Régie.

          On a fait la preuve et on s'en souvient, c'était loin

          d'être satisfaisant, vous avez dit, on donne une

          chance, revenez, mais tel qu'il apparaît à la preuve,

          ça n'a pas été déposé tel que demandé. Il n'est donc

          pas difficile quant à nous de considérer que le

          Distributeur, en tentant de faire augmenter ses

          tarifs dès maintenant, veut peut-être empêcher les

          intervenants et la Régie de réellement remettre en
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          question ses pratiques. C'est ça qu'on veut faire.

          Une fois qu'on aura fait l'exercice, puis qu'on nous

          dit que ces pratiques-là sont correctes et adéquates,

          je veux dire, on va le laisser tranquille. Mais, là,

          ils ont le fardeau, là, de la preuve. Et ceci exclut

          les volontés - excusez-moi - et ses pratiques au

          niveau des charges. Bon.

          Du point de vue de la réglementation économique, la

          Régie se doit de prendre ses décisions en se basant,

          bien sûr, sur des justifications solides des dépenses

          nécessaires à la prestation de services, et ceci

          exclut les volontés politiques apparentes ou réelles

          du gouvernement qui réclame des revenus

          supplémentaires d'Hydro.

          Rapidement, en terminant, donc je n'ai pas...

          l'article 31 nous rappelle que vous avez la pleine

          exclusivité des pouvoirs à l'égard de la fixation des

          tarifs que vous avez, quant aux tarifs, la pleine

          autonomie et indépendance institutionnelle face au

          gouvernement du Québec. Et le fait que, bon,

          l'absence de message clair... Non, son message était

          clair, c'est qu'ils ne bougeraient pas puis ils

          attendraient. Et, là, ils viennent changer leur

          message. Alors, j'espère qu'ils vont peut-être

          envoyer une lettre d'excuses aux consommateurs pour
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          dire qu'on change le message. Là, ils changent le

          message.

          Conclusion : Nous considérons que l'absence

          d'intention du Distributeur d'augmenter ses tarifs

          dès l'automne deux mille trois (2003) - excusez-moi -

          une petite coquille ici, là, la FCEI juge que la

          demande n'est pas nécessaire. À l'époque, c'est ça, à

          l'époque, dans la Phase 1, il n'y avait pas... on

          n'annonçait rien, on annonçait que l'inflation. Et ce

          qui était vrai à l'époque dans la preuve, rien ne

          vient changer aujourd'hui, et ce ne l'est pas

          davantage aujourd'hui.

          Conséquemment, la FCEI/UMQ demande le rejet de la

          demande d'ajustement tarifaire provisoire telle que

          présentée. Et on demande ainsi la reprise du

          processus, j'allais dire « tranquille », mais on

          n'est pas dans un processus tranquille, un processus

          dans lequel on est déjà. Et, évidemment, bien sûr, on

          considère que la FCEI apporte un éclairage utile et,

          en conséquence, on demande le paiement des frais

          jugés raisonnables. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. J'inviterais maintenant

          monsieur Marquis de l'Association de l'industrie

          électrique du Québec.
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          ARGUMENTATION DE M. JACQUES MARQUIS :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Mon nom est Jacques Marquis, je suis

          président directeur général de l'Association de

          l'industrie électrique du Québec.

          D'abord, je vais vous dire que ma présentation sera

          brève. Je n'ai pas l'intention de prendre l'heure qui

          nous est allouée. Et je vais d'abord procéder avec

          quelques commentaires généraux pour ensuite commenter

          sur la demande d'augmentation des tarifs de façon

          provisoire.

          Tout d'abord, en vertu des lois qui régissent les

          divisions d'Hydro-Québec et aussi en particulier la

          Loi 116 qui, évidemment, sanctionnent le dégroupement

          fonctionnel des divisions Production, Transport et

          Distribution, qui fixe pour Hydro-Québec Distribution

          le prix de vente de l'électricité patrimoniale ou le

          prix d'achat, je devrais dire, à deux virgule

          soixante-dix-neuf cents du kilowattheure (2,79 ¢/kWh)

          et qui définit les règles d'établissement des tarifs

          de transport et de distribution d'électricité et fixe

          le tarif de transport que doit assumer Hydro-Québec

          Distribution, et ce suite, bien sûr, à la décision de

          la Régie de l'énergie de D-2002-95.

          Il est indéniable et à l'examen de la Phase 1 de la
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          cause 3492-2002, et cet examen l'a explicitement mis

          en lumière qu'au tarif actuel, la division d'Hydro-

          Québec Distribution n'obtient pas un rendement

          raisonnable et selon les règles établies par la Régie

          sur les actifs qu'Hydro-Québec Distribution détient.

          L'AIEQ est d'avis, bien sûr, qu'il est impératif de

          redresser le plus rapidement possible cette situation

          afin de donner à Hydro-Québec Distribution tous les

          moyens nécessaires pour continuer à assurer aux

          consommateurs d'électricité du Québec un service

          électrique de qualité et toujours, je rajouterai, au

          plus bas coût possible.

          À défaut de donner à une entreprise les leviers

          économiques nécessaires pour assurer pleinement ses

          responsabilités, on encourt le risque à terme que

          certaines décisions majeures prises sous contrainte

          budgétaire entraînent avec le temps une détérioration

          de la qualité du service et/ou un coût de service

          plus élevé.

          Ce serait le cas, entre autres, de reports

          d'investissements nécessaires pour assurer la

          pérennité des installations existantes ou pour

          répondre à la croissance de la demande ou encore

          l'omission de certaines dépenses d'exploitation

          essentielles pour continuer à assurer un service de
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          qualité.

          Les exemples récents d'effets néfastes de situation

          financière précaire de réseaux électriques,

          évidemment, on ne parle pas ici nécessairement de

          réseau de distribution, mais de réseau de transport,

          tant chez nos voisins du Canada qu'aux États-Unis,

          nous enseignent qu'on doit absolument se doter de,

          dans ce secteur névralgique, d'une santé économique

          financière adéquate.

          La Régie doit-elle accepter la demande du

          Distributeur relative à un ajustement tarifaire

          provisoire? Tout d'abord, notons que cette demande

          d'ajustement tarifaire provisoire uniforme de trois

          pour cent (3 %) à compter du premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003), et je dis uniforme,

          évidemment, pour bien préciser que l'interfinancement

          n'en est pas affecté, donc à compter du premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003), se situe bien en

          deça de ce que requérait un redressement complet de

          la situation financière du Distributeur et ne

          viendrait donc pas couvrir tous les coûts qu'il doit

          assumer.

          En consentant de l'accorder, on ne risque pas, suite

          au processus formel d'examen et d'audience de la

          demande tarifaire, de réviser les tarifs à la baisse.
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          Et, ici, j'ouvre une parenthèse. Et je pense que ça a

          été clairement établi lors de la Phase 1 que quatre-

          vingt-cinq pour cent (85 %) à peu près des coûts du

          Distributeur sont pratiquement hors de son contrôle.

          Par exemple, on a environ cinquante pour cent (50 %)

          des coûts qui viennent de la fourniture

          d'électricité, et on sait que les coûts de fourniture

          avec le temps vont augmenter aussi plus rapidement;

          que vingt-cinq pour cent (25 %) à peu près est dû au

          transport; et environ dix pour cent (10 %) au coût de

          capital. Il ne reste finalement que douze pour cent

          (12 %) à analyser sur les coûts d'exploitation.

          Et, là, ici, j'y vais de façon hypothétique. Même si

          on pouvait imaginer en couper dix pour cent (10 %) ou

          même vingt pour cent (20 %), il serait toujours

          indéniable de constater un très gros déficit à

          combler puisqu'on ne joue que sur à peu près douze

          pour cent (12 %) des coûts qui sont contrôlables. Et

          on ne peut pas imaginer qu'on peut, par exemple, les

          réduire de cinquante pour cent (50 %) ou les réduire

          à zéro.

          D'ailleurs, les expériences de... pas les expériences

          mais les résultats des balisages seront connus plus

          tard dans le processus. Mais on réalise que ça va

          prendre quand même un certain temps avant d'en
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          obtenir les résultats.

          Donc, si je reviens à l'augmentation de tarif, ou

          plutôt de la récupération des coûts pour le

          Distributeur, on en déduit de l'examen du dossier de

          la Phase 1 et de la décision de la Régie, la décision

          D-2003-93 qui en a suivi, et qui porte sur la

          fixation de certains paramètres fondamentaux de la

          détermination des tarifs, notamment la fixation du

          taux de rendement à consentir au Distributeur.

          C'est également ce qu'on peut déduire de l'examen

          sommaire de la présente requête du Distributeur et

          qui met entre autres à jour les données économiques

          et financières pour deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004). Cette façon de faire évitera

          aussi un choc tarifaire qu'une seule augmentation,

          par exemple, imaginons, de six pour cent (6 %)

          pourrait représenter et, par conséquent, constituera

          une hausse plus facile à planifier pour l'ensemble

          des consommateurs.

          Cet ajustement provisoire en deuxième lieu correspond

          à peu de chose près au taux d'inflation prévu pour

          deux mille trois (2003) et établi par l'indice des

          prix aux consommateurs. Dans ces circonstances, le

          prix de l'électricité, malgré cette hausse,

          demeurerait inchangé en termes réels par rapport à
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          l'année précédente.

          Cet ajustement en troisième lieu ne viendrait pas

          détériorer la position concurrentielle de

          l'électricité puisque le prix des autres sources

          d'énergie, qu'il s'agisse du mazout ou du gaz

          naturel, ont connu des hausses substantielles depuis

          quatre-vingt-dix-huit (98), dans certains cas près de

          cinquante pour cent (50 %), date à partir de laquelle

          le prix de l'électricité au Québec a été gelé.

          Est-il utile de rappeler que les hausses dans ces

          deux secteurs, soit le secteur pétrolier et gazier,

          revêtent aussi un caractère imprévisible et personne

          ne peut non plus planifier à l'avance quelles en

          seront les augmentations. Ce qui n'est pas le cas

          pour les présentes hausses de tarifs d'électricité.

          En ce qui concerne les tarifs d'électricité en

          vigueur dans les réseaux avoisinants, ceux-ci ont

          connu également, et à quelques exceptions près, un

          relèvement important de leur niveau, au cours des

          dernières années, et affichent en termes absolus des

          valeurs significativement plus élevées qu'au Québec.

          Notons aussi que cet ajustement provisoire des tarifs

          se traduira pour la majorité des clients résidentiels

          et a fortiori pour les ménages à faible revenu par
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          une facture additionnelle entre deux et quatre

          dollars de plus par mois. Et là-dessus, je me réfère

          au document HQD-9 document 1 page 16.

          À l'autre extrémité du spectre, soit pour les

          consommateurs de catégorie grande puissance, il est

          important aussi de souligner qu'il n'y a aucun

          changement dans la position concurrentielle relative

          des tarifs en comparaison avec l'ensemble des

          principales villes au Canada et aux États-Unis. En

          effet, seuls Vancouver et Winnipeg offrent une

          facture inférieure comme présentement et bien sûr en

          assumant que ces dernières n'auront pas à faire face

          aussi à des augmentations.

          Finalement, et en dernier lieu, il est important que

          les prix d'électricité reflètent les coûts sur les

          marchés, et ce relèvement du prix d'électricité

          viendra bien sûr complémenter les programmes

          d'économie d'énergie que le Distributeur s'est engagé

          à mettre en place dès cet automne pour atteindre des

          cibles que tous les intervenants au dossier

          considéraient minimales.

          L'utilisation judicieuse de l'électricité viendrait

          donc amoindrir l'effet négatif sur le budget des

          consommateurs de cette hausse. En conséquence, l'AIEQ

          recommande à la Régie d'accepter la demande du
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          Distributeur relative à un ajustement tarifaire

          provisoire uniforme à compter du premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003) et de trois pour cent

          (3 %).

          Par ailleurs, l'AIEQ compte bien sûr participer

          activement au processus d'étude et d'audience de la

          demande tarifaire proprement dite du Distributeur qui

          se déroulera dans les mois qui viennent. J'ai terminé

          ma présentation.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Marquis. J'inviterais maintenant

          monsieur Barbeau de l'Association coopérative

          d'économie familiale de Québec.

          (11 h 40)

          ARGUMENTATION DE M. VITAL BARBEAU,

          Représentant de l'ACEF de Québec :

          Bonjour, mon nom est Vital Barbeau de l'ACEF de

          Québec. Or, nous sommes une association de

          consommateurs qui représentons les clients d'Hydro-

          Québec résidentiels et nous travaillons

          particulièrement au bénéfice de la population à

          faible, modeste et moyen revenu.

          Moi, je suis conseiller budgétaire à l'ACEF de Québec

          et aussi responsable de dossiers dont celui de
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          l'électricité.

          Or, j'aimerais ça parler devant vous aujourd'hui pour

          transmettre un peu minimalement le sentiment que le

          consommateur moyen a par rapport à la récente demande

          de hausse tarifaire précipitée, faite par Hydro-

          Québec.

          Pour vous faire savoir que le consommateur moyen est

          choqué, en général, de cette attitude et considère un

          peu ça comme du mépris à son égard, à l'égard, mépris

          de la part d'Hydro-Québec à l'égard du consommateur.

          Certainement que dans les prochains sondages sur la

          satisfaction de la clientèle, ça va transparaître au

          niveau des résultats.

          On aimerait ça vous conscientiser aussi un peu par

          rapport à l'impact que cette hausse, cette hausse

          provisoire de trois pour cent (3 %) qui est demandée

          peut avoir grosso modo, là, sans aller dans le fond,

          sur le consommateur.

          Or, le choc tarifaire, c'est une expression un peu

          galvaudée là, ça a servi comme expression, comme

          prétexte aussi à convaincre la Régie pour éviter un

          choc tarifaire auprès du consommateur de fixer

          l'année tarifaire au premier (1er) avril, ça sert
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          aujourd'hui pour une demande provisoire au premier

          (1er) octobre. Moi, je vous dirais que le choc

          tarifaire, c'est au mois d'août que les consommateurs

          résidentiels l'ont eu. Ils l'ont eu plus

          particulièrement le treize (13) août quand a été

          rendue publique l'intention d'Hydro-Québec de changer

          complètement de stratégie tarifaire et de demander

          des hausses non plus seulement à partir du premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004) mais dès le

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003) et avec

          une deuxième hausse consécutive au premier (1er)

          avril deux mille quatre (2004) et on sait aussi qu'il

          y a en deuxième phase, en troisième phase d'audience,

          pardon, une révision des structures tarifaires qui va

          se faire, qui peut aboutir, encore là, sur des

          hausses tarifaires pour une bonne partie de la

          clientèle due à des aménagements qui peuvent être

          faits, par là, c'est rendu qu'on est partis, en fin

          de compte, pour avoir des hausses tarifaires à tous

          les six mois. On va payer cher le prix, en fin de

          compte, on a fait payer cher le prix du gel des

          tarifs qu'on a eu pendant même pas cinq années

          entières si on ne se rend pas au premier (1er) mai

          deux mille quatre (2004), depuis moins que cinq ans

          en fin de compte.

          Alors, l'électricité, j'aimerais le rappeler, est une

          service essentiel et quand on dit essentiel, c'est
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          autant au niveau de l'éclairage, des services

          domestiques généraux, des appareils domestiques

          généraux que du chauffage.

          C'est une dépense, j'aimerais rappeler aussi que le

          tarif d'électricité, c'est une dépense régressive, en

          bref, c'est que quand on parle de dépense régressive,

          c'est un type de dépenses qui affecte plus

          particulièrement les gens à faible revenu.

          Alors, c'est une dépense, je dirais, aussi à laquelle

          la majorité des ménages sont très sensibles. Je

          dirais que les ménages, les ménages, je considère

          c'est au moins deux, un ménage, c'est au moins deux

          personnes, les ménages de soixante et quinze mille

          dollars (75 000 $) de revenus annuels bruts et moins

          peuvent être sensibles à toute hausse des tarifs

          d'électricité.

          Donc, le choc tarifaire du mois d'août dont je vous

          parlais dès le départ, il a été non seulement à cause

          de l'annonce faite par Hydro-Québec pour une hausse

          demandée dès le mois d'octobre mais aussi parce qu'au

          mois d'août, annuellement, et ça, c'est la tradition

          là, c'est le cours régulier des choses, il y a une

          révision des modes de versements égaux qui sont

          faits, c'est-à-dire il y a une bonne partie de la

          clientèle d'Hydro-Québec, aux alentours de quarante

 dc                         - 111 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                 ACEF de Québec

                                               M. Vital Barbeau

          pour cent (40 %) peut-être de la clientèle d'Hydro-

          Québec qui adopte un plan de gestion qui est offert

          par Hydro-Québec pour un mode de versements égaux,

          c'est-à-dire payer mensuellement un montant

          équivalent pour les douze (12) mois de l'année.

          La révision du montant se fait au mois d'août et on

          sait que l'hiver dernier, tout le monde est au

          courant qu'il a été plus froid que la moyenne. Alors,

          en général, les gens qui chauffent à l'électricité et

          qui étaient sur le mode de versements égaux, ces

          gens-là pour qui le mode de versements égaux est

          particulièrement intéressant mais ils arrivent avec

          un solde dû à Hydro-Québec au mois d'août qui est

          payable comptant mais ou pour lequel on offre, comme

          mode de paiements aussi de le répartir sur les six

          prochains mois.

          Ça veut dire que et comme la révision se fait au mois

          d'août, le paiement étalé sur six mois, il commence à

          se faire justement à partir du mois d'octobre aussi.

          Donc, on parle toujours du même mois d'octobre deux

          mille trois (2003).

          Je vais faire plaisir à monsieur Chéhadé, peut-être,

          non, il n'est pas ici, je lui aurais fait plaisir, je

          vais parler, je ne l'ai pas apporter là, mais en

          bref, je veux juste illustrer, probablement que dans
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          la preuve sur le fond quand on reviendra là-dessus

          puis on apportera mais pour la décision provisoire,

          pour illustrer en fin de compte tout ce que ça

          représente, or, moi, j'habite dans le fond, une

          maison unifamiliale sur deux niveaux avec un sous-

          sol, une maison moyenne en fin de compte. Mes revenus

          sont très moyens aussi, mes revenus bruts annuels

          sont très moyens. Je calcule l'effort budgétaire qui

          doit être fait, c'est une règle pour l'ACEF de Québec

          qui est spécialisée dans le domaine budgétaire, on le

          calcule sur le revenu net. Alors, mon paiement, mon

          mode de versements égaux dans la maison que j'habite

          était de cent soixante-dix-huit dollars par mois

          (178 $/m) pendant la dernière année.

          A cause du surplus d'électricité consommée durant

          l'hiver, l'offre qui m'est faite, si je ne paie pas

          aux alentours de deux cent quarante et un dollars

          (241 $) qui a été consommé en plus, on m'offre de

          l'étaler sur six mois, ce qui me donne des paiements

          à faire pendant les six prochains mois de deux cent

          trente-cinq dollars (235 $).

          Alors, deux cent trente-cinq dollars (235 $) par

          rapport à cent soixante-dix-huit (178 $), c'est que

          j'ai déjà une hausse tarifaire pour les six prochains

          mois à vivre de trente-deux pour cent (32 %).
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          On réajuste ensuite après six mois, c'est-à-dire au

          mois d'avril, il va avoir un réajustement de mon mode

          de versements égaux, là, calculé sur la consommation

          de la dernière année et ça va être cent quatre-vingt-

          treize dollars par mois (193 $/m). Cent quatre-vingt-

          treize dollars par mois (193 $/m), c'est encore là

          une augmentation de neuf pour cent (9 %) en avril

          deux mille quatre (2004) par rapport au tarif au mode

          de versements égaux payé actuellement encore au mois

          d'août et au mois de septembre.

          Alors, ça représente, tout ça, en ce qui me concerne,

          lorsque ça va se, le deux cent trente-cinq dollars

          par mois (235 $/m) pendant les six prochains mois,

          c'est douze pour cent (12 %) de mon revenu net.

          Alors, douze pour cent (12 %) de revenu net quand on

          sait que les normes habituellement utilisées pour se

          loger, c'est de consacrer idéalement vingt-cinq pour

          cent (25 %), aujourd'hui, on monte facilement, je ne

          sais pas si l'effet de l'inflation mais on parle

          facilement de trente pour cent (30 %) aussi, ça ne

          doit pas dépasser trente pour cent (30 %), la norme

          idéale, ça serait vingt-cinq pour cent (25 %), ça

          veut dire que juste pour l'électricité, il y a déjà,

          parce que normalement, l'électricité est calculée

          dans le poste pour se loger, dans le poste logement

          aussi, alors, ça veut dire presque cinquante pour
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          cent (50 %), ça veut dire que dans le fond, comme

          hypothèque ou si je payais un loyer, il faudrait que

          je ne paie pas plus que deux cent cinquante dollars

          par mois (250 $/m) de loyer.

          Alors, vous êtes conscients que dans les

          municipalités, que ce soit à Montréal ou Québec,

          c'est difficile de se trouver des logements à ce

          prix-là. Ça veut dire que l'effort demandé aux

          consommateurs donc, par rapport aux hausses

          tarifaires ou aux ajustements, aux modulations

          tarifaires qui surviennent en cours d'année, elles

          sont très importantes.

          Selon les analystes des médias d'information,

          lorsqu'Hydro-Québec a annoncé sa demande de hausse

          surprise pour octobre deux mille trois (2003), on a

          parlé beaucoup de stratégie. Les analystes de

          plusieurs médias parlaient que, analysaient que

          c'était en quelque sorte une stratégie pour tenter

          d'influencer la Régie dans sa prise de décision par

          rapport à avril deux mille quatre (2004) puis on se

          rend de plus en plus compte que ça risque d'être plus

          que une stratégie pour avril deux mille quatre

          (2004), c'est un objectif réel d'Hydro-Québec que

          d'obtenir une augmentation de trois pour cent (3 %)

          en octobre deux mille trois (2003) mais ça veut dire

          que même les analystes qui se prennent au sérieux,
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          qui font des analyses sérieuses ont peine à croire à

          une demande aussi exagérée de la part d'Hydro-Québec,

          une demande surprise d'ailleurs, à laquelle personne

          ne s'attendait.

          Alors, ça veut dire que la thèse aussi que même les

          analystes qui se prennent très au sérieux ont, était

          une thèse que dans le fond, ça ne se peut pas, ce

          n'est pas possible, c'est une farce, ce n'est pas

          sérieux. C'est trop fort pour être vrai, une demande

          comme celle-là.

          (11 h 50)

          Pour les consommateurs, effectivement, on risque de

          prendre ça comme une farce aussi, ça, en général, ça

          paraît abusif. Et lorsque les demandes sont abusives,

          elle ne devraient pas être considérées comme

          sérieuses.

          Je vous fais une allégorie qui était quand même, des

          rapprochements sensibles, c'est comme si un

          propriétaire était dans un contexte - on a vécu ça -

          dans un contexte de taux de vacances élevé, de taux

          d'inoccupation élevé, alors il a de la difficulté à

          louer ses logements - on a vécu ça il y a seulement

          dix, quinze ans; aujourd'hui, on est dans une

          situation plutôt contraire - et qui disait à son

          concierge, qui, ou à son gestionnaire, à son

          entreprise de gestion à qui il a confié la gestion de
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          l'immeuble : « Bon, bien pour, là, on se retrouve,

          pour le premier (1er) juillet, avec quinze (15)

          logements à louer, quinze (15) logements vacants sur

          notre immeuble de trente-deux (32) logements. Alors

          pour faciliter la location, on va louer avec trois

          mois de, trois mois gratuits. On va signer des baux

          avec, puis on va louer avec, on va faire la

          promotion, on va les offrir avec trois mois

          gratuits. »

          Or, la stratégie fonctionne bien. Après un mois, il

          ne reste plus que, sur la quinzaine de logements qui

          étaient vacants, il n'en reste plus que deux ou trois

          à louer. Alors là, le propriétaire a dit à son

          gestionnaire : « Bon, bien je te relève de

          l'obligation de donner les trois mois gratuits. »

          Alors le gestionnaire prend ça comme acquis mais

          c'est un gestionnaire qui, je ne sais pas, il ne

          semble pas bien, bien futé, il dit, il prend, il

          l'interprète que quand il va faire sa collecte de

          loyers le mois suivant, il collecte les mois de

          loyers à tous les locataires, même à ceux qui n'ont

          eu qu'un mois gratuit.

          Or, il dit, les locataires demandent des explications

          là-dessus, le gestionnaire répond : « Bien, j'ai été

          relevé de mon obligation par mon mandataire. » Or, si

 dc                         - 117 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                 ACEF de Québec

                                               M. Vital Barbeau

          les locataires se présentent devant une régie, parce

          que pour les locataires, il y a une régie aussi pour

          assurer la défense de leurs droits, j'ai l'impression

          qu'il risque de faire rire de lui un peu, enfin je

          l'espère.

          Dans le contexte de cette demande d'augmentation

          tarifaire provisoire, qui va en être une permanente

          en fin de compte, l'ACEF accuse Hydro-Québec et le

          gouvernement de mauvaise foi, de complicité et de

          fausses représentations.

          La mauvaise foi, je vous réfère à ça à la requête de

          la Phase 1 d'Hydro-Québec. Alors à l'article 4, aux

          articles 4, 10 et 12. À l'article 4, on disait

          textuellement, je lis :

                         Les tarifs actuels du Distributeur

                         sont en vigueur depuis mai 1998 et

                         dans leur ensemble, ils n'ont jamais

                         fait l'objet d'une révision par la

                         Régie de l'énergie, compte tenu du gel

                         tarifaire auquel s'est engagée Hydro-

                         Québec.

          Alors je me demande vraiment c'est quoi un engagement

          pour Hydro-Québec. Moi, je croyais qu'un engagement,

          c'était comme un contrat. Et même quand l'engagement
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          était verbal, et il a été maintes fois écrit en plus,

          et publicisé, à mon avis, Hydro-Québec a un contrat

          verbal de conclu par rapport à cet engagement-là avec

          sa clientèle.

          Il s'en est peut-être, il a peut-être été libéré par

          le gouvernement de l'engagement qu'il avait face au

          gouvernement mais à notre avis, il n'est pas libéré

          de l'engagement qu'il avait face à sa clientèle. À

          l'article 10 de la requête de la Phase 1, on disait :

                         Dans cette preuve subséquente à être

                         déposée, le Distributeur soumettra les

                         nouveaux tarifs qui en découleront,

                         applicables au service d'électricité à

                         compter du 1er avril 2004.

          Or, c'était ce qui était écrit dans la requête et

          demandé par Hydro-Québec. À l'article 12, le

          Distributeur demande :

                         ... que la Régie énonce de plus, pour

                         la détermination de l'application de

                         ses tarifs, les principes généraux

                         suivants...

          Et là, le premier principe général qui était

          mentionné, c'était celui de l'année tarifaire, qui
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          devait couvrir la période du premier (1er) avril au

          trente et un (31) mars. Or, l'année tarifaire, pour

          moi - et d'ailleurs, c'était, ce n'est pas l'année où

          on calcule les dépenses d'Hydro-Québec pour calculer

          les tarifs, d'ailleurs, c'est une année différente

          qui a été déterminée par la Régie, l'année tarifaire,

          c'est une année pour laquelle s'appliquent les

          tarifs.

          Et il n'a jamais été question, dans les principes

          réglementaires, de modifications tarifaires bi-

          annuelles, ou plusieurs fois dans l'année.

          D'ailleurs, la pratique veut que, depuis plusieurs

          années, depuis au moins les années quatre-vingts

          (80), à ma connaissance, Hydro-Québec n'augmentait

          les tarifs au maximum qu'une fois annuellement. Il y

          a des années qui ont été sautées, il n'y avait pas

          d'augmentation tarifaire, mais jamais plus qu'une

          fois par année.

          Alors le gel pour moi est un engagement d'Hydro et

          déroger à cet engagement-là, qui a été rendu public,

          c'est faire preuve d'un manque de bonne foi.

          J'accuse, nous accusons aussi, à l'ACEF de Québec,

          Hydro-Québec de complicité illégale. La Loi sur la

          Régie de l'énergie est adoptée depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-seize (1996) et l'adoption de cette loi-
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          là, à la base, reflétait une volonté de séparation

          des pouvoirs politiques et des pouvoirs de gestion

          d'Hydro-Québec.

          Alors on va, au-delà de ça, il se crée présentement,

          au Québec, et depuis quelques années d'ailleurs

          presque, dans le fond, les mauvaises habitudes, on a

          de la difficulté à changer ça, la Régie a beaucoup de

          difficulté à se faire respecter par le gouvernement

          pour maintenir les distanciations nécessaires entre

          le gouvernement et Hydro-Québec pour s'assurer qu'il

          n'y a pas de conflit d'intérêts là-dedans et que

          Hydro-Québec ne deviendra pas tout simplement une

          machine à piastres pour le, une nouvelle machine à

          piastres, comme Loto-Québec ou la Société des

          alcools, pour le bénéfice du gouvernement.

          Il y a des tractations secrètes - c'est le moins

          qu'on puisse dire - qui ont été faites par rapport au

          décret pour aboutir au récent décret qui relève

          Hydro-Québec de son obligation de geler les tarifs

          jusqu'en mai deux mille quatre (2004).

          Et cela pendant, le décret a été adopté le onze (11)

          août, or ça a été pendant le déroulement de la

          présente audience qui doit décider des tarifs de

          distribution d'électricité. En effet, la décision

          procédurale de la Régie de l'énergie, je le rappelle,
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          a été rendue le sept (7) juillet dernier.

          Donc il y a là vraiment une interférence odieuse de

          la part du gouvernement et des tractations

          inacceptables entre Hydro-Québec et ce gouvernement

          pour influencer des modifications tarifaires qui, de

          par la Loi, relèvent dorénavant, depuis que la Loi

          sur la Régie de l'énergie existe, de la Régie de

          l'énergie uniquement.

          (12 h)

          Nous accusons aussi Hydro-Québec et le Gouvernement

          de représentations trompeuses et ici, je vous

          référerais à l'article qui a été distribué, un

          article qui a été, un article de la Presse canadienne

          qui est paru dans le Soleil du trente et un (31)

          octobre deux mille un (2001), et où on a droit à une

          belle photographie du président d'Hydro-Québec,

          monsieur André Caillé et où il est dit que Hydro-

          Québec, dans cet article-là, c'est un article du

          trente et un (31) octobre deux mille un (2001), donc

          ça fait longtemps qu'on fait des promesses, là, de

          gel de tarifs aux consommateurs d'électricité

          québécois, on dit que, on prévient que Hydro-Québec

          mettra fin au gel des tarifs d'électricité en avril

          deux mille quatre (2004).

                         Hydro-Québec entend mettre fin au gel

                         des tarifs d'électricité en avril
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                         2004. La société d'État prévoit

                         hausser les tarifs en fonction du taux

                         d'inflation, soit environ 1,5 % en

                         2004, 1,6 % en 2005, et 2,0 % en 2006.

                         « Il n'y aura pas de choc tarifaire

                         déjà on employait ce langage-là

                         oubliez la situation californienne »,

                         a soutenu le président-directeur

                         général d'Hydro-Québec, M. André

                         Caillé...

          Alors tout était beau, les promesses étaient belles,

          Hydro, on nous disait à ce moment-là déjà que :

                         Hydro-Québec Distribution est

                         présentement déficitaire. Elle devrait

                         enregistrer une perte nette de 525

                         millions $ cette année.

          Alors on est rendu à quatre cent vingt-cinq millions

          (425 M$), ça veut dire que même avec le gel des

          tarifs, la situation d'Hydro-Québec s'améliore

          considérablement. On voit que la situation d'Hydro-

          Québec s'améliore considérablement aussi en fonction

          des bénéfices qu'elle fait depuis, qui ont dépassé le

          milliard, qui ont atteint le milliard et demi, qui

          vont frôler, qui sont prévus pour atteindre presque

          le deux milliards prochainement. Il y a des bénéfices
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          annuels qui sont faits par Hydro-Québec.

          Alors quand on voit des coupures de presse comme

          celles-là, il y en a eu, je ne vous en ai pas donné,

          je n'en ai pas fait de copie, je n'ai pas distribué

          de copie, mais effectivement il y en a eu plein

          d'autres. Le journal Les Affaires du treize (13)

          octobre deux mille un (2001), par exemple, titrait :

                         Hydro-Québec Distribution prévoit

                         n'être rentable qu'en 2010.

          Je crois que maître Turmel y a fait référence tantôt.

          Aussi, ici, bien celui-là, c'est un bel article mais

          que je n'ai pas distribué, avec le Ministre de

          l'énergie de l'époque, Ministre des ressources

          naturelles, Jacques Brassard, où on disait, et qui

          date de janvier deux mille deux (2002), et on donnait

          les résultats, justement, de deux mille un (2001).

          Hydro-Québec déjà avait atteint des résultats de un

          point un (1,1) milliard de bénéfices. Mais on disait

          que malgré ces généreux bénéfices, les tarifs

          augmenteront quand même en deux mille quatre (2004).

          Or, toujours deux mille quatre (2004).

          On parlait encore aussi là, de déficits de cinq cent

          vingt-cinq millions (525 M$). Alors des chiffres ici,

          à la Régie de l'énergie, quand on participe au
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          processus tarifaire d'Hydro-Québec devant la Régie,

          on en voit plein. On en voit des milliers, des

          millions de toutes sortes, qui changent d'une année à

          l'autre, en référant pourtant aux mêmes années.

          On voit d'ailleurs, là-dessus je réfère à la requête,

          oui, d'Hydro-Québec. Alors HQD-4, document 2 de la

          phase 2, où là on donne les résultats pour Hydro-

          Québec Distribution pour deux mille un (2001), deux

          mille deux (2002) et deux mille trois (2003).

          Alors en deux mille un (2001), on était à huit cent

          quatre millions (804 M$) de déficit pour Hydro-Québec

          Distribution; en deux mille deux (2002), six cent

          cinquante-quatre millions (654 M$); en deux mille

          trois (2003), quatre cent vingt-quatre millions

          (424 M$). Un tableau comme celui-là laisserait

          presque croire que le déficit se résorbe tout seul

          sans qu'il y ait besoin de hausses tarifaires.

          Évidemment, pour l'année témoin deux mille quatre

          (2004), l'année projetée, Hydro-Québec prévoit,

          Distribution, prévoit un déficit de quatre cent

          quatre-vingt-douze millions (492 M$). Alors, là,

          c'est un peu plus élevé.

          Mais il reste que avec les résultats qui sont obtenus

          au cours des dernières années, on est en droit de se
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          demander s'il est vraiment nécessaire, on est en

          droit de douter particulièrement qu'il soit

          nécessaire d'augmenter, dès deux mille trois (2003),

          les tarifs d'électricité, puis on verra même au-delà,

          si c'est nécessaire pour deux mille quatre (2004), à

          notre avis.

          Or, pourtant dans sa requête, oui, à l'article 14 de

          sa requête tarifaire, Hydro-Québec fait référence à

          un important déficit pour justifier de procéder aux

          premières modifications tarifaires dès deux mille

          trois (2003).

          Or, on n'a pas, on ne fait pas la même analyse là-

          dessus. Le déficit est décroissant, pour ce qui est

          de Hydro-Québec Distribution, les résultats globaux

          d'Hydro-Québec intégrés sont progressifs depuis

          plusieurs années et croissants depuis plusieurs

          années, or il est loin d'y avoir une situation qui

          justifie une augmentation précipitée des tarifs.

          J'aimerais ça aussi, puisque la Loi sur la régie

          prévoit pour la Régie, une mission de protection des

          consommateurs, j'aimerais faire référence à la Loi

          sur la régie et à celle sur la protection du

          consommateur.

          Or, par rapport à la complicité que nous dénonçons
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          entre le Gouvernement et Hydro-Québec, nous référons

          à la création de la Régie de l'énergie et à sa raison

          d'être. Au départ, tous les intervenants qui

          demandaient la mise sur pied d'une Régie de l'énergie

          souhaitaient que ce soit un décideur au niveau des

          tarifs, qui soit neutre et indépendant,

          particulièrement face au Gouvernement.

          Et il faut préciser que dans la Loi sur la Régie de

          l'énergie, telle qu'adoptée à l'article 31, prévoit

          effectivement une compétence exclusive de la Régie de

          l'énergie, une compétence exclusive. Le mot est là,

          il est textuellement dans la Loi, une compétence

          exclusive de la Régie de l'énergie pour ce qui est de

          décider des tarifs.

          Donc la Régie ne devrait aucunement se laisser

          distraire par les interférences arbitraires et

          joyeuses qui sont en train de se produire entre les

          lutins d'Hydro-Québec et ceux du Gouvernement.

          Nous référons aussi à l'appui des accusations de

          fausses représentations que nous portons et nous

          avons distribué, à cet effet, un extrait de la Loi

          sur la protection du consommateur qui est coté pièce

          3. On réfère aux articles 219 et 224 C de la Loi sur

          la protection du consommateur pour bien comprendre et

          éclairer la Régie sur c'est quoi des fausses
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          représentations.

          On prévoit à l'article 219 de la Loi sur la

          protection du consommateur, que :

                         Aucun commerçant, fabriquant,

                         publicitaire ne peut, par quelque

                         moyen que ce soit, faire une

                         représentation fausse ou trompeuse à

                         un consommateur.

          Or que ce soit des plans stratégiques, des articles

          dans les journaux, des déclarations médiatiques ou

          sous quelque forme que ce soit, des engagements par

          décret, nous croyons que ce sont... que cela équivaut

          à des représentations qui sont faites publiquement au

          consommateur. Or si, en cours de route, si on ne

          tient pas ses engagements à cet égard-là, ces

          représentations-là deviennent fausses et trompeuses.

          Or, à l'article 224 C, on dit :

                         Aucun commerçant, fabriquant ou

                         publicitaire ne peut, par quelque

                         moyen que ce soit   au point C

                         exiger pour un bien ou un service, un

                         prix supérieur à celui qui est

                         annoncé.
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          C'est ça qu'on a fait, en parlant de gel tarifaire

          jusqu'en mai deux mille quatre (2004) et en faisant

          semblant ou en adoptant un décret et en l'abolissant

          par la suite, on a indiqué un prix, on a indiqué un

          prix au consommateur auquel il pouvait s'attendre et

          aujourd'hui, on veut essayer, tenter de lui vendre le

          même service mais à un prix supérieur. C'est ce qui

          est carrément inadmissible.

          Soit dit en passant, concernant les fausses

          représentations, même au niveau de la Loi canadienne,

          la Loi sur la concurrence, entre autres, or le Bureau

          de la concurrence qui est administré par Industrie

          Canada, on interdit aussi des pratiques commerciales

          trompeuses ou inéquitables. Et on définit juste ici

          dans le Guide du consommateur canadien, la version la

          plus récente qui a été publiée :

                         En général, une pratique inéquitable

                         ou trompeuse est une déclaration qui a

                         tendance à tromper le consommateur

                         moyen.

          Or, c'est ce qui a été fait, en laissant croire au

          consommateur québécois qu'il n'y aurait pas de hausse

          tarifaire et ça fait plus d'un an et demi qu'on se

          gargarise avec ça, avant le premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004).
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          Donc il est essentiel de ne pas se laisser influencer

          par la stratégie ou la tactique ou l'offensive faite

          actuellement par Hydro-Québec pour imposer une

          première hausse tarifaire dès octobre deux mille

          trois (2003), d'arriver avec une autre et peut-être

          deux autres en deux mille quatre (2004).

          Or, la décision sur la recevabilité de la demande

          d'ajustement tarifaire provisoire qui était faite par

          Hydro, on veut insister sur le rôle important que la

          Régie de l'énergie a à jouer dans cette décision-là.

          Nous pensons que par rapport au public en général, la

          crédibilité de la Régie de l'énergie face à son

          indépendance va se jouer beaucoup par rapport à cette

          décision-là, particulièrement sur la décision

          provisoire en fonction du premier (1er) octobre.

          Et je rappelle que l'article 5, je fais référence à

          l'article de la Loi sur la régie de l'énergie, qui

          définit, qui précise la mission de la Régie de

          l'énergie et bon qui doit tenir compte de l'intérêt

          public et concilier l'intérêt public avec la

          protection des consommateurs et aussi avec les

          intérêts du Distributeur. Mais elle a carrément le

          rôle ou un rôle, et c'est inclus dans sa mission de

          base, de protéger les consommateurs.

          Or, face à des pratiques commerciales ou tarifaires

 dc                         - 130 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                 ACEF de Québec

                                               M. Vital Barbeau

          semblables à celles qui sont amenées par Hydro-

          Québec, il est indispensable que la Régie décrète

          irrecevable la demande d'Hydro-Québec parce que, en

          particulier, nous mentionnons que la décision, nous

          rappelons que la décision sur l'année tarifaire a

          déjà été rendue en phase 1. Et nous avons fait

          allusion aussi à la pratique d'augmentation annuelle

          au premier (1er) mai, donc ça peut changer pour le

          premier (1er) avril, même les Associations de

          consommateurs ne s'étaient pas beaucoup opposés à ça,

          mais il faudrait respecter ces règles de base-là et

          je réfère à la décision D-2003-93 de la phase 1 pour

          bien rappeler que l'année tarifaire, elle est déjà

          déterminée, elle ne commence pas au mois d'octobre

          pour se poursuivre au mois d'avril ou repartir au

          mois d'avril, l'année tarifaire, elle a été fixée au

          premier (1er) avril et c'est au premier (1er) avril

          qu'elle doit commencer.

          Ce que Hydro-Québec fait, d'autres l'ont déjà

          mentionné, y ont fait allusion, à notre avis c'est

          bien plus dans les faits une demande de révision de

          décision qu'une demande de décision provisoire. C'est

          une demande de révision de la phase 1, en fin de

          compte. Ça a déjà été décidé, l'année tarifaire, elle

          commence le premier (1er) avril.

          On dit que la demande est admissible selon l'article
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          34 de la Loi sur la Régie de l'énergie. L'article 34

          se lit :

                         La Régie peut décider en partie

                         seulement d'une demande

          c'est ce qu'elle a fait, par exemple, en phase 1. Il

          y a des parties de décision qui ont été reportées

                         elle peut rendre toute décision ou

                         ordonnance qu'elle estime propre à

                         sauvegarder les droits des personnes

                         concernées.

          Or, je ne pense pas que les droits des personnes

          concernées, je ne considère pas que les droits des

          personnes concernées, c'est-à-dire ceux de l'Hydro-

          Québec soient lésés présentement. Les droits qui sont

          le plus menacés et plus menacés et, le plus menacés,

          oui, plus lésés, ce sont deux des consommateurs.

          (12 h 15)

          Je ne suis pas avocat, je ne suis pas un spécialiste

          des règles de droit, des règles juridiques, je m'y

          connais un peu plus au niveau du droit de la

          protection des consommateurs. Mais en ce qui concerne

          les décisions provisoires déjà prises par la Régie,

          effectivement, on peut les appeler de même, elle a

          déjà pris des décisions en fonction de l'article 34.

          J'ai eu connaissance pour être intervenu dans

          l'audience 3401-98 sur les tarifs de transport où il
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          y a eu une décision provisoire de prise par la Régie

          sur les tarifs, mais c'était pour maintenir des

          tarifs existants. Dans le fond, c'est les tarifs

          existants qui ont été décrétés provisoires et non pas

          des nouveaux tarifs.

          Aujourd'hui, ce que Hydro-Québec présente comme

          demande devant la Régie, c'est une nouvelle demande

          tarifaire, c'est une demande de nouveaux tarifs. Or,

          il ne s'agit pas du tout de tarifs provisoires, à mon

          avis, ce sont des tarifs qui vont être permanents

          malgré la nuance qui a été apportée tantôt pour le

          procureur, dans l'esprit d'Hydro-Québec, et en

          fonction de la demande d'Hydro-Québec telle qu'on

          peut la lire à l'heure actuelle, ça ressemble plus à

          des tarifs qui vont rester permanents, et donc qui

          vont devenir récurrents même.

          Alors, j'arrivais à la fin de mon argumentation.

          Approuver une demande d'augmentation tarifaire sans

          analyse de fond surtout pour ce qui est d'une

          première demande tarifaire au niveau de la

          distribution, ce serait vraiment tronquer, à notre

          avis, ou contourner la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Or, nous espérons et nous comptons fortement sur la

          Régie pour décréter irrecevable l'actuelle demande

          faite par Hydro-Québec.
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          Or, bien sûr, l'ACEF procédera à la demande de

          remboursement de ses frais pour son intervention au

          cours de cette audience pour la demande provisoire.

          Merci beaucoup.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Monsieur Barbeau, juste avant que vous partiez, il

          faudrait que vous m'éclairiez comme représentant des

          très proches des consommateurs, là, les demandes qui

          sont devant nous présentement sont à l'effet

          d'accorder trois pour cent (3 %) immédiatement, là, à

          partir du premier (1er) octobre et le restant, soit

          deux point quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) au

          premier (1er) avril, ou si on ne l'accorde pas, ça

          sera probablement cinq point quatre-vingt-dix-huit

          (5,98 %) au premier (1er) avril.

          Pour les consommateurs, est-ce qu'il y a un impact

          différent d'avoir une augmentation immédiate de trois

          pour cent (3 %) ou si c'est préférable d'attendre au

          premier (1er) avril pour avoir cinq virgule quatre-

          vingt-dix-huit (5,98 %)? Je comprends que, vous, vous

          préférez ne pas avoir d'augmentation du tout. Ça,

          j'ai compris ça.

          M. VITAL BARBEAU :

          Ça, vous le savez.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, j'ai compris ça. Mais je prends l'hypothèse, on

          est dans des hypothèses, là, c'est prima facie.

          M. VITAL BARBEAU :

          Je peux malgré tout vous répondre assez facilement à

          ça. Comme vous dites, là, ça ne présume pas de notre

          position de fond, là, de ce qu'on va présenter dans

          notre mémoire pour le fond pour la poursuite de

          l'audience.

          Mais c'est clair, net, évidement et mathématiquement

          certain qu'il serait plus avantageux d'avoir une

          augmentation de six pour cent (6 %) ou de cinq point

          quatre-vingt-dix-huit pour cent (5,98 %) au

          premier (1er) avril, parce que si on a trois pour

          cent (3 %) maintenant, deux quatre-vingt-dix-huit

          (2,98 %) en avril, dans le fond, l'augmentation

          réelle à partir du premier (1er) avril, elle va être

          de six - j'ai calculé ça, si je me souviens bien,

          vite, vite, vite - six point zéro six pour cent

          (6,06 %) en réalité d'augmentation par rapport à

          maintenant, ce que ça va donner.

          Et en plus de ça, l'effet que ça va avoir, c'est que

          le consommateur, il va avoir payé six mois de plus,

          c'est-à-dire à trois pour cent (3 %). Alors, ça,

          c'est vraiment, c'est vraiment de l'argent, là, qu'on
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          va voler dans la poche des consommateurs en dehors

          des règles déjà établies par rapport à une année

          tarifaire qui ne devait pas... qui devait commencer

          seulement le premier (1er) avril, et par rapport à un

          gel tarifaire qui ne devait même pas s'appliquer

          avant le premier (1er) mai deux mille quatre (2004).

          Est-ce que ça répond à votre question?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Barbeau. Nous allons faire une pause

          pour le repas. Nous allons reprendre à une heure

          trente (1 h 30) avec maître Sarault.

          PAUSE

          (13 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute, Maître Sarault.

          ARGUMENTATION DE Me GUY SARAULT, procureur de l'AQCIE

          et du CIFQ :

          Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs.

          Alors nous avons déposé, au nom des clients que je
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          représente, l'Association québécoise des

          consommateurs industriels d'électricité, l'AQCIE, et

          le Conseil de l'industrie forestière, le CIFQ, nous

          avons déposé des commentaires écrits de sept pages.

          Je n'entends pas les répéter mais je voudrais revenir

          sur des points saillants et peut-être en ajouter

          quelques autres à la lumière de ce que j'ai entendu

          ce matin.

          À titre d'entrée en matière, je pense, il est

          intéressant de rappeler que les tarifs du

          Distributeur sont régis par les dispositions de

          l'article 52.1 de la Loi, qui nous dit

          essentiellement que dans les tarifs du Distributeur,

          il y a deux premiers intrants, qui sont les coûts de

          production et les tarifs de transport, approuvés par

          la Régie.

          Et qu'il y a, en plus de ça, les revenus requis pour

          assurer l'exploitation du réseau de distribution

          d'électricité et, en y apportant les adaptations

          nécessaires, des paragraphes 6 à 10 du premier alinéa

          de l'article 49 et du deuxième alinéa de ce même

          article.

          Et si on va à l'article 49 de la Loi, on voit bien

          que le revenu requis du Distributeur, bien qu'étant

          un facteur, n'est pas le seul facteur à être
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          considéré par la Régie aux fins de la détermination

          de tarifs. Plus précisément, à l'alinéa 7 de cet

          article 49, on demande à la Régie de s'assurer que

          les tarifs et autres conditions applicables à la

          prestation du service sont justes et raisonnables.

          Et dans la jurisprudence de la Régie - je n'ai hélas

          pas les références mais vous pourrez les trouver - on

          a, de mémoire, toujours considéré que la capacité de

          payer des usagers était un critère à considérer pour

          faire le contrepoids à la rémunération de

          l'actionnaire du monopole réglementé. Et ceci est

          certainement confirmé par l'article 5, décrivant la

          mission de la Régie comme incluant, entre autres

          choses, la protection des intérêts des consommateurs.

          Je vous dis tout ça parce que, et c'est dans

          l'introduction de notre document, les clients

          industriels que je représente, et c'est de

          connaissance judiciaire, ont été très pénalisés

          économiquement au cours des derniers mois, des

          dernières années.

          Je pense que tout le monde est au courant du conflit

          sur le bois d'oeuvre qui existe entre l'industrie

          forestière canadienne et les États-Unis et des droits

          compensatoires très, très substantiels qui ont été

          imposés à l'industrie forestière, avec les
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          conséquences que cela comporte sur notre capacité

          concurrentielle.

          Je pense qu'il est également de connaissance

          judiciaire qu'au cours des derniers mois, le dollar

          canadien s'est considérablement apprécié par rapport

          au dollar américain, ce qui a réduit encore davantage

          la capacité concurrentielle de nos industries du

          Québec. Et en plus de ça, il y a, de toute évidence,

          une faible croissance, voire même presqu'un

          ralentissement économique, du côté des États-Unis qui

          vient contribuer à aggraver la situation.

          Je pense qu'on vous a déjà informés à plusieurs

          reprises, vous avez des statistiques là-dessus, que

          pour les grandes industries, que ce soit l'industrie

          forestière ou les autres industries du Québec, les

          tarifs d'électricité, les coûts d'électricité,

          représentent une portion substantielle des coûts de

          production.

          Et des augmentations successives de trois pour cent

          (3 %) - parce qu'il y en a deux, on ne peut pas

          traiter l'augmentation de trois pour cent (3 %) du

          premier (1er) octobre en isolation comme si l'autre

          n'existait pas, et c'est deux augmentations

          successives qui vont faire en sorte que les tarifs

          augmenteraient de six pour cent (6 %) si les demandes
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          d'Hydro-Québec sont accueillies - ça représente un

          choc tarifaire.

          On ne peut pas se le cacher, ça va avoir des

          conséquences réelles et quantifiables en millions de

          dollars sur les factures d'électricité des membres

          des deux associations que je représente. C'est donc,

          ça intervient donc à un très mauvais moment pour

          nous, ça va venir aggraver une situation qui est déjà

          assez problématique pour l'industrie québécoise.

          Je pense que, compte tenu que nous sommes au stade

          d'une demande d'approbation de tarif provisoire, si

          on doit regarder l'apparence de droit, en ayant à

          l'esprit la capacité de payer des usagers et de

          choses qui sont de connaissance judiciaire, et si on

          regarde la balance des inconvénients, je pense que ça

          pèse nettement en faveur des usagers, surtout dans le

          secteur industriel, je laisserai les autres parler

          mais c'est quand même quantifiable et c'est

          vérifiable, ce que je vous dis là.

          J'ai réservé nos droits, lors de l'audience au

          mérite, parce qu'on n'a pas encore eu le temps de

          faire notre preuve, de produire des lettres et de

          faire entendre des industriels pour venir expliquer à

          la Régie ce que ça représente pour la grande

          industrie, des augmentations totalisant six pour cent
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          (6 %), c'est très, très, très substantiel et

          préjudiciable à leur rentabilité et leur capacité de

          concurrencer sur les marchés dans lesquels ils

          oeuvrent.

          Alors ça, c'est la toile de fond pour nous et je

          pense que la Régie doit avoir à l'esprit les deux

          grands critères qui s'opposent l'un à l'autre au

          niveau de l'approbation, des critères à suivre pour

          l'approbation des tarifs.

          Ceci m'amène à parler des questions qui étaient

          soulevées dans la lettre de maître Lassonde du vingt

          et un (21) août, à commencer par le droit de la Régie

          de rendre une décision provisoire.

          D'un point de vue strictement juridique, et on s'en

          tient à ça, il ne fait pas de doute qu'en vertu de

          l'article 34 de la Loi, la Régie a le droit de rendre

          des ordonnances provisoires. Je pense qu'on en a déjà

          parlé dans d'autres instances, ce n'est pas nouveau,

          et je ne pense pas que c'est là la problématique qui

          nous intéresse.

          Le problème qui nous intéresse aujourd'hui en est

          beaucoup plus un d'opportunité d'accorder une

          décision provisoire à un stade relativement prématuré

          du dossier et à un moment où, comme je l'ai dit

 dc                         - 141 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                     AQCIE/CIFQ

                                                 Me Guy Sarault

          tantôt, les intervenants n'ont pas encore eu la

          chance de faire leur preuve. Et, comme je vous ai

          dit, la preuve, il va y en avoir.

          Alors nous pensons, notre préférence, évidemment,

          c'est que ça soit complètement rejeté, parce qu'on

          pense que cette augmentation-là n'est pas justifiée,

          pour les motifs que je vais vous relater plus en

          détail tantôt. Mais si la Régie a des doutes, si la

          Régie pense qu'il faut préserver les droits d'Hydro-

          Québec tout en préservant ceux des autres

          intervenants incluant les consommateurs, on est

          inquiets par la méthode proposée par Hydro-Québec.

          Parce que dans l'hypothèse où, après l'audience au

          mérite, vous devriez en arriver à la conclusion que

          l'augmentation de trois pour cent (3 %) au premier

          (1er) octobre était soit totalement injustifiée, soit

          partiellement injustifiée, qu'est-ce qu'on fait?

          Et là, ça ouvre la porte à un débat sur une

          récupération rétroactive pour le bénéfice des abonnés

          concernés. Et ça, je ne pense pas que c'est très

          populaire dans l'un quelconque des secteurs - que ce

          soit des augmentations rétroactives ou des

          récupérations rétroactives, ce n'est pas très

          souhaitable.
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          Alors dans les circonstances, on a fait une

          suggestion. Je vous dis tout de suite que c'est une

          suggestion de dernier ressort, qu'on pense que ça

          devrait être carrément rejeté. Mais si la Régie a des

          doutes, on ne pense pas que vous devriez en avoir

          mais si vous avez des doutes, on pense que la

          création d'un compte de frais reportés, où serait

          comptabilisée la portion du déficit du Distributeur

          de l'ordre de soixante-cinq millions (65 M$) qu'il

          propose de récupérer via l'augmentation qu'il propose

          au premier (1er) octobre, que ça pourrait être

          comptabilisé dans un compte de frais reportés.

          Et si, au terme de l'audience au mérite, vous en

          venez à la conclusion que cette augmentation du

          premier (1er) octobre n'était pas justifiée, il

          suffira de dire au Distributeur : « Bien, le solde du

          compte de frais reportés que vous avez créé, bien il

          sera à votre charge, c'est vous qui allez l'assumer

          entièrement. »

          Si vous en arrivez à une autre conclusion, c'est-à-

          dire que c'était justifié en tout ou en partie, à ce

          moment-là, vous pourrez autoriser la récupération du

          solde du compte de frais reportés dans les tarifs,

          selon des conditions et modalités, et surtout sur une

          période que vous pourriez déterminer, et la période

          pourrait être longue - si jamais vous en arrivez là,
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          à cette conclusion-là.

          Conclusion, évidemment, qu'on ne souhaite pas du tout

          et on le présente comme un compromis de dernier

          ressort en cas de doute de la part de la Régie. Et

          comme nous l'avons indiqué à la page 3 de notre

          argumentation écrite, il y a des précédents de

          décisions de la Régie où des comptes de frais

          reportés ont été autorisés pour récupérer des

          dépenses imprévues encourues en cours d'année témoin.

          Ce qui m'amène à notre item 2 : le mérite de

          l'augmentation demandée. Le Distributeur ne le

          conteste pas, c'est mentionné au paragraphe 13 de sa

          requête, on a ici un renversement, un virage à cent

          quatre-vingts degrés par rapport à la stratégie

          tarifaire qui avait été annoncée en Phase 1 et qui

          n'était ni plus ni moins que la continuité des

          engagements publics connus de tous et chacun à

          l'effet que le gel serait prolongé jusqu'au premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004).

          C'était dans le Plan stratégique mais ça a aussi été

          dans les journaux, et ça a été aussi bien confirmé,

          et ça sera mis en preuve au besoin, lors de

          rencontres que les clients industriels ont eues avec

          des hauts dirigeants d'Hydro-Québec, que ce soit

          monsieur Yves Filion ou d'autres au sein de
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          l'entreprise.

          Vous savez, quand des entreprises, comme celles que

          je représente, se font dire par des hauts dirigeants

          d'Hydro-Québec qu'il y a un gel jusqu'au premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004), elles agissent en

          conséquence et elles prennent des décisions

          financières, que ce soit au niveau des budgets, des

          dépenses qu'elles vont encourir, en tenant pour

          acquis qu'il n'y aura pas d'augmentation.

          Et on a eu un petit débat ce matin : est-ce que ça a

          une valeur contractuelle ou non, ces engagements-là?

          Je vous dirai pour ma part que quand c'est dans les

          journaux, et que c'est dans des plans stratégiques,

          et que c'est dit verbalement, que c'est annoncé dans

          le cadre de témoignages assermentés dans des dossiers

          tarifaires comme en Phase 1, moi, je lui accorde un

          poids juridique certain.

          Que ce soit contractuel ou non, on pourra débattre

          tant qu'on voudra mais je pense qu'un engagement,

          c'est un engagement. On n'a rien qu'à ouvrir un

          dictionnaire Larousse pour savoir ce que ça veut dire

          et je ne pense pas que lorsque les gens ont agi sur

          la foi d'un engagement qu'on puisse reculer

          impunément, comme on le demande aujourd'hui.

          (13 h 45)
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          Alors je vous ai reproduit les dispositions du plan

          stratégique qui confirment l'engagement qui avait été

          pris par Hydro-Québec et l'engagement était plus

          qu'un gel qui expirait au premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004).

          Vous remarquerez qu'il y avait un autre volet à

          l'engagement, c'est que les augmentations tarifaires

          qui seraient demandées à compter du premier (1er) mai

          deux mille quatre (2004) seraient alignées sur

          l'inflation.

          L'inflation, ce n'est pas trois pour cent (3 %) puis

          c'est encore moins que six pour cent (6 %).

          Alors, il était double l'engagement puis personne ne

          l'a mentionné. Moi, je pense que la Régie doit avoir

          ça à l'esprit. C'est tellement vrai ce que je vous

          dis là, on va le voir dans l'extrait des déclarations

          de monsieur Filion à la Commission parlementaire de

          l'économie et sur le travail mais dans l'article qui

          a été produit comme pièce ACEF de Québec numéro 2,

          monsieur Caillé confirmait bien qu'on prévoyait

          hausser les tarifs du Distributeur en fonction du

          taux d'inflation, un point cinq pour cent (1,5 %) en

          deux mille quatre (2004), un point six pour cent

          (1,6 %) en deux mille cinq (2005) et deux pour cent

          (2 %) en deux mille six (2006) selon les prévisions
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          de l'époque et si vous allez à la deuxième colonne,

          il le dit bien :

                         Nous avons quatre divisions et l'une

                         d'entre elles n'a pas une performance

                         financière adéquate, a déclaré M.

                         Caillé. Cela va se corriger sur 10

                         ans.

          Dix (10) ans à partir de deux mille un (2001) alors,

          on est autour de l'horizon 2010 qui avait été

          déclarée par monsieur Filion en Phase 1 du présent

          dossier.

          Encore une fois, je vous dis ça fait partie de

          l'engagement et là, plutôt que de récupérer sur dix

          (10) ans comme on l'envisageait en deux mille un

          (2001) ou bien sur l'horizon 2010 comme le dit

          monsieur Filion, on récupère en dix-huit (18) mois,

          on aboutit avec un profit, un bénéfice net pour le

          Distributeur de l'ordre de cent quatre-vingts

          millions (180 M$), sauf erreur, cent quatre-vingt-un

          millions (181 M$) dès deux mille quatre (2004).

          Alors, ça, c'est un autre renversement majeur.

          Est-ce que ces hausses qui totalisent six pour cent

          (6 %) sont nécessaires pour Hydro-Québec? On parle de

          balance des inconvénients. Bien, je vous ai donné des
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          extraits du rapport annuel, des communiqués de presse

          qui ont été publiés à l'occasion du rapport annuel

          deux mille deux (2002) puis aussi des extraits de

          communiqués de presse pour les deux premiers

          trimestres de deux mille trois (2003) qui montrent

          que la société d'État est rendue à des bénéfices

          records et des dividendes records pour le

          gouvernement et la situation en deux mille trois

          (2003) s'est améliorée non seulement pour Hydro-

          Québec « at large » mais aussi pour le Distributeur

          et ça, malgré le gel des tarifs.

          Alors, compte tenu du préjudice grave que ces hausses

          significatives pourraient causer à la clientèle

          québécoise, notamment, la clientèle industrielle que

          je représente d'une part et l'absence de préjudice

          apparent pour Hydro-Québec d'autre part, je pense que

          la balance des inconvénients est nettement en faveur

          des consommateurs.

          Alors, je vous ai donné une idée aussi de l'impact

          des hausses tarifaires sur l'écart entre les revenus

          requis et les revenus prévus. Vous avez ça à l'item 3

          aux pages 5 et 6 de notre argumentation écrite où je

          vous cite les propos de monsieur Filion lors de sa

          comparution devant la Commission permanente de

          l'économie et du travail. Alors, ça parle de soi-même

          et c'est tout à fait compatible avec les déclarations
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          que monsieur Caillé avait fait dans les journaux

          quelques mois auparavant et que nous retrouvons dans

          l'article de l'ACEF numéro 2.

          L'impact sur l'interfinancement. On nous parle de des

          indices. C'est bien beau des indices mais les

          factures que nos clients reçoivent sont libellées en

          dollars et ce sont des dollars qu'ils paient à la

          société d'État, ce sont des dollars qu'on peut

          compter en dizaines de millions et centaines de

          millions pour certaines de ces industries.

          Alors, les chiffres sont là, je les ai tirés de la

          preuve d'Hydro-Québec. On voit une augmentation de

          l'ordre de cent cinquante et un millions de dollars

          (151 M$) en termes absolus entre deux mille deux

          (2002) et deux mille quatre (2004) pour la clientèle

          industrielle, c'est cent vingt-trois pour cent

          (123 %), ça, d'augmentation par rapport à ce qu'on

          avait en deux mille deux (2002).

          On pourra nous dire que les indices sont les mêmes

          mais ça ne laissent pas nos clients indifférents,

          c'est bien évident.

          Alors, que conclure de ceci? Écoutez, appelons les

          choses par leurs noms. Il y a des choses qui sont de

          connaissance judiciaire, nous lisons les journaux.
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          Un nouveau gouvernement a été élu au Québec le

          quatorze (14) avril dernier. Ce nouveau gouvernement

          par l'entremise de monsieur Charest, de monsieur

          Seguin a pris l'engagement de réduire l'impôt sur le

          revenu des contribuables de par un milliard (1 G$) en

          deux mille quatre (2004).

          Que l'on émette un décret pour retirer l'engagement

          au gel tarifaire d'Hydro-Québec au mois d'août deux

          mille trois (2003) n'a pas de quoi surprendre dans un

          contexte de promesses comme celui-là. On sait qu'on

          est en ère de compressions budgétaires au

          gouvernement du Québec, que l'argent ne pousse pas

          dans les arbres.

          Alors, ce qu'on fait, on s'en vient chercher quatre

          cent soixante et dix millions de dollars (470 M$) de

          plus chez Hydro-Québec pour aller garnir les coffres

          du gouvernement pour qu'il puisse honorer ses

          engagements de réduction d'impôt.

          Ça, Messieurs les Régisseurs, ça s'appelle une taxe

          déguisée. On s'en vient nous enlever d'une main ce

          qu'on nous promet de nous donner de l'autre. C'est

          insidieux parce que c'est régressif. Je ne parlerai

          pas pour les résidentiels mais pour quelqu'un qui est

          pauvre, il a besoin d'électricité puis tout le monde

          paie les mêmes tarifs tandis que l'impôt sur le
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          revenu, lui, il est croissant.

          Alors, c'est ça que le gouvernement est en train de

          faire et je vous exhorte en tant que Régie

          judiciaire, indépendante, à manifester votre

          indépendance par rapport au gouvernement devant un

          geste qui est aussi gros et flagrant de sa part.

          Et je pense que si le gouvernement voulait utiliser

          les tarifs d'Hydro-Québec comme forme de taxation

          déguisée, il lui appartenait de vous envoyer une

          directive en vertu de l'article 110 de la Loi. Il

          n'en a pas envoyée et s'ils veulent faire par la

          porte d'en arrière ce qu'ils hésitent à faire par la

          porte d'en avant, je pense qu'ils devraient en payer

          les conséquences.

          Alors, appelons les choses par leurs noms, c'est ça

          qui se passe puis tout le monde le sait. Alors, je

          dis tout haut ce que tout le monde pense tout bas.

          Alors, tout ceci pour vous dire évidemment que nous

          nous objectons vigoureusement à cette augmentation de

          trois pour cent (3 %) à compter du premier (1er)

          octobre qui représente un choc tarifaire

          préjudiciable pour nous comme nous allons nous

          objecter à celle qui va être proposée pour le premier

          (1er) avril deux mille quatre (2004) en non respect
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          des engagements qui avaient été souscrits par le

          société d'État et qui sont publics et inscrits noir

          sur blanc sur plusieurs documents.

          Et évidemment, pour conclure, je demanderais à ce que

          les frais raisonnables qui ont été encourus par mes

          clients pour leur participation au présent dossier

          soient remboursés selon les normes habituelles de la

          Régie. Alors, je suis disponible pour répondre à vos

          questions si vous en avez.

          LE PRÉSIDENT :

          Aucune question. Merci, Maître Sarault. Nous en

          sommes maintenant à Jean-François Lefebvre pour le

          GRAME

          Me GUY SARAULT :

          Je m'excuse, je devais devoir quitter, j'étais en

          préparation d'une argumentation finale dans un long

          procès dans lequel j'occupe, alors je me suis libéré

          évidemment aujourd'hui pour faire mes représentations

          mais pour le reste, j'aurai le plaisir de lire la

          transcription sténographique. Merci. Je m'en excuse.

          ARGUMENTATION DE M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          Représentant du GRAME :

          Donc, vous avez notre argumentation que je vais

          compléter dans certains cas. Donc, bon,
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          l'argumentation tourne sur cinq grands éléments.

          Bon. Premièrement, fondamentalement, on considère que

          c'est une décision extrêmement importante, c'est une

          décision tarifaire qui doit suivre un processus

          normal de consultation. Donc, accepter la demande

          provisoire d'Hydro-Québec Distribution dans ce

          contexte-là, ça reviendrait, selon nous, à remettre

          en question l'autorité de la Régie, de la Régie de

          l'énergie et ça serait un affaiblissement du

          processus réglementaire et démocratique à ce niveau-

          là.

          Le processus, il est en cours. On parle d'une

          proposition de demande provisoire pour un tarif qui

          ne sera pas provisoire donc, selon nous, c'est une

          décision finale sur une partie du dossier en cours

          d'étude de la même façon que Stratégies

          énergétiques/AQLPA, on se rejoint sur cet élément-là.

          Ça serait un problème qu'une décision aussi

          importante puisse être prise sans que l'ensemble des

          intervenants reconnus, représentant les différentes

          préoccupations sociales aient pu être adéquatement

          entendus en audience publique, ce que prévoit la Loi

          sur la Régie de l'énergie et ce à quoi sert justement

          le présent processus.
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          Donc, on ne devrait pas créer une jurisprudence afin

          de maintenir l'autonomie et l'indépendance

          institutionnelle de la Régie par rapport, face au

          gouvernement du Québec.

          Il faut distinguer dans ce cas-ci entre un besoin de

          l'actionnaire et d'Hydro-Québec. Hydro-Québec pouvait

          vivre avant le récent décret, tout était prévu et

          planifié pour une hausse qu'on prévoyait, bon,

          l'année prochaine donc, l'urgence n'est pas un besoin

          d'Hydro-Québec, ça a été clairement dit à quelques

          reprises, mais de l'actionnaire.

          Il faut respecter à ce stade-là le processus actuel.

          Le GRAME serait favorable à une éventuelle hausse

          mais pas en réponse à une demande de l'actionnaire

          qui serait un signal ambigu et dangereux, ça serait

          un signal qui exclurait les éléments structurels et

          économiques qui doivent servir à justifier une telle

          hausse. Donc, c'est mettre la charrue avant les

          boeufs en fait.

          Ensuite, maître Fraser avait soulevé la question de

          la jurisprudence sur l'utilisation de décision

          provisoire sur les tarifs. On voudrait souligner

          qu'il y a peut-être des grosses nuances à mettre. Il

          y a plusieurs précédents qui reposent sensiblement

          sur des enjeux extrêmement différents du présent
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          dossier.

          On peut donner 3401-98 donc, sur les tarifs de

          transport où dans sa décision, la Régie a déclaré

          comme provisoire les tarifs existants du service de

          transport d'électricité.

          Ensuite, il y a de nombreuses décisions provisoires

          dans le domaine du gaz mais c'est dans un contexte où

          le coût des intrants, c'est-à-dire le coût de la

          fourniture ou d'autres coûts étaient variables,

          fluctuaient et la Régie permettait, à ce moment-là,

          d'adapter les tarifs au fur et à mesure pour refléter

          ces coûts de fourniture-là qui fluctuaient.

          Où il y a eu des demandes par rapport à des

          programmes spécifiques dans le cadre de la décision

          D-2000-223 relative à l'introduction provisoire d'un

          nouveau programme de puissance interruptible, qu'on

          retrouve dans l'onglet du document donné par la

          FCEI/UMQ là, qu'on a eu tout à l'heure. Donc, à la

          page 9 :

                         La Régie APPROUVE provisoirement

                         l'introduction du programme...

          et c'est mis spécifiquement :
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                         VU l'affirmation donné par Hydro-

                         Québec à l'effet que l'application du

                         programme n'entraînera aucun impact

                         tarifaire [...]

          Donc, on est très, très loin d'une situation où

          quelque chose d'aussi majeur dans les prévisions, que

          ce soit pour les consommateurs ou les entreprises

          encore plus, soit décidée de façon, je dirais, aussi

          aléatoire.

          Ensuite, bien qu'un ajustement tarifaire visant à

          refléter les vrais coûts s'avère nécessaire dans une

          perspective de développement durable, c'est en train

          de se réaliser dans le cadre d'un processus formel de

          consultation, celui qui est ici sous l'égide de la

          Régie de l'énergie.

          Qu'est-ce qu'un ajustement tarifaire visant à

          refléter les vrais coûts? On a quand même eu dans la

          Phase 1 l'occasion de voir qu'il y avait des efforts

          réels de saine gestion chez Hydro-Québec bien qu'il

          peut toujours avoir des débats sur les économies

          potentielles mais on constate qu'il y a seulement

          dix-sept pour cent (17 %) des coûts d'ailleurs, qui

          sont sous contrôle de HQD.

          On considère que le taux de rendement juste et
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          raisonnable est acceptable dans une perspective aussi

          de développement durable tel que proposé et qu'il

          faut avoir aussi une équité entre la façon dont on

          traite le Distributeur d'électricité et de la façon

          dont on traite les autres distributeurs.

          Par contre, maître Fraser a parlé d'équité

          d'intergénérationnelle, le pas visé à terme les vrais

          coûts de l'énergie serait un problème d'équité,

          effectivement mais de devoir devancer une décision de

          six mois n'est pas un problème intergénérationnelle.

          Donc, il ne faut pas charrier, pardonnez-moi

          l'expression.

          Bon. Maître Fraser a aussi parlé de choc tarifaire et

          comme l'ACEF a soulevé, c'est une expression qui est

          galvaudée donc, la définition ne semble pas faire

          l'objet d'un consensus. Il faut voir que l'impact

          varie pour chaque tarif et en fonction de variables

          comme le coût des énergies concurrentielles, par

          exemple, l'importance de la facture énergétique pour

          chaque type de clientèle et ainsi que le côté

          prévisible anticipé et annoncé des hausses. Donc, une

          hausse qui est prévue d'avance va représenter

          beaucoup moins un choc tarifaire qu'une hausse

          soudaine même qui peut être moins importante.

          Maître Trudel, Turmel, par après, je m'excuse, a
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          parlé d'équilibre financier pour HQD en cinq, six

          ans. Le GRAME pense qu'il est légitime que l'on vise

          à atteindre ces objectifs dans une période beaucoup

          plus raisonnable qui serait au terme de ce présent

          processus mais pas celui de la demande provisoire

          mais bien celui de la cause normale donc, un

          processus légitime sur dix-huit (18) mois qui est en

          plein, en cours de toute façon.

          A ce niveau-là, le GRAME appuie la proposition de

          l'AQCIE et du CIFQ à la page 2 de leur argumentaire

          où ils soulèvent qu'ils proposent, que le

          Distributeur puisse créer un compte de frais reportés

          qui pourrait être une façon compensatoire d'intégrer

          à la fois la prise en compte du vrai taux de

          rendement qu'on veut réussir à compenser à but et à

          terme et le fait qu'on veut éviter une décision

          précipitée.

          Ensuite, on a accepté la proposition telle quelle,

          troisième enjeu, c'est que cette hausse serait faite

          de façon uniforme telle que présentée. Le GRAME

          considère que cette approche est incompatible avec la

          recherche d'une plus grande efficience dans la

          tarification, afin de mieux refléter les coûts autant

          que pour promouvoir l'efficacité énergétique.

          Bon. A ce niveau-là, on peut juste soulever l'exemple
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          qu'au niveau de la tarification de gaz, il y a un

          effort actuellement pour baisser les coûts

          d'abonnement, les coûts de base et d'augmenter les

          coûts marginaux, il y a même eu fusion de deux

          paliers pour ça. Dans le cadre de la tarification de

          l'électricité, là où il y a plusieurs paliers, ça

          serait à ce moment-là, les paliers supérieurs au

          niveau, en tout cas, du domestique là, qui devraient

          être augmentés, sur lequel devrait poser l'essentiel

          de l'augmentation dans une perspective

          d'optimisation.

          (14 h)

          Ensuite, cette optimisation-là, elle doit se faire

          aussi en tenant compte du niveau de compétitivité de

          chaque tarif. Et le présent processus accéléré ne

          permet pas justement ce débat-là ou cette évaluation-

          là.

          Ça veut dire qu'il y a des secteurs où une hausse de

          cinq pour cent (5 %) pourrait ne pas être un choc

          tarifaire et un secteur où une hausse de deux pour

          cent (2 %) pourra l'être beaucoup plus. Et à ce

          niveau-là, la décision provisoire ne permet pas de

          faire ces nuances-là, alors que tout le processus

          normal vise justement à aboutir à évaluer l'ensemble

          de ces enjeux-là.

          Donc, pour toutes ces raisons, on pense que
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          l'intégrité du processus doit être maintenu. La

          première cause tarifaire 3401 avait duré, bon, on

          parle presque quatre ans pour l'ensemble du

          processus. Là, on parle d'un processus beaucoup,

          beaucoup plus efficace étant donné quand même des

          enjeux importants du dix-huit (18) mois. On pense

          qu'il va y avoir respect des engagements du gel

          jusqu'au terme du présent processus, qu'on doit

          éviter d'affaiblir la Régie et donc, qu'on doit

          terminer le processus actuel à terme.

          Et le GRAME demande que sa contribution soit

          considérée comme utile et que ses frais soient

          remboursés. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. J'inviterais maintenant et,

          là, je ne suis pas sûr qu'il désire intervenir,

          maître Fréchette d'Option consommateurs. Je pense

          qu'il est absent. Donc, nous serions rendus à maître

          Tourigny pour le Regroupement national des conseils

          régionaux de l'environnement du Québec.

          ARGUMENTATION DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, en guise

          d'introduction, parlons un peu de la perspective du

          RNCREQ, un groupe reconnu, constitué à la grandeur du

          Québec et oeuvrant à la promotion du développement
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          durable devant la Régie.

          Comme écolo, parce que c'est comme ça qu'on tend à

          nous classer ici, nous pourrions aller ricaner dans

          un coin car les annonces d'augmentation tarifaire et

          de coûts majorés de l'électron, de la fourniture,

          tend à pousser les gens, ça semble être une loi du

          marché, tend à pousser les consommateurs vers la

          conservation de l'énergie, ce qui a toujours été un

          voeu de notre part.

          Cependant, il y a toujours un « mais », il y a un

          point très important qui est la crédibilité et

          l'intégrité du processus auquel nous voulons nous

          adresser ici. On ne vient pas ici devant vous en

          prétendant une supériorité morale quelconque. Pas du

          tout. On veut tout simplement souligner à la Régie

          des circonstances de cette cause qui rendent nocives,

          à notre avis, pour la Régie la réception de la

          requête pour un tarif provisoire.

          D'abord, nous sommes dans une requête tarifaire qui a

          déjà été divisée en trois phases. La première est

          finie; la deuxième est en route, est bien en route;

          et une troisième à venir plus tard. Pourquoi a-t-on

          procédé ainsi? Tout simplement parce que l'échéance

          était effectivement mai deux mille quatre (2004), et

          tout le monde était d'accord pour que ça se fasse par
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          étape. J'allais dire « tranquillement pas vite ».

          C'est rarement vrai devant la Régie, entre

          parenthèses, oui, mais néanmoins de façon ordonnée en

          remettant ce qu'on pouvait remettre à plus tard pour

          aller au plus pressé.

          Pourquoi on avait jusqu'à mai? Inutile de vous dire,

          c'est parce qu'il y avait un gel tarifaire, que

          s'était imposée elle-même l'entreprise réglementée.

          On n'insistera jamais assez là-dessus. Ce n'est pas

          la Régie, c'est personne d'autre, c'est l'entreprise

          elle-même qui se l'est imposée.

          Face à ça, je crois qu'aujourd'hui, Hydro-Québec est

          donc en fait à la source du progrès et du tempo de la

          cause et qu'elle est pour le moins malvenue de venir

          dire ici que la longueur des procédures, pour

          employer l'expression de la cause Bell Canada, que la

          longueur des procédures l'empêche d'atteindre le

          rendement auquel elle a droit dans la distribution

          évidemment.

          Je crois aussi qu'elle est malvenue de plaider que

          les effets - je reprends les termes de la cause Bell

          Téléphone - que les effets néfastes de la longueur

          des procédures sont la raison pour laquelle elle

          vient ici.
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          En fait, en écoutant mon confrère, maître Sarault,

          qui parlait de toutes les représentations qui ont été

          faites et du fait que des gens ont agi sur la foi de

          ces représentations-là, il m'a passé une idée et je

          vous le suggère sous toute réserve, parce que je n'ai

          fait aucune recherche, je viens d'y penser, je me

          demande si ça ne constituerait pas tout ce qui a été

          dit publiquement, les journaux, les déclarations, les

          témoignages ici, si ça ne constitue pas un estoppel,

          cette magnifique, cette magnifique institution

          d'équité, d'« equity » qui fait qu'on ne peut pas

          plaider quelque chose quand on a donné des raisons de

          croire à une autre personne que ce n'était pas ça le

          fait et que cette personne-là a agi, « estoppel in

          pais ».

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais vous souvenez-vous de la décision de la Cour

          suprême dans Mont Sinaï?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, parfaitement. Ça, c'est l'hôpital qui

          déménageait?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, puis elle a dit que l'estoppel n'était pas

          reconnu.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, écoutez, est-ce qu'on a lu la même cause?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien, vous avez raison en Cour d'appel, mais la Cour

          suprême a dit qu'elle a... non, elle a reconnu un

          droit d'accès en dommages et intérêts, mais sur la

          base...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Le ministre avait déjà exercé sa juridiction. C'est

          ça qu'était le point.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais pas sur la base de l'estoppel ni de

          l'expectative légitime. Les deux ont été...

          L'expectative légitime était dans le cadre de la

          procédure.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Que ça a été reconnu non comme droit. Et puis

          l'estoppel n'a pas été... Je pense qu'on s'est référé

          à la cause de Soucy... Soucisse, qui reconnaît la fin

          de non-recevoir comme l'équivalent de l'estoppel en

          droit anglais. Et je pense qu'elle n'a pas accueilli.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Mais est-ce qu'on n'est pas ici dans une procédure

          justement qui s'inscrit dans une cause tarifaire déjà

          commencée? Je suis d'accord avec vous, là. Je me

          rappelle pertinemment qu'ils auraient dit tout

          simplement, le ministre, en prenant sa décision, il a

          exercé sa discrétion une fois en vous faisant les

          représentations puis en vous écrivant pour dire que

          vous l'aviez le permis de changer de place et qu'il

          ne peut pas revenir là-dessus. D'accord, là, vous me

          corrigez. Ça m'avait échappé.

          Cependant, la question pourrait se poser ici. Et je

          vous la soumets comme ça. Est-ce qu'on n'est pas

          justement dans le cadre d'une procédure de ce genre-

          là? À tout événement, on sait qu'aujourd'hui, le

          dégel est maintenant possible. Le gouvernement qui

          s'exprime comme d'habitude par décret, c'est-à-dire

          par résolution, le gouvernement, à toutes fins

          pratiques, en tant qu'actionnaire d'Hydro-Québec a

          libéré la compagnie de la promesse du gel tarifaire

          en amendant d'autres décrets qu'il avait déjà pris

          avant pour rendre possible la demande de modification

          tarifaire et relever Hydro-Québec de l'engagement

          ferme contenu à son plan stratégique.

          Le décret n'est, quant à nous, qu'une résolution de

          l'actionnaire. C'est donc à titre d'actionnaire,
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          justement, que le gouvernement a agi ici. Que sa

          volonté soit claire ou non, ce n'est que celle de

          l'actionnaire, de l'entité réglementée qui est devant

          vous.

          Posons-nous la question, là, dans vos délibérations.

          Si c'était Noverco, si c'était Enbridge, Noverco

          étant Gaz Métro, et Enbridge étant Gazifère qui

          demandait ça, demandons-nous sérieusement quelle

          serait notre réaction? Je crois qu'en tant que

          commerçant, en tant que « merchant » pour employer

          l'expression du droit anglais, le gouvernement doit

          être ici traité comme n'importe quel autre

          actionnaire.

          La requête qui est devant nous pour tarif provisoire

          demeure le choix de l'entreprise réglementée. Si

          l'intérêt public était tellement en jeu, maître

          Sarault l'a dit, je suis parfaitement d'accord,

          l'intérêt public aurait pu trouver une expression

          politique différente allant jusqu'à la loi spéciale,

          la directive directe.

          La volonté marchande du gouvernement, quant à nous,

          en tant qu'actionnaire n'est pas l'expression finale

          de l'intérêt public. Donc, dans le cadre de cette

          requête, la Régie demeure la seule gardienne. Elle

          doit bien sûr concilier sa conception de l'intérêt
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          public avec le traitement équitable du Distributeur.

          Ça, c'est l'article 5. Tout le monde est d'accord là-

          dessus.

          Imaginons un peu que le gouvernement émet un décret

          demandant à Hydro-Québec de demander un rendement de

          quinze pour cent (15 %). Est-ce que c'est l'intérêt

          public qui parle? Si on pousse les choses à

          l'extrême, souvent, on voit qu'il y a quelque chose

          qui ne fonctionne pas. Ce n'est pas l'expression de

          l'intérêt public, c'est la volonté d'un actionnaire

          quant à nous.

          Sinon, bien, c'est très simple, on a rien qu'à

          paqueter nos petits puis à remettre tout ça entre les

          mains du gouvernement qui va approuver les tarifs

          d'Hydro-Québec. Là, ça va être la confusion parfaite

          entre l'actionnaire et le décideur. Il n'y en aura

          pas de problème.

          Quant au pouvoir de la Régie d'émettre des

          ordonnances provisoires, je suis d'accord avec tout

          ce que j'ai entendu, je crois, jusqu'à maintenant.

          Juridiquement parlant, il n'y a pas de problème, et

          je m'en suis convaincu en regardant l'article 34 et

          surtout le vieil article 22 et le vieil article 36 de

          la Loi de la Régie du gaz naturel qui avait été

          adoptée en quatre-vingt-huit (88) où la loi disait,
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          donnait spécifiquement à la Régie le droit de prendre

          des décisions ou d'émettre des ordonnances, et on

          mentionnait spécifiquement « provisoires ».

          Je me rappelle très bien que cette loi de quatre-

          vingt-huit (88) a été promulguée et les légistes ont

          travaillé dessus, alors que la cause Bell Téléphone

          était justement en train de monter ou était montée à

          la Cour suprême, et que le jugement d'ailleurs a été

          émis par la Cour suprême le vingt-deux (22) juin

          quatre-vingt-neuf (89). Et quant à moi, depuis ce

          temps-là, on n'a plus besoin de prévoir.

          La Cour suprême nous avait dit : C'est dans

          l'économie générale de la Loi. Et si vous prenez la

          cause de Bell Téléphone et que vous allez voir...

          Bien, là, on cite des pages, mais j'ai remarqué qu'à

          date, trois personnes ont déposé la cause, puis ce

          n'est pas la même... on ne le prend pas à la même

          place; personne ne l'a pris à la même place. Il

          ressort clairement. Moi, je l'ai à la page 11. C'est

          alors qu'il parle de l'article 66 de la Loi des

          transports nationaux. Alors, ça ne peut pas être

          tellement loin, ou que ce soit.

          Alors, quant à moi, c'est réglé cette affaire-là. Et

          de la même façon qu'on n'a pas eu à reprendre le

          pouvoir spécifique, parce qu'on voulait encore une
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          fois éviter le problème Bell Téléphone dans la Loi de

          la Régie, le pouvoir spécifique de remboursement en

          cas de trop-perçu. Bien, c'est la même façon, le mot

          « provisoire » a tout simplement tombé parce que

          toute décision, toute ordonnance propre à, c'était

          jugé suffisant. Et je suis d'accord avec ça. Bon.

          (14 h 15)

          Cet article 34, qui vous donne le pouvoir, parle

          aussi d'ordonnance propre à sauvegarder les droits

          des personnes concernées.

          Rappelons rapidement : le gel a été volontaire et on

          assiste, finalement, à rien d'autre qu'un changement

          d'idée de l'entreprise. Il y aucun fait externe qui

          est allégué, aucun fait externe. S'il y avait eu une

          flambée époustouflante des taux d'intérêts, s'il y

          avait eu quelque désastre économique, on pourrait

          dire : écoutez, là, il faut changer, il faut regarder

          ça de plus près parce que c'est quelque chose de

          grave. Mais ce n'est pas le cas ici. Il y a aucun

          fait externe allégué.

          Le résultat de la réglementation d'Hydro-Québec

          Distribution et d'Hydro-Québec Transport, avait, et

          tout le monde en parlait et ce n'était pas un secret

          pour personnes, les résultats de ça, c'était

          prévisible « rate of return ». Personne ne se le

          cachait qu'il allait y avoir des conséquences et que

 dc                         - 169 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                         RNCREQ

                                             Me Pierre Tourigny

          donc le gel allait empêcher ces conséquences-là

          d'arriver.

          Et quel droit d'Hydro-Québec veut-on sauvegarder ici?

          Finalement, c'est celui de changer d'idée, parce que

          ça fait longtemps qu'ils le savent que c'était ça,

          les conséquences du gel. Et je vous cite, à ma page

          18, et 17 et 18 de la cause de Bell Téléphone, quand

          la Cour suprême nous dit :

                         Traditionnellement, les ordonnances

                         tarifaires provisoires qui traitent

                         d'ailleurs mon confrère l'a souligné,

                         exactement le même passage   (...)

                         pour éviter que le requérant ne

                         subisse les effets néfastes de la

                         longueur des procédures.

          Et une page plus loin, la Cour suprême fait état de

          ce que le Conseil, le CRTC pensait et dit bien que :

                         En l'absence d'un tel processus

          -  il parlait de l'équivalent de l'article 49, le

          processus d'examen précis -

                         les majorations tarifaires générales

                         ne devraient pas, selon le Conseil,

                         être accordées même de façon

                         intérimaire sauf si le requérant peut
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                         démontrer qu'il s'agit de

                         circonstances spéciales.

          Trois paragraphes plus loin, on dit, la Cour suprême

          nous dit, et donc cette fois-là, elle ne cite plus le

          CRTC, elle dit :

                         En outre

          - pour justifier tout ça -

                         la majoration tarifaire provisoire a

                         été accordée parce que la longueur des

                         procédures pouvait entraîner une grave

                         détérioration de la situation

                         financière de l'intimée. Ce n'est que

                         lorsque l'appelant a conclu

          - l'appelant étant le CRTC -

                         a conclu qu'une telle situation

                         d'urgence existait qu'il s'est demandé

                         quelle majoration provisoire serait

                         juste et raisonnable, compte tenu des

                         éléments de preuve disponibles et pour

                         éviter cette détérioration

                         financière.

          Les gens vous en ont parlé tout à l'heure, la

          position d'Hydro-Québec, même Distribution, ne semble

          pas se détériorer et je ne peux pas voir là-dedans,

          de menaces imminentes de désastre économique.

 dc                         - 171 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                         RNCREQ

                                             Me Pierre Tourigny

          Il n'y a donc ici aucune situation spéciale, aucune

          urgence spéciale qui n'est due à la volonté passée de

          l'entreprise réglementée et, comme le disait maître

          Sarault aussi, à la volonté du nouveau gouvernement.

          Quant à nous, tout le processus prévu à 49 et la

          prohibition de 51 s'appliquent dans la présente

          cause, se rappelant qu'il s'agit d'une première cause

          tarifaire - quelqu'un d'autre en a parlé - ce n'est

          pas une entreprise réglementée de longue date où les

          dépenses ont été examinées autant comme autant, où

          les formules incitatives ont fait leur preuve, où la

          Régie, comme dans le cas de Gaz Métro   je m'en

          rappelle très bien   où la Régie a forcé l'entreprise

          par deux fois, de mémoire, à couper un nombre

          considérable de postes en ordonnant la compression

          des dépenses.

          Et vous avez des mémoires vivantes ici à la Régie qui

          vont se rappeler... Bien, écoutez, je m'en rappelle

          parce qu'on perdait des témoins. C'est pas compliqué,

          on a réalisé l'impact que ça avait parce que,

          littéralement, il y a des gens, écoutez, il y en a,

          de mémoire, j'ai cent vingt (120), je ne me rappelle

          pas, là, je ne veux pas avancer de chiffres, d'autres

          me corrigeront, mais il y a beaucoup de gens qui

          avaient perdu leur emploi. Les coupures avaient été

          profondes par la Régie. Or, il ne faut présumer de
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          rien.

          Donc c'est une première cause que vous avez devant

          vous, par une entreprise énorme, une entreprise

          complexe et une entreprise réglementairement

          inconnue. Est-il sage, à ce moment-là, de considérer

          d'accorder une hausse tarifaire provisoire alors que

          la Régie n'a pas encore jeté son regard critique sur

          les coûts de prestation des services, n'a pas

          approuvé certains nouveaux actifs, ne les a pas jugés

          comme étant prudemment acquis et donc n'a pas encore

          fixé vraiment de revenus requis.

          Et j'ouvre une parenthèse pour dire que quand j'ai

          regardé les coûts de prestation de services, ce sont

          des chiffres qui nous, les vieux de la vielle qui

          sommes habitués à Gaz Métro, ça nous donne des

          vertiges.

          Alors il s'agit de chiffres énormes et il y a sans

          doute, je ne veux pas dire qu'ils sont mal

          administrés, mais les choses étant ce qu'elles sont,

          comme disait toujours le général de Gaule, ne voulant

          par ailleurs rien dire lui non plus, on peut

          s'attendre à n'importe quoi dans des masses

          épouvantables de dépenses comme ça.

          En conclusion, nous croyons que la Régie ne peut pas
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          se passer des étapes prévues à l'article 49 et que la

          Régie ne doit pas se ruer vers une augmentation

          tarifaire de trois pour cent (3 %) tout de suite

          pour, fondamentalement, contenter l'actionnaire qui

          veut du cash, pour parler français, et qui le veut

          maintenant.

          Et humainement, je vous avoue que vous pourriez me

          dire facilement : on sait bien, Tourigny... Bien, ce

          n'est pas ça que vous diriez, vous diriez : Maître,

          c'est facile pour vous de venir nous prêcher ça, ce

          n'est pas vous qui avez la pression, puis vous auriez

          raison. Vous auriez raison et je sympathise avec

          vous, sincèrement.

          En seulement!  En seulement, réglementairement

          parlant dans les circonstances qui ont été décrites

          ici par tous les gens qui m'ont précédé, je crois que

          la Régie n'a rien à gagner en prestige et le

          processus n'a rien à gagner en intégrité en se

          rendant à la volonté de l'entreprise réglementée pour

          le bénéfice de son actionnaire.

          Ceci étant dit, Messieurs, c'est le message que mon

          client voulait que je vous fasse et je crois que vous

          allez en profiter aussi. En conséquence, je tends la

          main, comme d'habitude, pour réclamer les frais.

          Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Remarquez que je ne vous ai pas suggéré d'épithète

          dans mon cas non plus.

          LE PRÉSIDENT :

          Et j'invite maintenant maître Neuman.

          ARGUMENTATION DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors bonjour Monsieur le président, bonjour

          messieurs les régisseurs. Mon nom est Dominique

          Neuman pour les organismes Stratégies Énergétiques et

          l'AQLPA.

          Alors le hasard alphabétique fait un peu bien les

          choses puisque les trois organismes environnementaux

          qui interviennent devant vous se succèdent, et je

          vais vous tenir un discours légèrement différent de

          celui que vous avez entendu, d'autres organismes dont

          mes collègues et néanmoins amis représentant des

          organismes environnementaux.

          Il y a un plan d'argumentation que j'ai distribué,

          que vous avez devant vous. Je vais distribuer tout à

          l'heure les pièces auxquelles, dont j'ai fait mention

          tout à l'heure et dont un exemplaire a déjà été
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          déposé au greffe, mais j'ai apporté les copies pour

          distribution ici.

          D'abord à la page 1, nous soulevons la question de la

          qualification de la demande d'ajustement tarifaire au

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003) qui est

          proposée par Hydro-Québec.

          Nous soumettons respectueusement que cette demande

          est incorrectement qualifiée de demande d'ajustement

          provisoire. En effet, la décision qui sera rendue

          quant au premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003) sera « de facto » une décision finale sur une

          partie de la demande, à savoir l'ajustement des

          tarifs prenant effet le premier (1er) octobre deux

          mille trois (2003).

          J'ai été surpris, et, là, je sors de mon texte, j'ai

          été surpris des propos que mon confrère représentant

          à Hydro-Québec a tenus ce matin en réponse à une

          question de monsieur le régisseur Patoine, à savoir

          que sa demande devait être interprétée comme une

          demande de tarif provisoire et donc qui serait

          rétroactivement révisable par la décision finale.

          Il m'a semblé, et je n'ai pas prévu de référence aux

          pièces spécifiques, mais je crois me souvenir qu'à

          plusieurs reprises dans la pièce HQD-9, document 1,
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          il aurait été spécifié par Hydro-Québec que celle-ci

          ne souhaitait pas de rétraction, ne souhaitait pas

          faire fixer de tarif rétroactivement. Je crois même

          l'avoir entendu dire dans d'autres, à d'autres...

          peut-être dans la phase 1, que ça a dû être mentionné

          et il me semblait que c'était la position du

          demandeur : qu'il arrive n'importe quoi, il ne sera

          jamais question de demander un jour, à la Régie, de

          rétroactivement modifier ce qui a déjà été facturé à

          la masse de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

          J'ai posé même la question lors d'une rencontre

          technique qui a eu lieu il y a deux jours   qui ne

          fait pas partie de la preuve et donc je ne voudrais

          pas que mon confrère fasse de l'exercice inutile, je

          le voyais se préparer, en tout cas   j'ai posé la

          même question et j'ai eu une certaine réponse, que je

          ne vais pas citer, mais il y avait des représentants

          de la Régie qui étaient présents dans la salle et qui

          ont entendu cette réponse.

          Donc il me semble que, en tout cas dans mon texte

          j'ai dit que le Distributeur ne requiert pas que la

          décision ultérieure puisse annuler ou modifier cette

          augmentation avec effet rétroactif au premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003) auprès de l'ensemble

          de sa clientèle. Même si c'est ce que Hydro-Québec

          Distribution semble demander, je pense que la Régie
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          serait à bon droit de refuser un tel mécanisme.

          D'abord en raison de son ingérabilité que l'on

          imagine, soit offrir des remboursements ou demander

          des augmentations rétroactives qui seraient décidées

          quelque part au printemps deux mille quatre (2004) et

          qui seraient communiquées à l'ensemble de la

          clientèle dans une certaines confusion, puisqu'en

          même temps, il y aurait peut-être une autre

          augmentation qui s'appliquerait pour une période

          différente et subséquente.

          Donc ce que l'on a pu faire, par exemple, pour les

          clients de TransÉnergie, parce qu'à eux, on a fixé

          rétroactivement, on leur a fixé rétroactivement des

          tarifs dans le dossier 3401, c'est beaucoup plus

          gérable puisque, à la fois en raison de la quantité

          de clients et du fait que c'était des clients

          relativement familiers avec le processus donc qui

          pouvaient bien s'adapter à la situation.

          Ce ne serait pas le cas de rétroactivement

          recontacter l'ensemble de la masse de clientèle de

          toutes les catégories tarifaires d'Hydro-Québec.

          Et également, ça donnerait un signal confus sur

          lequel je vais revenir plus tard dans le

          développement de mon argumentation. Et le signal

          confus c'est que si le fait de fixer une augmentation

 dc                         - 178 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                       SÉ/AQLPA

                                            Me Dominique Neuman

          tarifaire contribue à donner un message aux

          consommateurs que c'est... qu'ils doivent essayer de

          voir comment réduire, non pas de façon temporaire

          mais de façon permanente leurs habitudes de

          consommation. Peut-être qu'il y a lieu qu'ils

          considèrent faire des investissements dans leur

          bâtiment quant à l'enveloppe thermique, quant aux

          équipements de chauffage. Peut-être de voir s'ils

          peuvent bénéficier des différents programmes qui sont

          offerts, dont ceux du PGEE et d'Hydro-Québec...

          Donc actuellement, l'ensemble de la clientèle qui lit

          les journaux et regarde les médias électroniques a

          reçu le message qu'il y a une demande d'augmentation

          qui a été déposée pour le premier (1er) octobre. Ils

          ont reçu ce signal, ils attendent de voir quel est le

          signal que la Régie va leur donner. Est-ce que la

          Régie va leur donner comme message : on va augmenter

          temporairement mais peut-être que ce sera annulé plus

          tard, peut-être qu'on va vous donner un

          remboursement.

          Quel genre de message on transmet aux consommateurs?

          Est-ce que ça va les inciter à changer des

          comportements et à faire des investissements? Je ne

          pense pas, dans ce contexte-là, ils vont attendre.

          Ils vont attendre le printemps prochain pour voir

          quelle sera la décision finale.

 dc                         - 179 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                       SÉ/AQLPA

                                            Me Dominique Neuman

          Donc pour toutes ces raisons, je ne pense pas qu'il

          est réaliste de qualifier la demande qui est sur la

          table, de demande provisoire.

          Réalistement, je ne pense pas qu'il est concevable

          que si une augmentation est décidée pour octobre deux

          mille trois (2003), que la Régie prendrait une

          décision au printemps prochain de renverser cette

          décision par une autre décision et qu'elle serait

          rétroactive.

          Je pense que la Régie doit voir « de facto », qu'est-

          ce qu'elle croit, qu'est-ce qu'elle prévoit

          raisonnablement faire devant une telle situation. Et

          si on est en mesure, dès à présent, d'exclure comme

          étant réaliste, cette option, on n'a pas d'autres

          choix que de qualifier cette demande comme étant une

          demande de décision finale sur une partie du dossier,

          et non pas une demande provisoire.

          Une chose que la Régie peut faire et qui est

          mentionnée au paragraphe 3 de mon argumentaire, c'est

          en deux mille quatre (2004), lorsqu'elle rendra sa

          décision finale, la Régie peut, après avoir pris tout

          le temps nécessaire pour revoir et examiner le revenu

          requis pour deux mille trois (2003), la Régie peut

          éventuellement créer un compte reporté pour tenir

          compte, pour tenir compte d'un ajustement qui serait
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          fait prospectivement et non pas rétroactivement.

          Donc dans cette mesure, la Régie, après avoir fixé de

          façon définitive des tarifs qui commenceront à

          s'appliquer au premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003) jusqu'à la date où ils seront subséquemment

          modifiés, la Régie peut ultérieurement, si elle

          trouve qu'il y a quelque chose, qu'il y a

          quelqu'ajustement à faire, peut le faire

          prospectivement mais ce ne sera non pas une décision

          rétroactive, ce sera prospectivement que quelque

          chose qui sera inclus dans la décision tarifaire

          subséquente qui, vraisemblablement, sera en deux

          mille quatre (2004).

          Mais ça, faire cela, ça n'a pas pour effet de rendre

          provisoire, les tarifs. Puisque, il s'agit de la

          situation qui survient de la part de tout

          « réglementateur » qui rend des décisions tarifaires

          et fixe les tarifs pour une période qui commence à

          une certaine date et qui s'étend jusqu'à une autre

          date où d'autres tarifs s'appliquent jusqu'à la

          fixation suivante.

          (14 h 30)

          Je passe à la page 3 de mon argumentaire. Donc pour

          les raisons qui précèdent, il n'y a pas lieu de se

          demander si la Régie a ou non la juridiction de

          rendre une décision provisoire, donc révisable
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          rétroactivement.

          Ce qu'elle aurait incidemment le droit de faire

          puisque ça s'est déjà fait dans d'autres dossiers,

          mais ces dossiers, vous remarquerez, il y en a

          plusieurs qui ont été cités par mes collègues qui

          m'ont précédé et qui ont été reproduits dans des

          cahiers de jurisprudence; dans les différents cas qui

          vous ont été soumis, il s'agissait de décisions

          provisoires qu'on annonçait comme étant révisables

          rétroactivement.

          Qu'on pense au tarif interruptible 2 qui a été

          autorisé dans le dossier R-3455, qu'on pense à la

          décision de déclarer provisoires les tarifs de

          transport d'électricité dans le dossier 3401, et dans

          les autres cas qui ont été soumis qui émanent

          d'autres juridictions, c'était toujours dans une

          perspective de pouvoir les modifier rétroactivement.

          Ce n'est pas ce qui est réalistement l'objet du

          présent dossier.

          Donc il faut plutôt se demander si la Régie a

          juridiction de rendre une décision partielle finale

          sur les tarifs d'Hydro-Québec Distribution à compter

          du premier (1er) octobre deux mille trois (2003),

          avec création d'un compte reporté dont il sera

          disposé dans la décision tarifaire d'une année
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          ultérieure mais pour application prospective.

          Là-dessus, en vertu de l'article 34, la juridiction

          de la Régie de rendre une décision partielle ne fait

          aucun doute. Mais comme c'est une décision partielle

          finale, la Régie doit prendre le temps nécessaire,

          doit appliquer les règles et critères des articles

          52.1 à 52.3, lesquels réfèrent aux articles 49, 50 et

          51 de la Loi, et, de manière à ce que sa décision

          respecte le caractère final des tarifs qui seront

          ainsi fixés.

          Le fait de faire ça de façon rapide n'est pas une

          impossibilité, la Régie a plusieurs fois fixé, dans

          des délais relativement courts, des modifications

          tarifaires à Gaz Métropolitain et à Gazifère.

          D'ailleurs, cette année même, le dossier de Gazifère

          a été déposé seulement très récemment et comporte une

          demande de fixer des tarifs pour le premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003), donc il y aura un

          mois ou moins puisque la décision fixant le

          calendrier par la Régie n'est même pas encore rendue,

          donc il y aura un délai très court pour fixer ces

          tarifs.

          Donc la Régie peut, dans un délai rapide, rendre une

          décision pour fixer des tarifs pour le premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003), en ayant en tête que
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          ce sera une fixation de tarifs finaux.

          Je passe à la page 5 de ma présentation. Selon

          l'auteur Jean-Marc Carpentier :

                         Au Québec, toute discussion sur les

                         tarifs d'électricité se résume

                         essentiellement à un choix dans

                         l'attribution d'une rente qui est

                         actuellement d'environ 3 milliards de

                         dollars, soit l'écart entre le coût de

                         production (sans rendement sur les

                         avoirs propres d'Hydro-Québec) de

                         cette électricité et sa valeur

                         économique sur le marché nord-

                         américain. Des tarifs bas

                         subventionnent la consommation, à même

                         cette rente, alors que des tarifs

                         élevés dirigent plutôt cette dernière

                         vers les coffres du gouvernement qui

                         peut ensuite l'utiliser à sa guise

                         pour les services publics ou des

                         réductions de taxes ou d'impôt.

          Depuis plus de quinze ans, la sous-tarification de

          l'électricité et son subventionnement préoccupent la

          communauté environnementale mondiale, en raison de

          l'incitation au gaspillage qui en résulte.
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          Dès mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), la

          Commission mondiale sur l'environnement et le

          développement, la Commission Brundtland, affirmait :

                         Les politiques de fixation des prix de

                         l'énergie jouent un rôle essentiel

                         dans l'amélioration des rendements

                         énergétiques. À l'heure actuelle,

                         elles comportent parfois des

                         subventions, et reflètent rarement les

                         coûts réels de la production ou de

                         l'importation de l'énergie [...]. Une

                         politique visant à fixer les prix de

                         l'énergie en fonction de sa vraie

                         valeur avec des provisions pour les

                         gens très pauvres - doit être

                         appliquée dans tous les pays. Un grand

                         nombre de pays tant industrialisés

                         qu'en développement ont déjà pris des

                         mesures en ce sens.

          Et plus loin :

                         On s'accorde généralement à penser que

                         l'accroissement du rendement

                         énergétique auquel certains pays

                         industrialisés sont parvenus durant

                         les treize dernières années est en

                         grande partie dû à une augmentation

                         des prix de l'énergie, provoquée par
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                         celle des prix du pétrole [...]. Il

                         n'est pas certain que ce progrès

                         régulier puisse continuer et se

                         généraliser si les prix de l'énergie

                         sont maintenus en dessous du niveau

                         nécessaire pour encourager une

                         utilisation efficace de l'énergie dans

                         le logement, les précédés industriels

                         et le transport.

          Je vais vous distribuer maintenant les pièces

          originales qui comportent ces citations. Donc pour

          référence, la pièce, les cotes des pièces sont

          S.É./AQLPA-9, Document 1, pour l'extrait du rapport

          Brundtland.

          S.É./AQLPA-9, Doc. 1 :  Extrait du Rapport

                                  Brundtland, intitulé « Notre

                                  avenir à tous »

          S.É.-AQLPA-9, Document 2 correspond à un extrait de

          l'ouvrage de monsieur Gaétan Lafrance, qui comporte

          aussi un épilogue de monsieur Jean-Marc Carpentier.

          S.É.-AQLPA-9, Doc. 2 :  Extrait d'un ouvrage de M.

                                  Gaétan Lafrance, intitulé

                                  « La boulimie énergétique,

                                  suicide de l'humanité? »,
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                                  avec épilogue de M. Jean-Marc

                                  Carpentier

          Et S.É./AQLPA-9, Document 3 correspond à un document

          qui s'intitule « Principes directeurs concernant la

          refonte de la tarification de l'énergie et du

          subventionnement de l'énergie », qui a été adopté en

          deux mille trois (2003) par la Cinquième Conférence

          ministérielle Un environnement pour l'Europe, qui est

          de la Commission économique pour l'Europe des Nations

          unies.

          S.É./AQLPA-9, Doc. 3 :  Document intitulé « Principes

                                  directeurs concernant la

                                  refonte de la tarification de

                                  l'énergie et du

                                  subventionnement de

                                  l'énergie », adopté en 2003

                                  par la Cinquième Conférence

                                  ministérielle Un

                                  environnement pour l'Europe

                                  de la CEE des Nations unies

          Alors j'ai reproduit à la page 6, au paragraphe 12,

          de mon argumentaire, des extraits des « Principes

          directeurs concernant la refonte de la tarification

          de l'énergie et du subventionnement de l'énergie »,

          qui ont été produits par cette commission des Nations
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          unies. Les membres, les états membres sont encouragés

          à prendre les mesures suivantes :

                         Destiner les subventions, lorsqu'elles

                         sont justifiées, à des groupes et à

                         des technologies clairement définis et

                         mettre au point des mécanismes

                         permettant de faire en sorte que ces

                         subventions n'avantagent que les

                         catégories ainsi ciblées. [...]

                         Les programmes de subventionnement qui

                         se révèlent justifiés doivent être

                         conçus de façon, d'une part, à ne pas

                         porter préjudice aux mesures

                         incitatives en faveur des producteurs

                         et des fournisseurs pour qu'ils

                         assurent un service efficace ou en

                         faveur des consommateurs pour qu'ils

                         fassent une utilisation efficace de

                         l'énergie, et, d'autre part, à ne pas

                         porter atteinte à la santé financière

                         des prestataires de services

                         énergétiques. [..]

          Autre mesure :

                         Veiller à ce que les coûts financiers

                         et les mécanismes de transfert

                         financier dans le cadre des programmes
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                         de subventionnement soient pleinement

                         transparents et permettre l'accès du

                         public à l'information.

                         Veiller à ce que les programmes de

                         subventionnement de l'énergie soient

                         de durée limitée et fassent l'objet

                         d'un examen périodique.

          Onzième principe :

                         Mettre en oeuvre les réformes de

                         manière progressive, surtout lorsque

                         les conséquences économiques et

                         sociales sont profondes, de manière à

                         atténuer les difficultés financières

                         de ceux qui risquent d'en pâtir et à

                         leur donner le temps de s'adapter.

          Douzième principe :

                         Envisager l'adoption de mesures

                         d'accompagnement de nature à soutenir

                         les revenus des ménages pauvres selon

                         des modalités plus directes et plus

                         efficaces que les subventions sur

                         l'énergie.

          Et j'ajouterais des mesures d'accompagnement

          également pour faciliter l'adoption de mesures

          d'efficacité énergétique. Treizième principe :

                         Faire comprendre clairement au public

                         les avantages globaux que la réforme
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                         des subventions aura pour l'économie

                         et la société dans son ensemble.

          Ensuite, les nouveaux États membres sont de plus

          encouragés :

                         À réformer la réglementation tarifaire

                         afin que :

                         a) Les clients bénéficient d'un

                         service amélioré à des tarifs

                         raisonnables;

                         b) Les compagnies de gaz et

                         d'électricité puissent recouvrer

                         l'ensemble de leurs coûts justifiés et

                         faire un profit en ajustant leurs

                         prix, du moins à des niveaux

                         économiquement viables sur le plan

                         local;

                         c) Le mécanisme de tarification

                         devienne transparent;

          Le principe suivant est particulièrement important,

          on encourage :

                         À faire en sorte que la poursuite du

                         processus de réforme des tarifs et des

                         mécanismes de tarification soit une

                         certitude pour tous et que les

                         consommateurs puissent compter sur une

                         rationalisation des tarifs à la suite
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                         de la libéralisation des marchés de

                         l'énergie qui aboutirait,

                         éventuellement, aux prix du marché.

          Plus loin, on recommande :

                         À s'employer, en fixant les prix et

                         tarifs énergétiques à des niveaux

                         économiques fiables, à supprimer les

                         subventions préjudiciables à

                         l'environnement, en tenant compte

                         notamment des faits suivants :

                         a) Les subventions devraient être

                         éliminées progressivement et avec

                         beaucoup de circonspection. Si

                         nécessaire, leur suppression devrait

                         être assortie de mesures sociales

                         d'accompagnement visant à atténuer les

                         éventuels effets négatifs touchant les

                         pauvres;

          Plus loin, on recommande :

                         À veiller à ce que les prix de

                         l'énergie soient autant de signaux du

                         marché qui incitent les consommateurs

                         à économiser l'énergie et qui

                         favorisent l'efficacité énergétique et

                         le recours aux sources d'énergie

                         renouvelables.
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          Je saute la suite du texte. Et c'est dans le contexte

          de ces analyses que Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA se sont interrogées sur l'opportunité de

          l'augmentation tarifaire de trois pour cent (3 %)

          demandée par Hydro-Québec Distribution pour le

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003).

          La preuve au dossier - et le dossier inclut ce qui a

          déjà été examiné et débattu et décidé en Phase 1 du

          présent dossier - la preuve au dossier nous indique

          que cette hausse sera substantiellement moindre que

          ce qui aurait été nécessaire pour égaliser les

          revenus requis par le Distributeur selon la méthode

          du coût de service et taux de rendement et les

          principes tarifaires décidés en Phase 1.

          Par conséquent, même si le montant du revenu requis

          de deux mille trois (2003) mis en preuve par Hydro-

          Québec devait être substantiellement révisé à la

          baisse par la Régie dans la suite de l'analyse en

          Phase 2 du présent dossier, l'augmentation de trois

          pour cent (3 %) au premier (1er) octobre deux mille

          trois (2003) continuerait d'être justifiée.

          La preuve au dossier révèle par ailleurs que la

          hausse est raisonnable quant à l'évitement du choc

          tarifaire :

          -        Cette augmentation de trois pour cent (3 %)
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                   est relativement faible.

          -        Elle est substantiellement inférieure à

                   l'inflation encourue durant les cinq

                   dernières années de gel tarifaire.

          -        Elle est même proche du niveau d'inflation

                   d'une seule année.

          -        Elle est substantiellement inférieure à

                   l'augmentation tarifaire subie par les

                   consommateurs d'autres formes d'énergie.

          -        Les tarifs d'électricité continuent d'être

                   bas au Québec dans le contexte nord-

                   américain.

          -        Même après la hausse demandée, la majeure

                   partie de la « rente » hydraulique, celle à

                   laquelle monsieur Carpentier faisait

                   référence dans la citation que j'ai lue tout

                   à l'heure, la majeure partie de la « rente »

                   continue d'être retournée aux consommateurs

                   par l'effet de la fixation législative du

                   prix de l'électricité patrimoniale à un

                   niveau inférieur à sa valeur marchande.

          -        Et enfin, la Loi protège et continue de

                   protéger le maintien de l'interfinancement

                   en faveur de la clientèle résidentielle,

                   selon les modalités établies en Phase 1 par

                   la Régie.

          (14 h 45)

          Je tiens à ajouter certains éléments qui ne sont pas
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          dans le texte. Trois pour cent (3 %), ce n'est pas la

          fin du monde. Il y a des... Tous les biens, même les

          biens essentiels ont augmenté au cours des cinq

          dernières années. Et il y a eu des augmentations qui

          ont été décidées pendant cette même période par la

          Régie de l'énergie pour les tarifs de gaz naturel, de

          SCGM et de Gazifère.

          Il est tout à fait exact d'affirmer que la fixation

          des tarifs relève de la juridiction exclusive de la

          Régie de l'énergie. La Régie de l'énergie, sa

          juridiction est tellement exclusive que l'article 48

          lui permet non seulement de fixer les tarifs

          lorsqu'on lui fait une demande, elle peut même fixer

          des tarifs lorsqu'on ne lui en fait pas de demande.

          La Régie peut exiger du Distributeur de recevoir une

          demande tarifaire en tout temps.

          Depuis que la Régie existe, en premier lieu, en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), il y a eu une

          augmentation tarifaire basée sur le prix de

          l'inflation qui a été établi dans les dispositions

          transitoires de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Par la suite, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

          (1999), deux mille (2000), deux mille un (2001) et

          deux mille deux (2002), même si la fixation des

          tarifs d'électricité relève de la juridiction
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          exclusive de la Régie de l'énergie, d'une part, il

          n'y a eu aucune demande de fixation de tarif qui a

          été présentée par le Distributeur.

          Et même l'actionnaire du Distributeur l'a empêché

          d'en présenter une par l'adoption d'un décret dans un

          cas même qui a été préalable à l'adoption de son...

          au dépôt de son plan stratégique et par la suite en

          adoptant par décret deux plans stratégiques où cette

          prohibition de déposer une demande était faite.

          Donc, on se trouve comme dans une situation où il y

          aurait eu une décision chaque année, de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998) à deux mille deux

          (2002), de fixer l'augmentation des tarifs à zéro

          pour cent.

          Par la suite, d'abord, je tiens à souligner qu'on a

          parlé de directives du gouvernement. Le gouvernement

          n'a pas adopté de directives selon son pouvoir prévu

          à la Régie, à la Loi sur la Régie de l'énergie,

          exigeant que la Régie s'abstienne de fixer les tarifs

          d'électricité de la manière prévue aux articles 52.1,

          52.3 et 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie. Donc,

          quand on parle de directives, il faudrait qu'une

          directive soit émise pour empêcher la Régie de fixer

          les tarifs selon le principe, selon le principe du

          « cost of service », du coût de service et du taux de
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          rendement.

          Si la Régie aujourd'hui, après que la demande

          tarifaire d'Hydro-Québec a été largement publicisée

          auprès de tous les consommateurs, si elle prenait la

          décision de refuser la hausse tarifaire demandée pour

          le premier (1er) octobre deux mille trois (2003), ce

          serait l'équivalent de rendre une décision maintenant

          en deux mille trois (2003) accordant zéro pour cent

          d'augmentation des tarifs d'électricité pour cette

          année.

          Ça serait comme si la Régie jugeait que la preuve est

          à l'effet que le coût, l'évolution du coût de service

          et taux de rendement sont tels que les tarifs

          devraient être fixés à zéro pour cent d'augmentation

          par rapport à ceux de l'année précédente et des cinq

          années précédentes. Nous vous demandons de ne pas

          prendre la décision d'accorder zéro pour cent parce

          que ce n'est pas ce que la preuve justifie. La preuve

          ne justifie pas de prendre cette décision.

          Je reviens à mon texte au paragraphe 16. Le signal de

          prix qui résulterait de la hausse tarifaire pour

          inciter les consommateurs à utiliser de façon plus

          rationnelle leur énergie est même relativement

          faible; même si vous accordez cette hausse de trois

          pour cent (3 %), et c'est pour ça que je veux vous
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          proposer certaines mesures particulières.

          Ce qu'on trouve dans la littérature des propositions

          de signaux de prix qui seraient beaucoup plus

          brusques que ce qui est proposé ici pour que leur

          impact soit davantage significatif en termes de

          modification des habitudes énergétiques. J'ai

          reproduit en note infrapaginale 7 une citation de

          monsieur Gaétan Lafrance qui est reproduite dans

          l'extrait que je vous ai remis, à l'effet que :

                         [...] le signal de prix aura un impact

                         seulement s'il est significatif. Bien

                         souvent, seules les augmentations

                         brusques ont un effet. Les faibles

                         variations de prix ne peuvent avoir

                         d'impact significatif sur la

                         consommation, surtout si elles sont

                         appliquées progressivement. Le

                         consommateur s'habitue alors à la

                         montée des prix. Et tant que ça

                         n'affecte pas son niveau de vie, il

                         encaisse sans y penser. [...]  En

                         d'autres termes, pour que le prix soit

                         une mesure efficace, deux conditions

                         sont nécessaires : la hausse doit être

                         significative; le signal de changement

                         de contexte doit être clair.
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          Dans le même ouvrage, en épilogue, il y a une

          citation que je n'ai pas reproduite de monsieur Jean-

          Marc Carpentier qui propose même ce qui n'est pas du

          tout dans notre contexte, ce qui n'est pas du tout

          proposé ici, qui propose même de hausser le prix de

          l'électricité au Québec à la valeur marchande nord-

          américaine. Ce n'est pas du tout... Donc on est

          très... Ce serait une augmentation gigantesque qui...

          énormément plus grande que ce qui est proposé, ce qui

          fait l'objet de la présente demande.

          Donc, en page 10, en haut de la page de mon texte,

          nous soumettons que certaines mesures devraient être

          malgré tout édictées au présent dossier pour

          améliorer le message transmis aux consommateurs, afin

          de mieux diriger ceux-ci vers des changements

          d'habitudes de consommation et les aider à participer

          aux différentes mesures disponibles favorisant

          l'efficacité énergétique.

          Le rapport précité de la Commission économique pour

          l'Europe, des Nations-Unies a souligné l'importance

          de la clarté du signal transmis au consommateur.

          C'était en page 7 l'item 5 que je vous ai lu tout à

          l'heure. Nous soumettons au Tribunal que, dans le

          présent dossier, il serait essentiel que le

          consommateur reçoive le premier (1er) octobre deux

          mille trois (2003) un message clair et transparent à
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          l'effet que :

          - Son tarif d'électricité a, dans le passé, été

          subventionné et continue de l'être à un degré

          moindre;

          - Que l'augmentation tarifaire de trois pour cent

          (3 %) du premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003) n'est pas provisoire;

          - Qu'il y aura d'autres augmentations dans l'avenir;

          - Que des mesures sont déjà disponibles auprès

          d'Hydro-Québec pour assister et aider monétairement

          le consommateur qui souhaite réduire sa consommation

          énergétique et être plus efficace;

          - Que des mesures additionnelles s'ajouteront

          prochainement à cette fin;

          Et là-dessus, je fais référence au fait qu'il y aura

          peut-être vers la fin septembre deux mille trois

          (2003), selon ce que je comprends de l'échéancier, il

          y aura une demande d'Hydro-Québec pour modifier et

          présumément améliorer son plan d'efficacité

          énergétique. Ça avait été annoncé dans le cadre des

          audiences de la cause 3473. Et c'est reproduit dans

          la décision finale de ce dossier.

          - Ensuite, des mesures particulières seront prises

          par ailleurs pour protéger des hausses les

          consommateurs à faible revenu et les consommations
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          d'électricité peu ou pas compressibles;

          Et, là, je fais référence à la Phase 3 du présent

          dossier 3492.

          - Et que les tarifs d'électricité restent avantageux

          et équitables lorsque comparés à ceux d'autres biens

          et services, incluant ceux d'autres sources d'énergie

          et lorsque comparés aux tarifs d'électricité nord-

          américains.

          Donc, ce qui nous amène aux conclusions recherchées

          par SÉ-AQLPA, qui se trouvent en page 11. Donc, SÉ-

          AQLPA recommandent donc à la Régie de l'énergie

          d'accepter la hausse tarifaire uniforme de trois pour

          cent (3 %) demandée par Hydro-Québec Distribution

          pour le premier (1er) octobre deux mille trois (2003)

          aux conditions suivantes :

          - La hausse ne doit pas être qualifiée d'augmentation

          provisoire, une telle qualification ne correspondant

          pas à la réalité;

          - Hydro-Québec Distribution constituerait un compte

          reporté qui lui permettra, dans les tarifs de deux

          mille quatre (2004), de tenir compte de tout trop-

          perçu éventuel en deux mille trois (2003) qui

          pourrait être déterminé par la Régie lors de la suite
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          de la Phase 2 du présent dossier. Le compte reporté

          pourrait également tenir compte de tout manque à

          gagner éventuel en deux mille trois (2003) quant aux

          revenus du tarif BT à compter du premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003) (si la Régie juge

          ultérieurement qu'il y a un tel manque à gagner). Et

          la Régie statuera ultérieurement en Phase 2 quant aux

          modalités de disposition de ce compte reporté;

          Et ensuite, pour transmettre les messages que j'ai

          mentionnés tout à l'heure, nous recommandons que le

          consommateur reçoive d'un seul coup l'ensemble des

          informations sur les différents messages que j'ai

          recommandés, à savoir que, dans le même bulletin,

          Hydro-Contact, que celui où Hydro-Québec Distribution

          informera sa clientèle de la hausse du premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003), elle devra fournir

          également de l'information détaillée sur les

          modalités des différents programmes d'efficacité

          énergétique disponibles, décidés dans le dossier

          3473, les gains potentiels associés à chacun d'eux et

          la manière d'y participer.

          Le même bulletin Hydro-Contact évitera de présenter

          cette hausse comme provisoire, mais plutôt comme une

          décision finale. Dans ce même bulletin, Hydro-Québec

          annoncera l'existence de sa demande de hausse

          tarifaire pou deux mille quatre (2004) en spécifiant
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          qu'elle est à l'étude devant la Régie de l'énergie.

          Elle y annoncera également son intention de proposer

          au cours des mois à venir à la Régie de l'énergie des

          mesures additionnelles pour permettre aux

          consommateurs de mieux gérer et réduire leur

          consommation d'électricité, c'est-à-dire la révision

          du plan globale en efficacité énergétique et la

          réforme de la structure tarifaire.

          Afin de bien comprendre comment cette proposition de

          SÉ-AQLPA s'inscrit dans notre stratégie tarifaire de

          la Phase 2 du présent dossier - en page 12 - nous

          annonçons dès à présent que, dans la suite de la

          Phase 2 du présent dossier R-3492-2002, SÉ-AQLPA

          insisteront pour que la future hausse de tarifs,

          demandée pour deux mille quatre (2004) par Hydro-

          Québec Distribution, ne soit pas uniforme mais, au

          contraire, appliquée de façon variable selon les

          paliers internes à chaque tarif, de manière à

          favoriser des objectifs environnementaux qui pourront

          dans certains cas coïncider avec des objectifs

          sociaux (la protection de la clientèle à faible

          revenu, la protection des parts de consommation

          difficilement compressibles, l'encouragement des

          changements de consommation et à l'efficacité

          énergétique quant au chauffage et aux procédés).
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          À cette fin, nous demanderons prochainement par écrit

          au Distributeur de nous fournir dans les demandes de

          renseignements écrits les données nécessaires quant

          aux volumes et à la répartition de la consommation

          propre à chaque tarif, de manière à nous permettre de

          formuler une proposition précise à cet égard et d'en

          quantifier l'impact.

          Nous insisterons de plus pour que cette seconde

          hausse de deux mille quatre (2004), enfin proposée

          pour deux mille quatre (2004), soit retardée de

          manière à entrer en vigueur au même moment ou après

          que seront entrées en vigueur les améliorations

          annoncées au plan global en efficacité énergétique

          ainsi que la réforme de la structure tarifaire de la

          Phase 3 du présent dossier.

          L'objectif de cette démarche sera de fournir au

          consommateur de nouveau une série de messages

          convergents, tant par le prix que par les paliers

          tarifaires et les programmes disponibles, afin

          d'inciter ceux-ci à une utilisation plus rationnelle

          et efficace de l'électricité. Et je me permets

          d'ajouter que le fait d'avoir, que la Régie ait

          accordé le premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003) une augmentation de trois pour cent (3 %)

          rendra plus facile une décision de reporter la

          deuxième hausse de manière à ce qu'elle coïncide avec
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          l'adoption des autres mesures qui ont été énoncées.

          En effet, il serait même d'ailleurs logique de le

          faire puisque, autrement, cela signifierait qu'il y

          aurait eu trois décisions de modifications

          tarifaires; une première le premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003); une deuxième en avril deux

          mille quatre (2004); et une troisième lorsque la

          Phase 3 serait terminée. Il serait mieux de faire

          coïncider les dates d'entrée en vigueur des phases 2

          finale et 3.

          Donc, ceci termine ma présentation. Et nous vous

          invitons respectueusement la Régie à autoriser le

          remboursement des frais des présents intervenants.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas de questions. Je vous remercie, Maître

          Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie..

          LE PRÉSIDENT :

          Et on va reprendre à trois heures quinze (3 h 15)

          avec maître Tardif.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Tardif.

          ARGUMENTATION DE Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs. J'ai

          déposé un plan d'argumentation assez détaillé. J'ai

          pris l'initiative de vous en remettre une copie à

          laquelle j'ai joint une copie de la décision de la

          Cour d'appel qui reprend un concept que j'ai retenu

          et que j'aimerais entretenir la Régie, c'est la

          notion d'un contrat judiciaire et la notion de fin de

          non recevoir d'une demande qui ferait en sorte de

          changer l'ordre établi.

          Ceci étant dit, il m'apparaît nécessaire d'avoir

          certaines remarques préliminaires que je ne pouvais

          pas connaître avant d'entendre les gens, et c'est un

          peu le privilège d'être parmi certains des derniers,

          et dans une certaine mesure, parfois, c'est assez

          long d'être le dernier mais on a au moins la chance

          de pouvoir commenter certaines choses qu'on a

          entendues.

          Je me permets immédiatement, et à titre exceptionnel,

          de dire, et j'ai écouté mon confrère maître Neuman

          venir dire que pour lui, on a mal qualifié la demande
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          qui est présentée de vous et qu'on devrait plutôt

          parler d'une demande partielle mais définitive, dans

          un jargon plus juridique.

          Permettez-moi de m'inscrire en faux contre ce genre

          d'argumentaire. La demande appartient à celui qui la

          présente. Ce n'est pas qui que ce soit qui va venir

          dire à quelqu'un qu'est-ce qu'il devrait faire, il y

          a une demande qui est devant vous, c'est une demande

          qu'on nous dit et qu'on qualifie de provisoire.

          Qu'un intervenant aimerait mieux voir autre chose qui

          y serait écrit parce que ça lui permettrait de mieux

          plaider ses assises juridiques et son argumentaire,

          je veux bien. Mais je dis, et je prie la Régie de

          considérer que toute la question de savoir si on est

          face à une demande partielle et définitive ne fait

          définitivement pas partie de l'audition aujourd'hui

          et que tout l'argumentaire qui repose autour de ça

          doit être déclaré comme ne faisant pas partie de la

          décision que vous avez à rendre dans ce dossier-ci.

          Si j'ai bien compris, suite à une question de

          précision de monsieur le commissaire Patoine, on

          demande, chez Hydro-Québec, quelque chose de

          provisoire. Donc on va s'attarder, nous, de notre

          côté, à savoir : sont-ils justifiés à la recevoir.
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          Ceci étant, au paragraphe 9 de la demande :

                         « Par la présente demande, Hydro-

                         Québec s'adresse à la Régie, notamment

                         pour que : a) faire modifier ses

                         tarifs pour l'année tarifaire 2003-

                         2004 dès le 1er octobre 2003, par une

                         décision provisoire à être rendue le

                         ou avant le 12 septembre 2003. »

          Si on sait lire tout le monde, ce qu'ils veulent

          c'est que la Régie rende une décision provisoire pour

          modifier ses tarifs dans l'année tarifaire dans

          l'année deux mille trois (2003), deux mille quatre

          (2004).

          Donc on doit considérer qu'il y a une demande

          générale, définitive d'augmentation de tarif à

          compter du premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003). Toute autre interprétation ne fait pas de

          sens au point de vue juridique, parce que le

          provisoire doit reposer sur du principal, sinon ça

          n'existe pas, le provisoire. Provisoire est en

          attente de quelque chose de définitif, et donc ce que

          je lis, moi, de la demande d'Hydro-Québec, dans un

          jargon juridique et le seul à mon avis, et je le

          soumets bien respectueusement, qui peut

          s'interpréter, c'est que chez Hydro-Québec, on
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          demande de façon définitive, une augmentation à

          compter du premier (1er) octobre, et on demande

          provisoirement d'en avoir trois pour cent (3 %) à

          l'heure actuelle, à compter du premier (1er) octobre,

          le reste devant suivre de deux point quatre-vingt-

          dix-huit (2,98 %) en avril, au premier (1er) mai.

          Faire modifier ces tarifs pour l'année tarifaire deux

          mille quatre (2004), deux mille cinq (2005) à compter

          du premier (1er) avril deux mille quatre (2004), je

          veux bien, mais c'est dans un contexte où on veut

          obtenir une augmentation définitive et où on aura

          atteint six pour cent (6 %) en deux mille quatre

          (2004), trois pour cent (3 %) au premier (1er)

          octobre, deux point quatre-vingt-dix-huit (2,98 %)

          conjugué qui va venir s'accrocher, s'arrimer, pour

          employer un terme plus français.

          Comment peut-on raisonner la plaidoirie de mon

          confrère quand il dit : écoutez, tout ce que vous

          avez, vous, la Régie à décider, c'est du trois pour

          cent (3 %). Vous n'avez pas à tenir compte que le

          déficit est autre chose que maintenant, vous n'avez

          pas à tenir compte qu'on va avoir six pour cent (6 %)

          au global, tout se décide, le trois pour cent (3 %),

          c'est juste ça qu'on veut à compter du premier (1er)

          octobre.
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          Je m'inscris en faux contre ça parce que ce que l'on

          comprend du texte, et ce que la seule logique nous

          amène, c'est que c'est un tout. C'est une

          augmentation de six pour cent (6 %) et où on a voulu

          avoir quelque chose de provisoire.

          Parce que je vous soumets que si c'est juste de trois

          pour cent (3 %) dont on parle, bien ce n'est plus une

          demande provisoire puis, là, on serait tenté de

          réécouter maître Neuman que ça devient définitif, et

          cetera, mais ce n'est pas ça. Donc si ce n'est pas

          ça, n'en parlons pas et restons dans ce qui est la

          logique.

          Si c'est six pour cent (6 %) qu'on veut obtenir,

          parfait. Y a-t-il des raisons, y a-t-il des motifs

          sur lesquels Hydro-Québec serait justifiée d'avoir

          quelque chose de provisoire à compter du premier

          (1er) octobre? Ça c'est l'objet de la demande qui est

          devant vous.

          À mon avis, c'est une situation qui est juridiquement

          possible à certaines conditions bien précises. Et

          avant même de regarder si Hydro-Québec est justifiée,

          selon ces critères-là qu'on connaît et qu'on

          regardera au cas précis de l'espèce qu'on a ici, il y

          a une question additionnelle qui s'ajoute pour nous,

          c'est : est-ce que Hydro-Québec par sa conduite, est-
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          ce qu'elle n'est pas en situation de ne pas pouvoir

          se présenter devant vous pour demander une

          augmentation avant le premier (1er) mai deux mille

          quatre (2004)?

          J'arrive à la preuve d'Hydro-Québec que je prends

          telle qu'elle est, sans avoir eu la chance ou

          l'opportunité de la questionner ou d'avoir une preuve

          contraire, je suis à la pièce HQD-1, document 1, page

          11. Je fais lecture, sous la rubrique 1.4 :

                         « Le décret 817-2003 en date du 11

                         août 2003 et qui est joint à la pièce

                         HQD-1, document 2, lève à compter de

                         cette date le gel tarifaire

                         initialement fixé jusqu'au 30 avril

                         2004 dans le décret 829-2001. Pour le

                         Distributeur, l'adoption de ce décret

                         rend possible une révision de la

                         stratégie tarifaire préalablement

                         énoncée lors de la phase 1. »

          Donc ce qu'ils nous disent, c'est que, là, on a la

          possibilité, et j'assiste la Régie sur les mots qui

          sont utilisés, c'est la preuve, pas sur la nécessité,

          pas sur l'obligation, pas sur les circonstances

          exceptionnelles qui nous arrivent, sur la

          possibilité. On est dans... Bien, là, on pense qu'on
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          peut le faire, pourquoi pas. C'est ça que ça dégage.

          Et, là, je continue :

                         « Selon cette stratégie, les

                         modifications tarifaires

                         n'intervenaient qu'à partir du 1er mai

                         2004 et ce, pour l'année tarifaire

                         2004-2005. »

          Stratégie tarifaire qui a été déposée devant la

          Régie. Stratégie tarifaire qui a été adoptée par une

          décision de la Régie. Il ne faut pas non plus ignorer

          ça, ils ne sont pas ignorants de ça, ils nous

          disent : on a changé de cap.

          On nous a dit que ce n'est pas un volte-face, mais un

          changement de stratégie, je ne sais pas comment on

          qualifie ça, là, mais si j'avais une stratégie A puis

          je suis rendu à une stratégie qui est totalement

          l'inverse, j'ai au moins fait un trois cent soixante

          degrés (360º), pour reprendre un terme qui exprime

          assez bien le changement de position de l'entreprise.

          LE PRÉSIDENT :

          Cent quatre-vingt (180º)

          (15 h 30)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, mais moi, je pense qu'il a tourné en rond parce
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          que trois cent soixante degrés (360º) - je l'ai -

          parce qu'en bout de ligne, à mon avis, il devait

          sûrement, parce que si ce n'est pas un changement de,

          ce n'est pas une volte-face, il devait au départ

          avoir cette stratégie-là.

          Sinon, s'il y a un changement en cours de route, là,

          il y a ce que moi, je qualifie un volte-face. Là, je

          serais d'accord qu'on parle de cent quatre-vingts

          degrés (180º) mais s'il n'y en a pas, on fait trois

          cent soixante (360º) et on doit admettre qu'on devait

          avoir ça au départ. Et ça serait assez curieux qu'on

          aurait présenté quelque chose autre à la Régie. En ce

          sens, il me semble que c'est un volte-face.

          À tout événement, je continue la lecture de la

          preuve, parce que c'est important également parce

          qu'une demande d'ordonnance provisoire, ça se décide

          sur quoi? Ça se décide sur des faits. Moi, qu'est-ce

          qui se passe en Colombie-britannique, puis en

          Alberta, puis à Toronto, puis où est-ce que vous

          voudrez, je ne suis pas concerné, mais pas une

          miette.

          Parce que quand j'en plaide une ordonnance

          provisoire, c'est quoi le problème, c'est quoi le

          problème au Québec? Puis le reste, là, ça ne

          m'intéresse pas, malgré toute la sympathie que je

 dc                         - 212 -

                                                  ARGUMENTATION

                                        Union des consommateurs

                                               Me Claude Tardif

          peux avoir pour ce qui s'est passé. Parce que la

          Régie, vous allez régler le problème du Québec s'il y

          en a un. Puis s'il n'y en a pas, bien on va passer à

          autre chose puis on va revenir à ce qui est établi.

          Le tout respectueusement soumis.

          Donc regardons c'est quoi qu'il y a en preuve, c'est

          quoi les faits, qu'on est ici, là, puis qu'on nous a

          amenés à décider quelque chose de toute urgence, de

          façon exceptionnelle, sans qu'on ait la chance de

          questionner le monde.

          « L'importance du déficit du Distributeur, malgré ses

          efforts pour accroître son efficience, la volonté de

          ne pas procéder à de la rétrofacturation. » J'arrête

          ça là. La volonté de ne pas procéder à de la

          rétrofacturation. Je trouve ça, déjà là, assez

          curieux parce que pour nous rassurer d'avoir une

          décision provisoire, ils nous disent : « De toute

          façon, vous pourrez ordonner des changements, qui

          feront en sorte qu'on va rétrofacturer. »

          On ne veut pas faire de la rétrofacturation mais ce

          qu'on vous propose nécessite, nécessite de par sa, je

          dirais par la prémisse que c'est une décision

          provisoire, nécessite qu'on ait la possibilité de

          faire de la rétrofacturation. Parce que si ce n'est

          pas ça, c'est une décision définitive puis ça ne
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          marche pas.

          Donc est-ce qu'on nous suggère un remède qui, en

          fait, est à la base, qu'on essaie de nous dire : « On

          ne veut pas procéder à de la rétrofacturation. » À

          moins d'avoir la certitude que la Régie ne modifiera

          jamais ad nauseam une augmentation qu'elle aurait

          accordée provisoirement à compter du premier (1er)

          octobre, il faut nécessairement penser à de la

          rétrofacturation.

          Et là, conjuguer à la possibilité légale, par le

          décret 817-2003, d'augmenter les tarifs dès deux

          mille trois (2003). Je trouve ça assez curieux, dans

          le texte, on dit « la possibilité légale » mais d'un

          autre côté, on nous dit que ça ne nous concerne pas,

          l'engagement qu'il y avait dans le décret qu'il n'y

          ait pas l'engagement ferme, qu'il n'y ait pas

          d'augmentation avant le premier (1er) mai 4 deux

          mille quatre (2004), à tout le moins, il devait

          avoir, avant ça, une impossibilité légale à ce faire

          dans le décret. Nécessairement, ça devait avoir au

          moins un impact légal chez HQD avant qu'il soit

          modifié.

          Mais - ce qui est plus important, on va aux faits -

          « incite », non pas « nécessite », non pas

          « oblige », non pas « n'avons d'autres
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          alternatives », « incite ». Franchement! On est-tu

          dans du provisoire? On est-tu dans de l'exceptionnel?

          On est-tu dans les circonstances spéciales qui font

          en sorte qu'on doit discuter de ça aujourd'hui?

          « Incite », « incite ».

          Je ne peux pas concevoir qu'on puisse avoir une

          assise factuelle aussi minime pour venir solliciter

          une ordonnance provisoire de la Régie. J'en ai

          plaidé, des ordonnances provisoires, dans ma carrière

          en vingt ans, j'ai rentré souvent dans les bureaux du

          juge en chambre, mais j'avais des photos, j'avais des

          choses qui nécessitaient de venir déranger le juge,

          parce que j'aurais sorti sur la tête.

          Et je le savais comme procureur qu'il fallait que je

          ne le dérange pas pour rien parce que j'étais dans

          des situations exceptionnelles, extraordinaires, qui

          faisaient en sorte qu'on changeait les règles du jeu.

          Ici, on n'a pas ça. On n'a pas ça puis on vient

          déranger la Régie, puis on vient déranger tout le

          monde. Et je vous dis, bien respectueusement : on

          vient déranger le contrat judiciaire qu'on a établi

          depuis cinq ans.

          Parce que je suis ici depuis cinq ans, depuis 98-01

          et ses modalités. Et on nous a dit un objectif - pas

          cent (100), pas mille (1 000) : il faut qu'au sortir
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          du gel, on soit tous prêts à pouvoir avoir une

          situation qu'il y ait possibilité d'avoir des

          augmentations de tarifs.

          Jamais qu'on nous a dit « au premier octobre si ça

          nous tente », « si on est incités », « si on pense

          que ». Je pense qu'il y a, et d'aucuns ont dit « la

          conduite », « le comportement », il y en a d'autres

          qui ont dit « c'est la mauvaise foi »; moi, je n'en

          suis pas à savoir est-ce que Hydro-Québec, ou HQD,

          ont commis une faute - ça, c'est un autre débat.

          HQD, Hydro-Québec, ils ont pris un engagement et ils

          se sont gouvernés devant la Régie, devant les

          intervenants, devant toutes les instances qu'on peut

          imaginer, qu'il n'y aura pas d'augmentation tarifaire

          avant le premier (1er) mai deux mille quatre (2004),

          et ce n'est pas vrai - puis on vous le soumet bien

          respectueusement - qu'on peut passer outre à ça puis

          faire pareil comme s'ils n'avaient rien dit.

          Je m'en venais ce matin puis je me disais : combien

          de temps je pourrais tenir devant une cour quelconque

          en disant, en représentant un client qui dirait :

          « J'ai pris un engagement ferme mais il y a quelqu'un

          qui m'en a libéré puis je ne peux pas prendre, je ne

          veux pas que ça ait aucun préjudice à mon égard. »
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          Mais c'est à ça que Hydro-Québec vous convie, de

          dire : « Faites pareil comme si on n'a jamais rien

          dit devant la Régie. » Mais ce n'est pas vrai, ils

          ont dit, ils ont déposé le Plan stratégique, c'est

          une pièce dans le dossier. Ils n'ont jamais déposé un

          plan stratégique amendé, ils n'ont jamais déposé quoi

          que ce soit, ils ont un décret que le gouvernement

          les libère.

          Bien moi, je vous dis : ce qui est bon pour minou est

          bon pour pitou. J'étais dans le BT, j'étais là, et on

          nous dit, la Régie : « Ah! bien, écoutez, Maître

          Tardif, vous savez, nous, le gel tarifaire, on est au

          dessus de ça, on regarde ça comme une régie qui a la

          juridiction de regarder c'est-tu nécessaire de faire

          quelque chose. »

          Puis j'ai écouté. Je me suis dit que, un jour, bien

          ça devait me servir, cette médecine-là que je m'étais

          fait servir. Mais aujourd'hui, ces mêmes gens-là qui

          disent « il y a un gel tarifaire », ils viennent vous

          dire : « Bien là, comme le même gouvernement-là, il a

          décidé qu'il n'y en avait plus, malgré tout ce qu'on

          vous a dit, là, on veut que là, vous l'écoutez... »

          Parce qu'en fait, c'est quoi qu'on va faire, nous

          tous qui sommes ici devant la Régie : on va se

          soumettre à la volonté du gouvernement que là, il a
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          changé d'idée. Parce que cachons-nous pas derrière

          quoi que ce soit, ce n'est pas qui que ce soit qui

          vient de venir changer les règles du jeu, ce n'est

          que parce qu'il y a un supposé décret qui le leur

          permet maintenant qu'on va faire ça.

          Mais là, parce que le gouvernement va venir le dire,

          la Régie va dire, ah! O.K., bien, on va vous donner,

          on va respecter le gouvernement? Bien, je regrette,

          on l'a dit dans 3471 que ça, ce n'était pas une

          condition. On ne marchait pas de même. La Régie, là,

          c'est un tribunal indépendant, impartial, puis qui

          fonctionne selon des règles du jeu puis ce n'est pas

          le gouvernement qui va venir lui dicter sa conduite

          par décret.

          C'est ce que j'ai compris, moi, de la décision dans

          3471, et c'est ce que je m'attends que la Régie

          répète dans ce dossier-ci.

          (15 h 40)

          Je reviens et je n'ai pas l'intention de reprendre

          tous et chacun des arguments que j'ai écrits, je

          pense qu'ils sont écrits, on peut s'y référer et je

          veux prendre le temps que j'ai devant la Régie pour

          des choses qui m'apparaissent plus fondamentales et

          que j'ai, si j'ai l'opportunité et j'invite le Banc

          sur quelconque question sur ce que je peux dire qui

          mérite, je suis là pour répondre aux questions et
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          faire valoir les points au nom de mon client.

          J'en viens maintenant à la page 3 de mon plan et ce

          matin, j'ai entendu mon confrère, maître Fraser venir

          dire que si la Régie ajoutait le critère du déficit

          dans un des critères pour ordonner une ordonnance

          provisoire, elle se trouverait à rajouter un critère

          qu'elle n'a pas appliqué à d'autres.

          Ça fait que là, je me suis dit, j'ai sûrement mal

          compris parce que son argument sur la base de tenir

          la provisoire, c'est que le Distributeur, il a un

          important déficit. Ce n'est pas moi qui l'invente,

          c'est son droit apparent, c'est sa question sérieuse;

          si ce fait n'est pas là, Messieurs les Régisseurs,

          qu'est-ce qu'on fait ici? Bon. C'est supposément son

          droit apparent, conjugué à son préjudice qui est la

          longueur des procédures.

          Il n'y a rien d'autre. Il n'y a rien d'autre. Donc,

          c'est quoi son important déficit? Son important

          déficit, c'est celui qui, selon la preuve, fait en

          sorte que pour rendre le Distributeur rentable en

          bout de ligne, il va falloir en arriver à augmenter

          les tarifs parce que ça ne fait pas ses frais, selon

          les chiffres qu'ils ont déposés à l'heure actuelle.

          Bon. Cette question-là là, elle existait dans la
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          Phase 1, elle existait depuis fort longtemps, il y a

          quoi de nouveau sous le soleil? Rien.

          Donc, ce qui m'intéresse au niveau de son important

          déficit, c'est quoi qu'il y a de nouveau qui ferait

          en sorte qu'on aurait droit à une provisoire? A un

          tarif provisoire?

          Et dans l'affaire Bell de la Cour suprême contre le

          CRTC, on a donné des tarifs provisoires pourquoi?

          Parce qu'il y avait des difficultés financières puis

          toute l'histoire à la Cour suprême a amené ce long

          débat-là jusqu'à la Cour suprême pourquoi? C'est que

          rendu à un certain moment donné, c'est que là, Bell

          n'était plus en situation de déficit, elle faisait

          bien de l'argent puis là, Bell là, qui avait eu ça

          provisoirement, elle ne voulait plus aller sur le

          définitif parce qu'elle avait peur d'être récupérée

          parce qu'elle faisait en sorte de faire trop

          d'argent. C'est ça l'histoire de Bell. On pourrait

          dire que c'est une belle histoire mais c'est ça

          l'histoire de Bell.

          Et ce qu'on tente de faire devant vous, c'est de

          dire: « On a un déficit », ça, ce n'est pas

          pertinent. C'est de savoir, c'est face à ce déficit-

          là là, qu'est-ce qui nécessite qu'on rende une

          décision provisoire à compter du premier (1er)
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          octobre? Qu'on donne de l'argent tout de suite là,

          que tu as besoin parce que c'est plus tard qu'on va

          le régler ton problème, l'augmentation de tarif,

          c'est dans le final mais pourquoi qu'on te donnerait

          des sous maintenant? Justifie-nous ça, toi, HQD. Ils

          ne l'ont pas fait.

          Ça devrait arrêter là. Ils ont... leur base, leur

          droit apparent, ils n'en ont pas. Bon. Bien, à partir

          de ce moment-là, ce n'est pas de reconnaître qu'il y

          a un déficit, ce n'est pas ça. C'est en quoi on

          devrait vous donner maintenant les sous.

          On nous dit : « Vous autres, vous ne recommencerez

          pas ça », puis je me sentais un peu visé au nom de

          l'Union des consommateurs, vous allez respecter la

          Loi 116, ce que vous allez parler, c'est non pas du

          déficit, vous allez parler que du déficit d'HQD puis

          ne venez pas nous parler de la rentabilité de

          l'entité Hydro-Québec dans son entièreté. »

          Bien, j'ai un problème. Sur la provisoire là, le

          déficit qui fait en sorte que si ça ne fonctionne pas

          puis qu'on doit donner de l'argent maintenant là, il

          faut que je regarde moi, l'entité qui ne serait pas

          capable payer ses comptes. L'entité qui n'est pas

          capable de payer ses comptes, c'est qui l'entité

          juridique? C'est HQ, c'est Hydro-Québec, c'est elle
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          qui a signé la requête, il n'en existe pas d'autre.

          Ça fait que monsieur tout le monde qui font affaire

          avec Hydro-Québec, qui que ce soit, les fournisseurs

          ou qu'on doit fournir qui que ce soit, eux autres là,

          ils ne regardent pas la division administrative, il y

          en a une division, il y a HQ qui est responsable au

          nom de tout le monde. Donc, qu'est-ce que je dois

          regarder sur une provisoire? C'est la capacité de

          payer de l'entreprise dans son entièreté et non pas

          HQD.

          On nous dit que le plan stratégique, on est des tiers

          puis ça nous concerne pas. Bien, ça m'a concerné dans

          la Phase 1 parce qu'on me l'a déposé. J'ai

          questionné, j'ai contre-interrogé, d'aucun l'ont fait

          et on nous a dit que c'était un document formel.

          On nous a dit : « Écoutez, Hydro-Québec, aye, c'est

          un document sur lequel on peut se fier. »

          Dans la plaidoirie de maître Turmel, à la page 3, on

          cite un passage des notes sténographiques puis on

          pourrait s'amuser à faire une commande recherche dans

          toutes les notes sténographiques et on devrait le

          retrouver à plusieurs reprises ce même raisonnement-

          là et j'en fais lecture du passage qu'il cite lui,

          c'était les notes sténographiques du dix (10) février
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          deux mille deux (2002) à la page 105 dans le dossier

          R-3492-2002 dans la Phase 1 et ce qui a été identifié

          dans le plan stratégique, c'était des hausses

          tarifaires au niveau de l'inflation, le plan

          stratégique est un document officiel.

          Puis quand on intègre ça dans un cadre financier, je

          dirais, alors, on pense que c'était et on pense

          toujours que c'est facilement réalisable, et caetera.

          On n'a pas dit, « ça va changer demain matin, ça va

          changer quand le gouvernement va décider de le

          faire. »  C'est un document officiel, on peut se

          baser sur ce document-là.

          Quand on peut se baser sur des documents officiels

          puis qu'on prend des engagements puis qu'on prend des

          démarches puis qu'on arrive puis qu'on force tout le

          monde à respecter un calendrier judiciaire, un

          agenda, est-ce qu'on peut modifier ça, quand on veut,

          comme on veut puis en disant bien, écoutez, nous,

          c'est nous qui contrôle le jeu puis si on a décidé de

          jouer ça autrement, on le joue autrement. Je ne pense

          pas. Moi, je ne pense pas qu'on peut jouer au fou

          comme ça.

          Et à mon avis, Hydro-Québec s'est engagée dans son

          plan stratégique à ce qu'il n'y ait pas de hausse

          tarifaire, Hydro-Québec s'est engagée devant la Régie
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          à ce qu'il n'y en ait pas de hausse tarifaire et il y

          a une relation qui s'établit entre les consommateurs

          d'électricité au Québec qu'il n'y aura pas de hausse

          tarifaire avant le premier (1er) mai deux mille

          quatre (2004).

          Et ce n'est pas nécessaire d'avoir des contrats

          écrits, ton comportement, on vit dans un régime de

          concensualisme et il n'y a pas personne, il n'y avait

          pas de « gun » sur la tempe à Hydro-Québec pour dire

          qu'il n'y aurait pas de hausse tarifaire avant le

          premier (1er) mais deux mille quatre (2004), ils ont

          pris un engagement, bien il va falloir qu'ils le

          respectent jusqu'au bout.

          A la page 7 de mes notes, je reproduis une acétate du

          témoignage... présentée lors du témoignage de

          monsieur Bastien qui était chef réglementaire,

          directeur affaires réglementaires et tarifaires.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne veux surtout pas requestionner le titre que

          vous aviez à ce moment-là, directeur affaires

          réglementaires et tarifaires Hydro-Québec et au bas

          de l'acétate, on nous disait :
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                         Respect du gel tarifaire jusqu'au

                         trente (30) avril deux mille quatre

                         (2004).

          C'est quand même pas rien. Ça, c'est la Phase 1,

          c'est ce qu'on a présenté, c'est ce qu'on a dit qu'on

          allait faire.

          On n'a pas forcé monsieur Bastien à écrire ça au bas

          de son acétate là. On n'a pas dit, « je vous le dis,

          vous autres, les consommateurs que vous représentez,

          si jamais le gouvernement nous autorisait, nous

          libérait de notre engagement, nous, demain matin, on

          le ferait. » Non, on a dit qu'on allait le faire, on

          avait rien qu'une parole. On les a crus. A tort mais

          on les a crus.

          Au bas de la page 7, je souligne la séparation du

          législatif du rôle de la Régie pour fixer les tarifs

          et à la page 8, j'indique qu'à ma connaissance dans

          la Loi sur Hydro-Québec, il existe qu'une seule

          disposition qui est incontournable, c'est que les

          tarifs doivent au moins permettre de recouvrer et

          j'insiste à l'article 24 là, on ne parle pas de HQD

          ou de HQP ou de HQT, on parle la société, la société

          doit maintenir ses tarifs d'énergie à un niveau

          suffisant pour défrayer au moins tous les frais

          d'exploitation, l'intérêt sur sa dette,
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          l'amortissement de ses immobilisations sur une

          période maximum de cinquante ans.

          Donc, ce n'est pas, est-ce que HQD a des tarifs qui

          sont rentables ou pas rentables? La seule obligation

          légale contenue à la Loi sur Hydro-Québec, sur la

          société, c'est que les tarifs respectent au moins ça

          et aucune preuve ne démontre que les tarifs à l'heure

          actuelle ne permettent pas à Hydro-Québec de

          respecter l'article 24. C'est, je dirais, à mon avis,

          la seule obligation que la Régie aurait à tenir en

          compte si jamais on lui faisait cette démonstration-

          là.

          Un des points que je me questionne également et je le

          dis en disant que la Régie a rendu une décision dans

          la Phase 1 et entre autres, une des décisions de la

          Régie ou un des points que la Régie a retenu dans

          cette décision-là, elle retenait le principe de

          l'année témoin.

          Bon. O.K. Et au, je dirais, dans la Phase 1, les

          paragraphes 4), 5), 6) et 10) de la demande de la

          Phase 1 étaient basés sur une année témoin où il n'y

          avait pas d'augmentation en deux mille trois (2003).

          Les augmentations étaient en deux mille quatre

          (2004).
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          C'est ça qu'on avait présenté comme concept. Là,

          aujourd'hui, on nous dit, il va y avoir une

          augmentation en deux mille trois (2003). Là, les

          années témoins, les années historiques, comment qu'on

          replace tout ça? C'est à tout le moins particulier

          parce que moi, je pense qu'on avait établi un

          scénario et c'était assez clair, je suivais comment

          on allait fonctionner mais là, là, il n'était pas

          prévu d'avoir des augmentations dans l'année témoin

          deux mille trois (2003).

          (15 h 45)

          Dans l'année, dans la décision, j'y vais de mémoire

          puis vous me pardonnerez si ce n'est pas tout à fait,

          là, les références exactes, exactes mais ce que je

          vais dire, c'est exact, par contre, c'est juste les

          références, il pourrait y avoir certaines pages qui

          pourraient être pas exactement la même page, mais

          dans la décision dans la phase 1 où la Régie retient

          le principe de l'année témoin, basée qu'on l'avait

          accordé dans le transport.

          C'est un concept qui était élaboré dans le dossier du

          transport et dans le dossier du transport, c'était la

          décision D-99-120 qui avait accepté ce principe

          réglementaire-là. Mais elle avait accepté ce principe

          réglementaire-là à certaines conditions. Et ce que je

          voulais faire lecture, c'est les pages 12 à 14 de la

          décision D-99-120 qui reprennent les conditions pour
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          lesquelles la Régie avait accepté l'année témoin

          projetée. Le concept.

          Et donc ma compréhension c'est qu'on faisait tout ce

          concept-là parce qu'on ne demandait pas, on prenait

          une année témoin pour pas... On ne prenait pas une

          année témoin où il y avait des augmentations de tarif

          dans cette année témoin-là, on arrivait, on avait une

          année témoin où les données étaient basées le plus

          près possible sur du réel, et cetera et il y a toute

          une explication et je vous soumets bien

          respectueusement, que c'est un point qui mérite

          réflexion et qui milite pour justement ne pas changer

          l'ordre établi. Parce que l'ordre établi, il y avait

          une importance, notamment au niveau de l'année

          historique, au niveau des années témoins et ce n'est

          pas pour rien, là, qu'on s'est basé le premier (1er)

          mai deux mille quatre (2004), il y avait une logique.

          Il y avait du rationnel autour de tout ça.

          Plus particulièrement aux pages 9, 10, 11, 12, 13, je

          discute de la fin de non-recevoir.

          Maître Patoine, vous avez, à une question que maître

          Tourigny disait : j'ai réfléchi ce matin voir si

          l'estoppel ne pouvait pas être appliqué. Nous, on y

          avait réfléchi une couple, au moins cinq, six, dix

          jours à ça et je pense, dans Mont-Sinaï, et je l'ai

          relu pendant que vous discutiez de ça, je suis allé
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          sur le site de la Cour suprême, je suis allé le

          relire rapidement, et les juges de la majorité,

          jugement rendu par monsieur Bastarache, le juge

          Bastarache ne parle pas de la question de l'estoppel,

          de la « Promissory estoppel » à savoir est-ce que ça

          peut être invoqué uniquement comme moyen de défense,

          « Promissory estoppel », ou ça peut être uniquement

          invoqué comme moyen de défense et non pas comme

          créateur de droit?

          On n'en parle pas, on discute sur un autre aspect. On

          en discute dans le jugement rendu par le juge Binnie

          et un autre juge dont j'oublie le nom, pour dire que

          le juge Robert avait raison, ça pourrait être retenu

          par les tribunaux, à mon avis, la théorie de

          l'estoppel, à certaines conditions.

          Mais on n'a pas besoin d'aller chercher loin parce

          que, à mon avis, la décision que je vous ai soumise

          et qui est annexée au cahier que je vous ai remis,

          qui est l'affaire Arthur contre William, établit

          clairement, et la Cour d'appel dans le jugement de la

          juge Otis établit clairement   et je suis à la page

          10 de la décision. À la page 10, paragraphe 63 de la

          décision :

                         Dans ce contexte, l'exception que

                         constitue la fin de non-recevoir
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                         existe, de manière autonome et à titre

                         de grand principe de droit, dans le

                         droit civil du Québec. Notamment, les

                         articles 6, 7, 1375, 2163 et 1457

            en regard de la faute civile

                         intègrent de manière formelle ou

                         implicite, cette exception qui se

                         rattache conceptuellement à

                         l'expression de la volonté et à la

                         manifestation de la bonne foi.

           Vous l'avez bien soulignée, Maître Patoine, la Cour

          suprême l'a reconnu dans l'affaire Soucisse en

          disant... Et dans cette affaire-là, dans cet arrêt-là

          de la Cour suprême, on a dit, à la Banque Nationale :

          indépendamment de la légitimité de ton droit, tu ne

          peux pas l'exercer de manière abusive. Et ce qu'on a

          dit, ce n'est pas vrai que toi, à la Banque

          nationale, tu vas émettre du crédit puis tout d'un

          coup, quand tu vas être tannée, tu vas rappeler ça

          sans qu'il y ait un comportement raisonnable. » Et

          donc on a dit : « Indépendamment que tu avais des

          droits, tu ne peux pas, par ton comportement, changer

          ta conduite parce que ça constituerait un abus face à

          ce que tout le monde a cru dans ça », entre autres la

          personne qui recevait le crédit.

          Et la Cour suprême a reconnu ça en disant : il y a
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          une fin de non-recevoir. Indépendamment que tu aies

          raison en droit puis que tu as le plus beau contrat

          qui te permet de faire ce que tu as fait, tu as eu

          une conduite qui a fait en sorte que tu ne peux plus

          invoquer ce droit-là qui existe, puis clairement

          existait au contrat avec la Banque Nationale.

          Donc à mon avis, ici, dans ce dossier-là, ce pourquoi

          je vous remets cette décision-là, c'est, et à mon

          avis par analogie, c'est ce qui se rapproche le plus

          à notre situation parce qu'il y a, établie devant le

          Tribunal, une situation où personne n'invoque

          l'absence de compétence de la Cour supérieure à

          entendre une affaire qui pourrait peut-être concerner

          la Commission des affaires des lésions

          professionnelles.

          Un petit résumé, quelqu'un harcèle quelqu'un, est-ce

          que c'est Béliveau St-Jacques qui s'applique et les

          tribunaux de droit commun ne sont plus concernés par

          ça ou ça demeure le forum de la Cour supérieure pour

          une action en dommages et intérêts?

          Personne n'invoque que la Cour supérieure n'est pas,

          n'a pas compétence pour entendre ça, et tout d'un

          coup on se réveille en Cour d'appel puis on veut

          invoquer ça. La Cour d'appel dit : non, non, non, il

          y a un contrat judiciaire. Tu as pris une position,
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          tu ne peux plus venir changer les règles du jeu comme

          tu veux en cours de route.

          Et ce que je vous soumets, bien respectueusement,

          Hydro-Québec ici, HQD, s'est comportée devant la

          Régie, il y avait un contrat judiciaire. On a dit et

          redit que c'était à compter du premier (1er) avril

          deux mille quatre (2004), du premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004) qu'il y aurait des hausses, pas

          avant. Pourquoi qu'on changerait ça?

          Et ce que je vous demande, c'est de reconnaître ce

          que la Cour d'appel a dit : regarde, tu as eu un

          comportement et la fin de non-recevoir fait en sorte

          que peu importe le bien ou le mal fondé de ta

          demande, tu ne peux pas venir le demander parce que

          tu t'es comporté d'une façon qui t'empêche de le

          faire.

          Et elle cite un certain nombre de décisions, dont

          entre autres l'Affaire Soucisse, et je suis au bas de

          la page 10 dans la citation qu'elle fait de la

          décision Fiducie italienne contre Folini :

                         Tassone a laissé croire à la FCI, à la

                         validité de l'acte de cautionnement et

                         de la sûreté hypothécaire consentie.

                         Cette conduite répétitive
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          - nous, il n'y a pas plus répétitif que le

          comportement d'Hydro-Québec au niveau de « il n'y

          aura pas de hausse de tarif avant le premier (1er)

          mai deux mille quatre (2004) » -

                         délibérée

          - il n'y a pas personne qui avait un gun sur la tempe

          de personne -

                         et constante

          - il n'y a pas plus constant que la conduite d'Hydro-

          Québec -

                         de Tassone constituent une fin de non-

                         recevoir à son plaidoyer de nullité.

                         L'existence des fins de non-recevoir

                         dans notre droit est incontestable. La

                         Cour suprême l'affirme sans équivoque

                         dans l'Arrêt Banque Nationale contre

                         Soucisse. Ce moyen peut être soulevé

                         tant à l'encontre d'une demande que

                         d'une défense. Il permet de rejeter un

                         droit d'action ou un moyen de défense

                         de façon préalable sans aborder le

                         fond de l'affaire.

          Donc je vous soumets bien respectueusement, Maître

          Patoine, que la fin de non-recevoir n'est pas juste

          un moyen pour se défendre, c'est un moyen qui permet

          un rejet d'une demande s'il y a des gens qui ont

          laissé croire des choses à certaines personnes.
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          Et si je vais à la page 11, et la Cour d'appel

          rajoute dans l'affaire Arthur contre William :

                         Par ailleurs, l'existence d'une faute

                         attribuable à celui à qui on oppose

                         une fin de non-recevoir n'est pas

                         nécessaire.

          Les trois dernières lignes de la citation de

          l'Affaire Alliance des professeurs :

                         Les faits et gestes d'une partie, même

                         en l'absence de faute de sa part,

                         peuvent constituer une fin de non-

                         recevoir. Banque nationale contre

                         Soucisse.

          Et je suis au paragraphe 67 de la citation qui se

          trouve à la page 11 :

                         Parmi les faits et gestes de la PSBGM

                         qui - sans égard à la commission d'une

                         faute - peuvent constituer une fin de

                         non-recevoir, soulignons la

                         réouverture du contrat judiciaire

                         intervenu entre les parties.

          Page 12, le paragraphe 71 :
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                         En l'espèce, après une longue période

                         d'acquiescement tacite, PSBGM a

                         soudain changé son comportement et

                         modifié la conduite de sa

                         contestation. Par son inaction,

                         l'écoulement d'un temps considérable

                         et l'accord implicite découlant de

                         l'élaboration d'un contrat judiciaire,

                         elle a laissé croire à William - qui a

                         engagé des honoraires extra

                         judiciaires et des frais judiciaires

                         pendant dix ans - que le litige serait

                         acheminé en conformité du contrat

                         judiciaire des parties. Ce

                         comportement des appelantes va à

                         l'encontre des exigences de la bonne

                         foi dans la conduite du litige. Tant à

                         l'époque qu'aujourd'hui, PSBGM ne

                         soulève aucun motif justifiant la

                         tardiveté du moyen préliminaire fondé

                         sur l'immunité civile.

          Donc je vous soumets bien respectueusement, est-ce

          que vous avez devant vous des raisons qui justifient

          pourquoi qu'on changerait le contrat judiciaire

          établi à la Régie et qui a fait en sorte qu'on s'est

          tous gouverné pour qu'il y ait des augmentations de

          tarifs au premier (1er) mai deux mille quatre (2004)
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          mais pas avant? Aucune.

          Aucune qui n'était pas connue depuis fort longtemps

          parce que le déficit du Distributeur, on le connaît

          ça fait bien longtemps.

          (16 h)

          Ce qu'Hydro-Québec soumet comme étant le déficit

          réglementaire. J'en suis maintenant à des critères

          pour rendre une ordonnance provisoire. On les

          connaît.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Si vous permettez.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je ne l'ai pas lue dernièrement la décision de Mont-

          Sinaï, vous avez sûrement raison, si vous avez jeté

          un coup d'oeil, mais il me semble que toute la

          communauté juridique était suspendue aux lèvres du

          juge Robert et de la Cour suprême par après pour

          savoir quelle portée était pour être donnée à

          l'estoppel et l'expectative légitime.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parce que le juge Robert à la Cour d'appel avait

          donné une perspective qui était vraiment très

          différente de tout ce qu'on avait pu entendre à

          l'époque.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          La Cour suprême a rendu une décision seulement sur la

          question de l'abus de pouvoir.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Exact. Sur les conditions pour le mandamus.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça donnait... Vous pouvez l'interpréter comme

          laissant en l'air la possibilité de l'estoppel, mais

          c'était une occasion rêvée pour la Cour suprême de

          l'insérer dans notre droit. Mais on ne peut pas dire

          qu'ils se sont penchés de ce côté-là. C'est pour ça

          qu'il me semblait que la décision de Soucisse qui,

          elle, a tranché, ne redevenait la cause importante en

          matière de estoppel. C'est juste dans ce sens-là.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non, je comprends.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous l'avez regardée.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, mais si vous me permettez juste pour... Cette

          question-là de l'expectative légitime, c'est une

          création qui est récente, je dirais, les quatre, cinq

          dernière années où on essaie de développer ça de

          dire, écoutez, est-ce que ça peut être créateur de

          droit ou c'est tout simplement au niveau des droits

          de procédures. Bon.

          Et il y a différents courants qui se sont élaborés.

          Mais, entre autres, la décision de Mont-Sinaï à la

          Cour d'appel était, oui, on était suspendus, et pour

          voir, est-ce que l'expectative légitime peut être

          créatrice de droit positif.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça.

          Me CLAUDE TARDIF :

          La Cour suprême ne s'est pas prononcée là-dessus. Ça,

          c'est clair. Les jugements de la majorité, ils n'ont

          pas dit, en vertu de l'expectative légitime, toi,

          ministre, tu as promis quelque chose, respecte ta

          promesse. Ça, ce n'est pas écrit comme ça dans la

          décision de la Cour suprême. L'arrêt, je devrais
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          plutôt dire. Et, ça, c'est vrai.

          Les deux autres juges qui ne font pas partie du

          jugement rendu par Bastarache reprennent les propos

          de Monsieur le juge en chef Robert qui, lui, avait

          reconnu cette notion-là de l'estoppel créatrice de

          droit pour venir chercher l'expectative légitime. Les

          deux étaient intimement liés devant la Cour d'appel,

          mais c'était particulièrement basé sur l'expectative

          légitime.

          Et je ne pense pas qu'on puisse dire qu'on revient

          nécessairement à l'affaire Soucisse et que ça ne

          s'appliquerait qu'en défense, parce que l'affaire

          Soucisse était qu'en défense. Parce que la Cour

          d'appel, dans l'affaire Arthur contre William, qui

          est rendue quelque part en deux mille deux (2002),

          fait un recensement des décisions. Et, moi, je pense,

          la Cour d'appel arrête le droit pour le Québec, c'est

          le plus haut tribunal.

          Et donc à ce moment-ci, moi, la référence que j'en

          suis, je pense que l'état du droit, c'est la décision

          la plus récente que je connais et où on a reconnu

          cette fin de non-recevoir-là comme étant tant

          recevable à l'encontre d'une demande qu'en défense.

          C'est le seul point que je voulais faire.
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          À la page 13 de mon plan, j'ai cité, et maître

          Tourigny ce matin disait, 34 dit qu'elle peut rendre

          une ordonnance qu'il estime propre à sauvegarder les

          droits des personnes concernées. Mais, nous, ce qu'on

          vous plaide, c'est de sauvegarder nos droits. De

          reconnaître la fin de non-recevoir, là, c'est... on a

          des droits, là. On n'a pas rêvé, là; on n'a pas la

          berlue; on n'a pas rêvé en couleurs. On n'a pas

          écouté ça sur un poste extraterrestre, on étaient

          tous là.

          Il y a un engagement. Ce n'est pas vrai que vous

          pouvez juste écouter ce que le gouvernement veut puis

          que, nous, les consommateurs, vous ne protégerez pas

          nos droits. Vous devez les sauvegarder. Et c'est dans

          ce sens-là que 34 est la base juridique pour venir

          dire à Hydro-Québec : Je ne peux même pas t'entendre

          parce qu'il faut que je sauvegarde les droits des

          gens à qui tu as promis des choses; puis il y a un

          contrat judiciaire qui existe, puis tu nous as dit ça

          à tellement de reprises, puis il n'y a pas de raison

          qui ferait en sorte d'urgence nationale qui

          changerait ça, donc je ne t'entends pas, puis on va

          continuer le dossier tel qu'il est établi avec le

          calendrier qui est là puis on va t'entendre, puis on

          va voir ça au fond comment qu'on va régler ça. C'est

          ça qu'on devrait dire à Hydro-Québec.
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          Je rappelle à la page 13 également, puis c'est

          important, dans l'affaire Julien, la nature

          exceptionnelle d'une ordonnance de sauvegarde ou

          provisoire et que cette ordonnance ne doit pas servir

          comme moyen indirect de procéder par préséance et

          d'obtenir une décision sur le mérite même de la

          demande principale.

          Soit dit en passant, ce n'est pas nous qui l'avons

          établi le calendrier. On a vécu avec. Et Hydro-Québec

          ne peut pas venir vous plaider la longueur du

          calendrier maintenant, là. Je pense que, ça, il y

          avait... on aurait pu plaider le déficit. On ne peut

          pas demander quelque chose qu'on veut avoir au fond

          puis court-circuiter le processus principal. Ça ne se

          fait pas.

          Ce n'est que des circonstances exceptionnelles et on

          va discuter de l'exceptionnel. Et ce n'est pas vrai

          qu'on va discuter de tout le fond de l'histoire sur

          une demande provisoire. Ce n'est pas la procédure

          appropriée. Ici, ce qu'on vous demande de faire,

          c'est de décider maintenant que six pour cent (6 %)

          va être correct au premier (1er) mai, puis donnez-

          nous-en trois pour cent (3 %) tout de suite, puis on

          va en prendre deux point quatre-vingt-dix-huit

          (2,98 %) plus tard. Ça n'a pas d'allure.
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          Puis on vous demande ça de faire ça provisoirement

          sans qu'on ait fait tout le débat puis après qu'on a

          dit que tout ça allait se faire puis qu'on allait

          être conforme, puis qu'on allait avoir des

          augmentations pas avant le premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004).

          À la page 14, je cite, et on ne les invente pas, et à

          mon avis, c'est les seuls critères qui peuvent se

          rencontrer, il faut démontrer un droit clair et

          apparent, une nécessité, ce que la Régie appelle une

          nécessité, à mon avis, c'est le préjudice irréparable

          de sauvegarder les droits, et que la balance des

          inconvénients penche en sa faveur pour obtenir une

          ordonnance provisoire.

          Vous l'avez reconnu dans la décision D-2000-222, et

          je le cite à la page 14. Et aux pages 14 et 15, je

          rappelle une décision de la Cour suprême qui est

          R.J.R. MacDonald que tous les tribunaux reprennent en

          matière d'ordonnance provisoire, que ce soit les

          tribunaux administratifs ou même la Cour supérieure,

          R.J.R. MacDonald, c'est le critère en matière de

          sauvegarde des ordonnances provisoires. Puis il y en

          a trois critères.

          Je vous dirais, la seule nuance qu'on apporte à

          certains moments, c'est que, dans R.J.R. MacDonald,
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          comme c'était une question constitutionnelle qui

          était concernée, est-ce qu'on doit avoir face à un

          droit apparent ou une question sérieuse. Parce que vu

          que c'est une question de charte dans l'affaire

          R.J.R. MacDonald, on a parlé sur le critère de droit

          apparent, on a parlé d'une question sérieuse. Je vais

          même sur la question sérieuse, Hydro-Québec ne

          rencontre pas ce critère-là. Donc, on n'a pas trop à

          se poser la question longuement.

          Je rappelle aux pages 15 et 16 les caractéristiques

          d'une décision provisoire qui ont été rappelées par

          la Régie dans plusieurs décisions et qui ont été

          rappelées par la décision de la Cour suprême dans

          l'affaire Bell Canada contre CRTC. Il faut qu'une

          décision provisoire soit susceptible de révision par

          la décision finale. Si ça n'est pas là, on ne parle

          plus d'une décision provisoire. Ça ne peut pas se

          rendre.

          Et je suis à la page 16 de mes autorités, le dernier

          paragraphe. La Cour suprême précise également que le

          pouvoir d'accorder une ordonnance tarifaire

          provisoire n'existe que pour palier aux effets

          néfastes que peut subir un demandeur en raison de la

          longueur des procédures.

                         Toutefois...
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          Je suis dans la citation.

                         Toutefois, cela est moins évident

                         lorsque l'ordonnance provisoire porte

                         sur une question qui doit être traitée

                         dans la décision finale...

          J'arrête là deux secondes. Il est clair que

          l'augmentation de tarif qu'on parle aujourd'hui va

          être traitée dans la décision finale. C'est

          l'évidence crasse comme diraient certains, c'est

          qu'on dit, on devrait avoir six pour cent (6 %) au

          premier (1er) mai deux mille quatre (2004), mais pour

          éviter un choc tarifaire, on en veut trois pour cent

          (3 %) maintenant puis deux quatre-vingt-dix-huit

          (2,98 %) plus tard. Donc, c'est clair. Je continue la

          citation.

                         ... comme dans le cas de la majoration

                         tarifaire provisoire ordonnée dans la

                         décision 84-28. Si les majorations

                         tarifaires provisoires étaient

                         accordées selon les mêmes critères que

                         ceux qui sont appliqués dans la

                         décision finale, la décision

                         provisoire constituerait une décision

                         préliminaire sur le fond en ce qui

                         concerne la majoration tarifaire. Là
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                         n'est cependant pas l'objet des

                         ordonnances tarifaires provisoires.

          Autrement dit, ce sur quoi vous invite mon confrère à

          dire, dites-moi que j'ai droit d'avoir trois pour

          cent (3 %) tout de suite parce que je vais avoir six

          pour cent (6 %) plus tard, ce n'est pas ça

          « pantoute » le débat. Le débat est dans l'autre

          paragraphe.

                         Traditionnellement, les ordonnances

                         tarifaires provisoires qui traitent de

                         manière interlocutoire de questions

                         devant faire l'objet d'une décision

                         finale sont accordées pour éviter que

                         le requérant ne subisse les effets

                         néfastes de la longueur des

                         procédures. Ces décisions sont prises

                         rapidement à partir d'éléments de

                         preuve qui seraient souvent

                         insuffisants pour rendre une décision

                         finale.

          Je m'en vais au dernier paragraphe de la citation qui

          se trouve à la page 17.

                         La décision 84-28 était véritablement

                         une décision provisoire puisqu'elle ne
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                         visait pas à trancher d'une manière

                         préliminaire une question qui serait

                         traitée dans une décision finale.

                         L'appelant a plutôt accordé la

                         majoration tarifaire provisoire

                         considérant qu'une majoration était

                         nécessaire pour éviter que l'intimée

                         connaisse de graves difficultés

                         financières.

          Là, on est dans du provisoire. Là, on vient

          intéresser un tribunal, une cour quelconque en

          disant, on a un problème majeur, là, qui nécessite

          une solution rapide, qui nécessite que vous réglez

          notre problème; on a de graves difficultés

          financières. Ce n'est pas ça du tout qu'on a devant

          vous.

          D'ailleurs, on aurait eu bien de la misère à trouver

          des témoins chez Hydro-Québec parce que, au nombre de

          communiqués qu'on a produits par mes autres

          confrères, monsieur Caillé, ce que j'en ai compris,

          c'est loin d'être urgent, il était sur une base de

          dix ans. Ça fait que je comprends que ça peut être

          absent de la preuve du Distributeur, mais ça fait en

          sorte qu'on ne rencontre pas les critères pour avoir

          une provisoire, par contre.
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          Je rappelle la décision de l'honorable juge Hélène

          Poulin dans l'affaire Fédération de la santé et des

          services sociaux qui dit qu'on ne doit pas se

          prononcer sur le fond du dossier. Et à la page 18, la

          Régie dans sa décision D-2001-233 dans un dossier de

          Intragaz, je suis au deuxième paragraphe de la

          citation.

                         La Régie estime qu'accorder le tarif

                         E-3 à ce stade-ci constituerait une

                         décision sur le fond puisque le tarif

                         final proposé est identique au tarif

                         provisoire demandé.

          On a une petite nuance dans notre dossier. C'est

          qu'on dit, on a droit à six pour cent (6 %) au

          premier (1er) mai, donnez-nous-en trois pour cent

          (3 %) tout de suite. Ce n'est pas tout à fait la même

          parce que, en bout de ligne, on en prend juste trois

          pour cent (3 %) puis payable plus tard deux point

          quatre-vingt-dix-huit (2,98 %), net trente (30)

          jours. Mais en bout de ligne, c'est clair qu'on est

          dans une situation où c'est les mêmes tarifs qu'on

          discute; c'est juste une question de payer une

          certaine partie maintenant. Et là :

                         La Régie rejette la demande

                         d'autoriser à titre provisoire le
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                         tarif E-3 tel que proposé à partir du

                         premier (1er) octobre deux mille un

                         (2001) parce que la demanderesse n'a

                         pas convaincu la Régie par la preuve

                         faite à ce stade-ci que ces tarifs

                         sont justes et raisonnables.

          On vous soumet bien respectueusement qu'à ce stade-

          ci, on ne peut certainement pas prétendre qu'une

          augmentation au premier (1er) octobre est juste et

          raisonnable quand il y a un engagement ferme qu'il

          n'y en aurait pas avant le premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004). S'il y a quelque chose d'injuste

          et de déraisonnable, c'est de faire en sorte de

          passer outre à un engagement ferme d'Hydro-Québec.

          (16 h 10)

          Au bas de la page 18 :

                         Le but de prononcer une ordonnance de

                         sauvegarde est de sauvegarder les

                         droits des parties pendant l'instance

                         et non pas de rendre une ordonnance

                         équivalant à obtenir ce qu'on demande

                         au fond.

          Aux pages 19 et suivantes, j'applique les principes

          au cas de l'espèce. Est-ce qu'il y a l'apparence de

          droit ou la notion de la question sérieuse à débattre

 dc                         - 248 -

                                                  ARGUMENTATION

                                        Union des consommateurs

                                               Me Claude Tardif

          ou défendable? Et je vous soumets respectueusement

          que non, et plus particulièrement, il n'y a

          aucunement une preuve qu'il y a une situation

          financière désastreuse ou à ce point grave qui ferait

          en sorte qu'on ordonne provisoirement, à compter du

          premier (1er) octobre, quelque chose qui va, ou

          serait potentiellement, qu'on pourrait obtenir à

          compter du premier (1er) mai deux mille quatre

          (2004).

          Et, à la page 20, à partir du moment que la Régie

          accorderait trois pour cent (3 %) à compter du

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003), sur la

          base que le six pour cent (6 %) est justifié à

          compter de deux mille quatre (2004), cette décision

          prédéciderait du fond du dossier ou, à tout le moins,

          elle constituerait une indication de ce que sera la

          décision finale.

          Comment pourrait-on continuer à plaider devant ce

          même tribunal avec la certitude qu'il n'est pas

          préjugé ou qu'il a, à tout le moins, l'esprit

          suffisamment ouvert pour entendre notre argumentation

          à l'effet que l'augmentation demandée par le

          Distributeur pour deux mille quatre (2004) n'est pas

          justifiée? Qui plus est, la Régie ne pourrait que

          difficilement modifier sa décision pour corriger

          rétroactivement ses effets.
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          Et il faut réfléchir également, au niveau des

          tribunaux administratifs, parce que lorsqu'on est

          devant des tribunaux de droit commun, généralement,

          ce n'est pas, quand on est devant le juge qui émet la

          provisoire, ce n'est pas le même juge qui nous entend

          sur le fond. Et il nous dit souvent : « Écoutez, moi,

          je ne décide pas du fond de l'affaire, là, moi, je

          regarde s'il y a des critères pour ordonner

          provisoirement quelque chose puis là, Maître, soyez

          sélectif dans les conclusions que vous avez besoin

          tout de suite. »

          Mais ici, on demande au même banc qui va entendre le

          fond de l'affaire de décider quelque chose qu'il va

          avoir à décider, ce n'est pas une mince tâche! Il

          faut faire extrêmement attention avant d'embarquer

          dans pareil processus alors que ce n'est pas à ça du

          tout qu'on nous avait conviés, on nous avait conviés

          à un exercice que ça allait se faire dans une

          décision finale, toute l'histoire. Et je pense que ça

          prendrait des situations vraiment spéciales pour

          qu'on change l'ordre établi.

          Le préjudice irréparable. En quoi, elle est où la

          preuve que si Hydro-Québec n'a pas soixante millions

          (60 M$) tout de suite au premier (1er) octobre, il y

          a un préjudice irréparable qui va se créer?
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          Il n'y en a pas! Il n'y en a pas de préjudice! Je

          comprends qu'ils sont incités, puis ça leur tente de

          le demander tout de suite, mais ça, ce n'est pas

          suffisant.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, je dois vous informer que le temps

          qui...

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai dépassé mon heure?

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a ça, mais on peut prendre quelques minutes, là,

          mais...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Cinq minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          ... soyez concis. Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Page 21, deuxième paragraphe. Les extraits du

          Plan stratégique 2002-2006 qui ont été soumis aux

          pages, qui ont été soumis comme pièce HQD-2, document

          5 dans le dossier tarifaire de la Phase 1 dans 3492

          démontrent clairement l'engagement ferme d'Hydro-
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          Québec qu'il n'y aurait pas d'augmentation de tarifs

          avant le premier (1er) mai deux mille quatre (2004).

          La Régie doit tenir compte que de façon constante,

          cet engagement ferme d'absence d'augmentation

          tarifaire avant le premier (1er) mai deux mille

          quatre (2004) a été répété devant l'ensemble des

          forums, et particulièrement devant la Régie; il

          s'agit en fait d'un volte-face complet qui est

          présenté par le Distributeur dans le cadre de sa

          demande provisoire, il agit en complète contradiction

          à ce qu'il avait promis et ceci constitue ni plus ni

          moins que de l'abus de droit, au sens que la Cour

          suprême l'a reconnu dans l'affaire Soucisse.

          Qui plus est, le Distributeur n'invoque aucune

          urgence ou raison majeure pour expliquer sa volte-

          face, il y a absence d'urgence.

          Au niveau de la balance des inconvénients, la

          capacité de payer des consommateurs, entre autres

          ceux de la clientèle résidentielle que nous

          représentons, est incomparable par rapport à celle

          d'Hydro-Québec et de son actionnaire, le

          gouvernement.

          Une augmentation de trois pour cent (3 %) en période

          de chauffage est extrêmement préjudiciable pour les
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          petits consommateurs résidentiels. On a promis à ces

          gens-là qu'il n'y en aurait pas avant le premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004), ils se sont

          gouvernés en conséquence et la balance des

          inconvénients est nettement de notre côté. Et donc,

          autre critère qui milite à ce que la Régie n'ordonne

          pas provisoirement une augmentation de trois pour

          cent (3 %).

          En conclusion - vous l'aurez sûrement compris des

          propos que je tiens depuis une heure et dix - que

          l'Union des consommateurs estime que la demande

          provisoire d'Hydro-Québec d'augmenter de trois pour

          cent (3 %) à compter du premier (1er) octobre deux

          mille trois (2003) est irrecevable et tout à fait

          inappropriée et mal fondée en faits et en droit, et

          on en demande le rejet à toutes fins que de droit.

          Pour les frais, on ose croire que notre intervention

          aura été utile et amènera une réflexion de la Régie

          sur toute cette question-là d'ordonnance provisoire

          et nous vous remercions de l'attention et on demande

          le remboursement de nos frais et les frais que notre

          client a encourus dans ce dossier-ci. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Tardif. J'inviterais

          maintenant maître Hotte, représentant l'Union des
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          producteurs agricoles.

          ARGUMENTATION DE Me MARIE-ANDRÉE HOTTE, procureure de

          l'Union des producteurs agricoles :

          Bonjour. J'avais préparé, et j'ai fait parvenir hier

          par voie de courriel, un plan de notre argumentation.

          J'ai également un plan un petit peu plus détaillé,

          que je vais faire circuler, qui contient, en gros,

          qui fait la suite de mon argumentation que j'ai fait

          parvenir hier. Malheureusement, le texte n'était pas

          tout à fait complet alors j'ai pris la peine de le

          compléter et de l'apporter avec moi aujourd'hui.

          Presque tout a été dit, finalement, quand on est les

          derniers à passer mais je vais essayer de vous faire

          voir comment nous, l'Union des producteurs agricoles,

          on réagit face à cette demande d'augmentation

          provisoire présentée par le Distributeur par le biais

          de l'article 34 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Et vous allez voir que dans mon plan, j'avais deux

          volets sur la recevabilité, le volet A, qui se lisait

          comme suit :

                         L'article 34 de la Loi sur la Régie de

                         l'énergie ne peut être utilisé pour

                         demander l'augmentation recherchée par

                         le Distributeur.
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          Je ne dis pas que la Régie n'a pas le pouvoir de

          rendre une ordonnance en vertu de 34; évidemment, je

          ne m'embarque pas là-dedans, vous avez le droit. Ces

          ordonnances-là, on l'a vu, elles ont été rendues non

          seulement par la Régie mais par d'autres tribunaux

          dans le domaine énergétique.

          Alors ce que je dis par contre, c'est que le contexte

          qui a amené Hydro-Québec à modifier sa stratégie

          tarifaire ne peut lui servir, elle ne peut se servir

          de l'article 34 de la Loi sur la Régie de l'énergie

          pour présenter sa demande. Le contexte dans lequel on

          se trouve maintenant ne peut justifier une

          augmentation provisoire, une demande provisoire

          d'augmentation de tarif provisoire en vertu de

          l'article 34.

          Dans l'affaire Air Canada c. Globo Payments Direct

          Inc., un jugement de deux mille trois (2003) rendu

          par la juge Nicole Bénard de la Cour supérieure,

          cette dernière analysait les dispositions de

          l'article 46 du Code de procédure civile qui ont été

          modifiées en deux mille deux (2002) sur le pouvoir

          des tribunaux et des juges de rendre des ordonnances

          de sauvegarde.

          Et ça, c'est, 46, quand on le lit - je ne l'ai pas

          apporté mais vous pourrez en faire la lecture - 46
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          est un article où on a précisé le pouvoir, on a

          élargi le pouvoir des tribunaux. Même quand on n'est

          pas dans un concept d'injonction interlocutoire, les

          tribunaux ont ces pouvoirs-là de rendre des

          ordonnances de sauvegarde.

          C'est pour ça que je l'ai mis, ce jugement-là, je

          trouvais qu'il était intéressant parce que la

          disposition de l'article 46, elle ressemble à

          l'alinéa 2 de l'article 34 de la Loi sur la Régie de

          l'énergie. Et elle disait, la juge Nicole Bénard,

          dans cette décision :

                         L'ordonnance de sauvegarde est une

                         mesure conservatoire pour préserver

                         les droits des parties jusqu'à

                         l'audition de la cause à une date la

                         plus rapprochée possible.

          La citation à laquelle je fais référence, parce que

          je ne l'ai malheureusement pas annotée, elle se

          trouve à la page 2, paragraphe 19, du jugement que

          vous avez sous les yeux.

          Ce que je dis dans mon argumentation par la suite,

          c'est que, avec respect pour l'opinion contraire, je

          prétends que le Distributeur ne peut pas utiliser

          l'article 34 pour modifier sa stratégie tarifaire.
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          Pourtant, c'est ce qu'il fait, le Distributeur

          utilise 34 alinéa 2 pour permettre à la Régie de

          décréter une hausse tarifaire provisoire de trois

          pour cent (3 %) à compter du premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003), alors qu'il ne s'agit pas

          d'une augmentation provisoire mais bel et bien d'une

          demande d'augmentation définitive de tarif à compter

          du premier (1er) octobre deux mille trois (2003),

          compte tenu du changement d'optique, du changement de

          sa stratégie tarifaire.

          Compte tenu du fait qu'il demande l'augmentation au

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003), je

          considère qu'il s'agit d'une demande déguisée sur le

          fond. Ce n'est pas, Hydro-Québec ne dit pas :

          « Écoutez, je demande, au premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004), une augmentation de six pour

          cent (6 %), donnez-moi en deux pour cent (2 %)

          immédiatement. »

          C'est qu'il modifie sa stratégie et dit : « Écoutez,

          rendez une ordonnance provisoire qui fera en sorte

          que vous allez pouvoir augmenter les tarifs à compter

          du premier (1er) octobre deux mille trois (2003). »

          Et en cela, je vous dis que la demande du

          Distributeur n'est donc pas une demande visant à

          sauvegarder ses droits mais plutôt à s'en créer de

          nouveaux, soit une augmentation de tarif nouvellement
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          demandée et jamais annoncée auparavant.

          La seule façon pour la Régie de l'énergie d'envisager

          ce changement de cap du Distributeur est de permettre

          aux parties d'analyser cette nouvelle demande, non

          pas en regard de l'article 34 mais bien en regard des

          articles, des dispositions de la Loi, qui sont 31,

          32, 48, 49, 51, 52.1, alléluia! soit après une

          analyse au fond des critères qui sont prévus à ces

          dispositions-là.

          En conséquence, je prétends qu'on ne peut utiliser 34

          pour demander la hausse tarifaire de trois pour cent

          (3 %) au premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003).

          Deuxième volet de l'irrecevabilité : est-ce que les

          circonstances propres à cette affaire peuvent

          justifier une décision provisoire vu les engagements

          passés et répétés du Distributeur?

          Bien moi, je vous réponds que non. Le cinq (5)

          juillet deux mille deux (2002), Hydro-Québec

          s'adressait à la Régie pour faire déterminer son coût

          de service en vue d'une modification des tarifs

          d'électricité pour l'année tarifaire 2004-2005. Tout

          le monde en a parlé.
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          Dans sa requête en Phase 1, le Distributeur annonçait

          à la Régie qu'il n'entendait pas faire approuver de

          nouveaux tarifs en Phase 1 compte tenu du gel

          tarifaire. C'est ainsi que le Distributeur annonçait

          ses intentions de procéder à une refonte tarifaire en

          deux phases, la deuxième phase ayant comme objectif

          de faire augmenter les tarifs à compter du premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004).

          Tout le monde était avisé - la Régie, les

          intervenants - des intentions du Distributeur

          d'augmenter ses tarifs à compter du premier (1er) mai

          deux mille quatre (2004). Donc tout au long de la

          Phase 1, les gens se sont comportés de cette façon-

          là, se sont comportés en fonction d'une augmentation

          tarifaire qui serait applicable à compter du premier

          (1er) mai deux mille quatre (2004).

          On a référé au Plan stratégique; effectivement, j'en

          reparle dans ma plaidoirie, la page 53, on dit :

                         ... à partir de 2004, hausser les

                         tarifs tout en évitant les chocs

                         tarifaires.

          Donc tout le monde a pris acte, tant la Régie que les

          intervenants, de cette stratégie tarifaire-là et les

          gens se sont gouvernés en conséquence. Et également,
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          l'analyse du dossier en Phase 1 s'est faite en

          fonction de cette stratégie tarifaire-là.

          Le vingt et un (21) mai deux mille trois (2003), on a

          une décision de la Régie D-2003-93 sur la Phase 1 et

          dans cette décision-là, ça vaut la peine de reprendre

          les conclusions, la Régie :

          -        approuvait certains principes comptables;

          -        approuvait une structure de capital présumé;

          -        fixait un taux de rendement, réservait sa

                   décision quant aux montants globaux des

                   dépenses qu'elle jugeait nécessaires pour

                   assumer le coût de la prestation du service -

                    c'est la Phase 2;

          -        réservait sa décision quant aux revenus

                   requis;

          -        donnait au Distributeur ses instructions

                   pour la Phase 2;

          -        ordonnait au Distributeur de s'y conformer.

          Tout le monde a pris acte des engagements du

          Distributeur, les gens se sont comportés parce qu'ils

          savaient que les augmentations tarifaires se feraient

          en deux mille quatre (2004) non pas en deux mille

          trois (2003) et la Régie en a pris acte également, et

          la Régie a décidé d'ordonner à Hydro-Québec

          Distribution de se conformer, dans mon esprit à moi,

          à ses engagements qui étaient passés.
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          Par le fait même, je dis, à la page 3 de mon

          argumentation, que la Régie établissait un calendrier

          préliminaire de la Phase 2, sur lequel tous les

          intervenants ont été en mesure de se prononcer. Le

          dix-huit (18) juin, le Distributeur mentionnait à la

          Régie être en mesure de respecter intégralement le

          calendrier, à la condition qu'un certain nombre de

          sujets à traiter en Phase 2 soient reportés à une

          date ultérieure.

          Le deux (2) juillet deux mille trois (2003), le

          Distributeur, prétendant être dans l'impossibilité de

          présenter un dossier tarifaire de qualité, qui

          respecterait les demandes formulées par la Régie en

          Phase 1, demandait le report de certains sujets

          ultérieurement, étant d'avis que l'échéancier de la

          Phase 2 proposé par la Régie ne permettrait pas

          d'aborder tous ces sujets adéquatement et

          sereinement.

          Je ne suis pas convaincue que l'exercice auquel on a

          été conviés récemment nous a permis d'analyser

          adéquatement et sereinement la nouvelle demande

          d'augmentation tarifaire au premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003).

          Dans une lettre du dix-huit (18) juin, le

          Distributeur souhaitait réduire les sujets. Bon, on
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          sait que toute la modification de la structure a été

          évacuée dans une phase 3. Toujours dans la décision,

          la Régie nous dit : « Thème 1, thème 2, thème 3,

          voici les sujets sur lesquels on voudra vous entendre

          en Phase 2. »

          Et par le fait même, la Régie proposait un échéancier

          pour le dépôt de la preuve, des audiences ont été

          prévues entre le dix-sept (17) novembre et le cinq

          (5) décembre deux mille trois (2003).

          (16 h 30)

          Je vous soumets, et ma prétention est à l'effet de

          dire que les engagements pris par le Distributeur,

          sur lesquels la Régie a rendu une décision au fond en

          phase 1 mais également des décisions interlocutoires

          concernant l'échéancier, le contenu de ce qui était

          en phase 2, moi, je vous dis que les engagements pris

          par le Distributeur, non seulement envers la

          population mais envers la Régie et les intervenants,

          empêchent Hydro-Québec de demander une modification

          de sa stratégie tarifaire aujourd'hui. Le

          Distributeur a fait son lit, ses engagements passés

          constituent une fin de non-recevoir à sa demande.

          Pour ces motifs-là, je vous invite à rejeter, comme

          étant irrecevable, la demande du Distributeur

          d'augmentation présentée en vertu de l'article 34.
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          Maintenant, le fond de la demande. Quels sont les

          critères applicables à l'ordonnance de sauvegarde de

          l'article 34 de la Loi sur la Régie de l'énergie?

          Bien, évidemment, quand on lit l'article 34, alinéa

          2 :

                         « Elle peut rendre toute décision ou

                         ordonnance qu'elle estime propre à

                         sauvegarder les droits des personnes

                         concernées. »

          Je vous dis que les dégel tarifaire jumelé au

          changement de stratégie tarifaire du Distributeur ne

          saurait créer une situation d'urgence. Le concept de

          l'urgence doit exister par lui-même. On ne peut pas,

          du jour au lendemain, dire : bien, je vais créer une

          situation d'urgence. Et le Gouvernement, c'est ce

          qu'il... Et c'est ce que le Distributeur prétend

          aujourd'hui. Il nous dit : on est en situation

          d'urgence, on a un déficit, on a un dégel tarifaire,

          on ne pouvait pas demander une augmentation avant

          parce qu'il y avait un gel, et on a décidé de

          modifier notre stratégie tarifaire.

          La décision du Gouvernement jumelée à la modification

          de stratégie tarifaire d'Hydro-Québec, ce n'est pas

          ça, une situation d'urgence. C'est un geste posé par

          l'actionnaire du Distributeur et je ne pense pas que
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          ce geste-là peut avoir pour effet de convaincre la

          Régie qu'il y a une urgence.

          La Régie s'est déjà prononcée, évidemment, à quelques

          reprises, sur les critères justifiant d'accorder une

          ordonnance provisoire en vertu de l'article 34.

          J'allègue, dans mon texte, la cause de Société en

          commandite Gaz Métro, décision de la Régie, D-99-117R

          où il s'agissait d'une requête en révision présentée

          par SCGM, en vertu de l'article 37 de la Loi sur la

          régie de l'énergie.

          Dans cette affaire-là, la Régie s'est prononcée sur

          la demande de surseoir au dépôt d'une grille

          tarifaire afin de sauvegarder les droits des

          personnes concernées qui étaient, en l'occurrence, le

          distributeur et le consommateur.

          Et la Régie, dans cette affaire-là, a cru bon de

          s'inspirer des dispositions de l'article 754.2, soit

          l'injonction, et évidemment les autres parties en ont

          parlé. Je pense que les critères applicables à

          l'injonction interlocutoire provisoire s'appliquent,

          à 34, alinéa 2.

          Donc j'ai déjà parlé de l'urgence, y a-t-il urgence?

          Il n'y en a pas, selon moi. Y a-t-il apparence de

          droit? Je vous dis, en page 7, qu'il n'y a pas
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          apparence de droit parce que l'apparence de droit à

          laquelle fait référence Hydro-Québec est basée sur

          les faits suivants : un, il y a un dégel tarifaire

          prononcé par décret qui donne, dorénavant, une

          autorisation au Distributeur de demander une hausse

          tarifaire immédiate; deuxièmement, une modification

          de la stratégie tarifaire qui s'en est suivie;

          troisièmement, le désir de ne pas facturer de façon

          rétroactive cette augmentation tarifaire; et

          quatrièmement, le déficit important qu'on allègue,

          qui est enregistré par le Distributeur.

          L'apparence de droit en matière d'injonction vise à

          déterminer si « prima facie », à sa face même, la

          demande est bien fondée. Si on veut trouver des

          termes qui sont comparables à « prima facie » et à sa

          face même, qu'est-ce qu'on peut dire? Bien, je pense

          que ça peut être traduit par les expressions : à

          première vue, au premier coup d'oeil, sans analyse en

          profondeur.

          Dans l'Affaire Rothman Benson & Hedge contre Canada,

          Procureur général, la juge Danielle Grenier de la

          Cour supérieure s'exprime ainsi à la page 9 du

          jugement... Je crois qu'on aurait dû faire circuler

          les jugements avant, je m'en excuse. Et je n'ai pas

          eu le temps de faire un beau cahier d'autorités,

          comme certains de mes collègues l'ont fait.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais peut-être que vous pourriez rajouter un L-E à

          Danielle?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Oui, absolument, c'est une erreur. C'est une dame,

          c'est une juge, ce n'est pas un juge mais bel et bien

          une juge. Donc la citation dit ce qui suit :

                         « Bien que la nouvelle loi crée un

                         climat d'incertitude par manque de

                         clarté et par une certaine confusion

                         d'idées et que certaines personnes

                         peuvent se sentir menacées bien

                         qu'elles ne soient pas nécessairement

                         concernées, il n'appartient pas au

                         tribunal, dans une procédure

                         interlocutoire, de trancher des

                         questions juridiques complexes... »

          Moi, je vous dis que si, pour en arriver au bien

          fondé de la demande du Distributeur d'augmenter ses

          tarifs au premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003), on en est astreint ou obligé à analyser et

          décider sur le fond du litige, alors moi je vous dis

          que la demande n'est pas « prima facie » bien fondée.

          Alors peu importe que l'augmentation tarifaire au
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          premier (1er) octobre deux mille trois (2003) soit de

          un pour cent (1 %), deux pour cent (2 %), trois pour

          cent (3 %), quatre pour cent (4 %), ça ne change

          rien. La situation ne sera pas différente. Ça va

          exiger une analyse en profondeur des critères prévus

          à la Loi sur la régie de l'énergie, avant de décréter

          une augmentation tarifaire, soit les articles

          auxquels j'ai référé tantôt et auxquels les autres

          avocats ont référé avant moi.

          Donc on ne peut pas escamoter le processus. À sa face

          même, on n'est pas en mesure. Et je pense que c'est à

          cette conclusion-là que vous devez en arriver

          aujourd'hui. Est-ce qu'on est capable, de façon

          provisoire, de dire qu'une augmentation provisoire au

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003) est, à

          sa face même bien fondée? On n'est pas capable de

          faire ça.

          La Régie, dans sa décision D-2000-338 nous disait

          que :

                         « L'établissement du déficit et du

                         revenu requis pour la prestation du

                         service de distribution d'électricité

                         présuppose une étude en profondeur des

                         thèmes 2 et 3 de la phase 2 qui sont

                         essentiels à l'établissement du revenu
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                         requis et à une modification des

                         tarifs. »

          Dans la demande du Distributeur, les faits ne sont

          pas tenus pour avérés. Et quand on écoute Hydro-

          Québec, on regarde sa requête et, là, il nous aligne

          une série de chiffres et, là, on a l'impression, mais

          c'est évident, on n'a pas le choix, il faut demander

          une augmentation tarifaire au premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003).

          Les faits ne sont pas tenus pour avérés. Il faut

          scruter dans la preuve, dans les nombreux cartables

          pour arriver, avant de pouvoir arriver à cette

          conclusion-là en vertu des critères sévères contenus

          à la Loi sur la régie de l'énergie. Vous ne pouvez

          pas, et personne ne peut faire cet exercice-là

          aujourd'hui.

          Alors quand le Distributeur vous dit que sa demande

          d'augmentation au premier (1er) octobre deux mille

          trois (2003), son augmentation provisoire qu'il

          demande est nécessaire pour éponger le déficit et que

          c'est évident, parce que, bon, le soixante millions

          (60 M$) que ça va nous donner, évidemment le déficit

          va être encore élevé... Mais ça, ce n'est pas vrai.

          Ce n'est pas convaincant.
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          Il ne suffit pas de l'alléguer, il faut en faire la

          démonstration. Seul un procès en bonne et due forme

          va nous permettre, va permettre à toutes les parties,

          à la Régie, aux intervenants d'interroger et de

          contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec, de

          déposer leur propre preuve pour être en mesure

          d'arriver à une conclusion intelligente sur une

          demande importante formulée par le Distributeur.

          Et moi, je vous dis en terminant que le Distributeur,

          en conséquence, n'a pas de droit apparant à

          l'augmentation demandée au premier (1er) octobre deux

          mille trois (2003) et cette demande dite provisoire

          devrait être rejetée.

          Maintenant y a-t-il, deuxième critère   premier

          apparence de droit   deuxièmement, ce que je vous dis

          c'est : l'étendue du déficit ne saurait devenir

          subitement un préjudice irréparable. Hydro-Québec l'a

          dit ce matin. Dans la preuve en phase 1, on le sait.

          Ça fait longtemps qu'on nous dit qu'il y en a un,

          déficit, là, ce n'est pas nouveau, il n'y a rien de

          nouveau dans tout ça.

          Alors ce n'est pas parce qu'il y en a un qu'une

          décision provisoire doit être rendue. Il y a rien de

          nouveau depuis la phase 1 qui justifie le

          Distributeur de demander une augmentation au premier
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          (1er) octobre deux mille trois (2003), alors qu'il a

          toujours dit que l'augmentation se ferait en avril

          deux mille quatre (2004).

          Dans la cause R.J.R. McDonald incorporée contre

          Canada, le préjudice irréparable a été analysé comme

          suit, et, là, je réfère à la page... R.J.R. MacDonald

          inc. contre Canada. Et, là, je cherche la citation;

          la page de la citation est... Je vais y arriver. À la

          page 21, en bas de page.

                         À la présente étape, la seule question

                         est de savoir si le refus du

                         redressement pourrait être si

                         défavorable à l'intérêt du requérant

                         que le préjudice ne pourrait pas faire

                         l'objet d'une réparation, en cas de

                         divergence entre la décision sur le

                         fond et l'issue de la demande

                         interlocutoire.

          Ce qui est évidemment pas le cas ici. Sur le fond, il

          pourrait y en avoir un redressement. Il peut y

          avoir... l'augmentation pourrait être accordée.

                         Le terme « irréparable » a trait à la

                         nature du préjudice subi plutôt qu'à

                         son étendue.
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          C'est ce que je disais tantôt. Il y en avait un

          déficit, qu'il soit plus élevé ou qu'il soit

          différent en deux mille trois (2003) ou en deux mille

          quatre (2004), ce n'est pas un argument.

                         C'est un préjudice qui ne peut être

                         quantifié du point de vue monétaire ou

                         un préjudice auquel il ne peut être

                         remédié, en général parce qu'une

                         partie ne peut être dédommagée par

                         l'autre.

          Et, là, on fait une référence à une série d'exemples.

                         Des exemples du premier type sont le

                         cas où la décision aura pour effet de

                         faire perdre à une partie son

                         entreprise; le cas où une partie peut

                         subir une perte commerciale permanente

                         ou un préjudice irrémédiable à sa

                         réputation commerciale; ou encore le

                         cas où une partie peut subir une perte

                         permanente de ressources naturelles

                         lorsqu'une activité contestée n'est

                         pas interdite.

          Donc, au risque de me répéter, le déficit important

          allégué par Hydro est annoncé par le Distributeur
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          depuis longtemps. Son étendue ne serait devenir

          subitement un préjudice irréparable qui se devrait

          d'être compensé par une hausse quasi immédiate de

          tarif.

          Au bas de la page 10 de mon argumentaire, je vous dis

          que le Distributeur déguise sa demande prétendant, et

          là je me répète un peu, prétendant qu'il s'agit d'une

          demande provisoire alors qu'en réalité, elle résulte

          d'un changement de stratégie tarifaire que ne saurait

          autoriser la Régie de l'énergie après que le

          Distributeur eut fait son lit sur ses intentions

          depuis la Phase 1 des présentes procédures.

          Maintenant, la balance des inconvénients. Toujours

          dans R.J.R. MacDonald contre P.G. du Canada. La Cour

          a analysé ainsi la balance des inconvénients :

                         Pour déterminer lequel de l'octroi ou

                         du refus du redressement

                         interlocutoire occasionnerait le plus

                         d'inconvénients, il faut notamment

                         procéder à l'examen des facteurs

                         suivants : la nature du redressement

                         demandé et du préjudice invoqué par

                         les parties, la nature de la loi

                         contestée et l'intérêt public.
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          La nature du redressement, on en a parlé.

          Augmentation de tarif à tous les consommateurs avant

          l'analyse au fond des principes qui sous-tendent son

          octroi.

          Préjudice invoqué par les parties. Ce que le

          Distributeur nous dit, c'est que si sa demande n'est

          pas accordée, il subira un préjudice du fait de

          devoir effectuer une facturation rétroactive avec

          toutes les complications que cela comporte. De plus,

          il devra subir la désapprobation générale du public

          qui se sentirait alors lésé de devoir assumer un coût

          additionnel sur leur facture mensuelle.

          Mais d'une part, le Distributeur présume que, sur le

          fond, vous allez en accorder une au premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003); ce qui n'est pas

          fait, là. Également, le Distributeur nous dit,

          écoutez, c'est la seule façon d'éviter... on veut

          éviter le choc tarifaire.

          C'est paradoxal, parce que dans la décision que vous

          avez rendue, D-2003-93, le vingt et un (21) mai deux

          mille trois (2003), à la page 13, dans votre

          décision, la citation commence à la page 12 :

                         Aucun intervenant ne s'est objecté à

                         l'adoption du principe de l'année
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                         témoin projetée ni à l'application des

                         tarifs à compter du premier (1er)

                         avril. À ce dernier égard, on a

                         insisté sur le fait d'éviter le choc

                         tarifaire qu'entraînerait

                         l'application de majorations

                         tarifaires alors que la consommation

                         en est à son plus haut niveau.

          Et l'opinion de la Régie, c'était effectivement, oui,

          c'est logique. La Régie considérait appropriée la

          mise en application des tarifs au premier (1er) avril

          pour la principale raison avancée par le Distributeur

          et appuyée par les intervenants.

          Et, là, il nous dit qu'il veut augmenter les tarifs

          au premier (1er) octobre deux mille trois (2003)

          alors que la consommation, elle va commencer, là; la

          hausse de consommation d'électricité chez les

          consommateurs québécois, elle va débuter fin

          septembre, début octobre.

          Alors, le choc tarifaire qui est allégué, bien, ce

          n'était pas le même genre, enfin on n'alléguait pas

          le même choc tarifaire dans la Phase 1. Ce n'est pas

          de ça qu'on a pris acte à tout événement.

          À l'inverse, si la demande d'augmentation de tarif
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          provisoire du Distributeur est rejetée, il est

          possible que les consommateurs se voient refilés une

          facture plus élevée à la fin du processus. C'est

          vrai. À condition, encore une fois, que la Régie

          accorde l'augmentation au premier (1er) octobre deux

          mille trois (2003). Ce qui n'est pas chose faite.

          Le Distributeur aura quant à lui plutôt, si on fait

          une seule augmentation, ce sera plus facile pour le

          Distributeur parce qu'il va avoir à ajuster ses

          tarifs une seule fois, soit à la fin et non pas, et

          au premier (1er) octobre et au premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004).

          Je vous soumets que les inconvénients pour les

          consommateurs sont à notre avis moins grands de se

          retrouver avec la possibilité d'assumer une facture

          plus grande à la fin du processus que de devoir

          assumer dans l'intervalle une augmentation provisoire

          qui pourrait ne pas être confirmée sur le fond. Ça va

          être pire, parce que, là, l'image d'Hydro-Québec va

          être... du Distributeur va être davantage ternie.

          Les gens, si ce n'est pas confirmé sur le fond, vont

          se dire, bien, écoutez, comment ça se fait, on aura

          dû assumer dans l'intervalle une hausse qui,

          finalement, ne l'était pas justifiée. Et même s'il y

          en a un remboursement, ça va avoir été épouvantable
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          parce que les gens vont avoir assumés de leurs

          propres poches des montants d'argent en faveur du

          Distributeur.

          Posez la question donc, est-ce qu'il y a plus

          d'inconvénients de se voir refuser l'augmentation ou

          plus d'inconvénients pour les consommateurs de se

          faire augmenter provisoirement de trois pour cent

          (3 %) sans savoir si la décision finale supportera

          les prétentions du Distributeur? Moi, je vous dis,

          poser la question, c'est y répondre.

          De façon manifeste, la balance des inconvénients

          milite en faveur du statu quo, et donc milite en

          faveur du maintien actuel du dossier, du suivi, de ce

          qui était prévu pour la Phase 2.

          Maintenant, quel est l'impact pour les agriculteurs?

          J'ai pensé vous en parler un peu. Ce sont des

          agriculteurs que je représente. Eh bien, oui, le coût

          d'électricité demeure un sujet de préoccupation pour

          les agriculteurs et pour certains secteurs en

          particulier. La situation de l'approvisionnement et

          le niveau de concurrence sur les marchés énergétiques

          rendent certaines productions plus à risques.

          L'achat d'électricité, ça représente deux point six

          pour cent (2,6 %) des dépenses d'exploitation des
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          agriculteurs au Québec contre deux pour cent (2 %) en

          moyenne au Canada. C'est sûr que l'électricité occupe

          une place de plus en plus importante dans les

          dépenses en énergie des agriculteurs québécois.

          L'agriculture également traverse une crise de

          revenus. Les difficultés récentes liées à la crise de

          la vache folle et aux inondations dans certaines

          régions du Québec n'améliorent en rien cette

          situation-là. L'annonce de la hausse de tarif au

          premier (1er) octobre deux mille trois (2003) ajoute

          davantage aux difficultés que devront assumer les

          agriculteurs.

          Ça représente un impact important sur leur revenu

          net. Une telle hausse de tarif se doit donc d'être

          planifiée et ses impacts sur les différents secteurs

          faisant un usage intensif de l'électricité doivent

          être mesurés avant de procéder.

          Moi, je vous dis qu'on ne peut pas faire de

          l'improvisation. Moi, quand je suis allée voir mes

          agriculteurs et quand j'ai fait des rapports suite à

          la Phase 1, et même encore tout récemment avant qu'on

          nous dépose la demande en Phase 2, j'ai toujours dit

          à mes gens : Ne vous inquiétez pas, ça va être le

          premier (1er) mai deux mille cinq (2005) que les

          premiers tarifs vont augmenter.
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          Mais, là, j'ai été obligée de convoquer en urgence

          des gens pour dire : Bien, écoutez, finalement, non,

          il y a eu un petit changement, vous avez lu les

          journaux, il y a un dégel tarifaire, et donc le

          Distributeur a décidé d'augmenter ses tarifs.

          Imaginez-vous comment les agriculteurs voient ce

          volte-face là de la part non seulement du

          gouvernement mais du Distributeur, parce que c'est le

          Distributeur qui nous occupe aujourd'hui.

          Ça a un impact extrêmement grand. Ça va déstabiliser

          les entreprises. C'est un fardeau financier qui est

          important, qui est imprévu. Et ces gens-là, les

          agriculteurs n'ont pas d'alternative à l'électricité,

          surtout en régions. Et ils ne peuvent pas refiler la

          hausse des coûts directement à leurs clients étant

          donné la concurrence à laquelle ils font face.

          Je terminerais en disant, en faisant référence à

          l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui

          est d'importance capitale. Quand vous allez analyser

          selon moi l'article 4 et, l'article 34, pardon,

          l'article 34 alinéa 2, et que vous allez devoir vous

          positionner à savoir si on doit rendre une décision

          provisoire ou une ordonnance d'augmentation de tarif

          provisoire au premier (1er) octobre deux mille trois

          (2003), la Régie n'aura pas le choix que d'aller lire

          l'article 5 qui est la mission de la Régie.
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                         Dans l'exercice de ses fonctions, la

                         Régie assure la conciliation entre

                         l'intérêt public, la protection des

                         consommateurs et un traitement

                         équitable du transporteur

                         d'électricité et des distributeurs.

          Donc, c'est la grande mission de la Régie de

          l'énergie que de concilier cet intérêt public, la

          protection des consommateurs et un traitement

          équitable.

          Moi, je vous dis que la conciliation que vous allez

          devoir faire et l'analyse que vous allez devoir faire

          de l'article 34 avec l'article 5 milite en faveur du

          statu quo. On ne change rien tant qu'on n'aura pas vu

          la preuve, tant qu'on n'aura pas fait un exercice en

          profondeur de la preuve présentée par le

          Distributeur.

          Je rappelle également à la page 14 de mon texte, je

          n'ai pas l'intention d'y revenir longuement, tous les

          autres ont référé à ces articles-là. Évidemment, vous

          avez la compétence exclusive, c'est certain. La Régie

          est l'organisme de régulation économique en énergie

          au Québec. Et l'article 22.0.1 de la Loi sur l'Hydro-

          Québec le dit également.

 dc                         - 279 -

                                                  ARGUMENTATION

                                                            UPA

                                          Me Marie-Andrée Hotte

          Et je vais reprendre une phrase qu'a dit mon

          collègue, maître Claude Tardif, mais je vais lui

          promettre que ça... je n'avais pas lu son texte, là,

          mais... Mais, moi, ce que je vous dis également, et

          j'ai trouvé... quand j'ai lu l'article 34, je me suis

          dit, bien, si le Distributeur veut demander une

          augmentation de ses tarifs au premier (1er) octobre

          deux mille trois (2003), s'il n'avait pas demandé une

          ordonnance provisoire, là, bien, nous, les

          consommateurs, on aurait pu en demander une

          ordonnance provisoire, dire, écoutez, là, en vertu de

          34 alinéa 2 :

                         Une décision qu'elle estime propre à

                         sauvegarder les droits des personnes

                         concernées.

          Eh bien, moi, je vous dis que vous devriez vous

          inspirer de cette disposition-là pour dire que, pour

          prononcer en faveur de tous les consommateurs une

          ordonnance de sauvegarde. C'est nous qui en avons

          besoin de cette ordonnance de sauvegarde-là, ce n'est

          pas Hydro-Québec, visant au maintien des tarifs

          actuels d'hydroélectricité tant que vous ne vous

          serez pas prononcé sur le fond de l'affaire.

          Conclusion, je vais être très brève. Je veux

          simplement vous dire que l'attitude du Distributeur
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          dans cette affaire-là se doit d'être dénoncée devant

          la Régie. Je considère que ça constitue un mépris des

          règles les plus élémentaires de courtoisie envers les

          intervenants qui ont travaillé d'arrache-pied en

          Phase 1 pour analyser une preuve qui a changé depuis.

          La demande d'augmentation tarifaire est contraire à

          tout ce que le Distributeur nous a dit. Et je réfère

          encore une fois à la lettre du Distributeur, et j'ai

          une faute dans ma page 15, je réfère à une lettre du

          dix-huit (18) juin deux mille trois (2003); c'est une

          lettre du deux (2) juillet deux mille trois (2003) du

          Distributeur qui nous disait : Écoutez, je ne suis

          pas capable de regarder la modification des

          structures tarifaires en Phase 2 parce que sinon, on

          ne sera pas en mesure de faire une analyse sereine et

          adéquate de la preuve.

          Bien, moi, je vous dis qu'il est impensable pour

          l'UPA de pouvoir analyser adéquatement et sereinement

          la preuve du Distributeur sur l'augmentation de trois

          pour cent (3 %) au premier (1er) octobre sans avoir

          fait le procès. Déjà devoir faire l'exercice à

          l'intérieur du court délai qui nous a été donné,

          quelques mois, c'est déjà un tour de force. Imaginez-

          vous à l'intérieur d'un délai d'une semaine. C'est

          impensable.
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          Pour tous ces motifs, je vous demande de rejeter la

          demande d'augmentation provisoire, de tarif

          provisoire du Distributeur et j'ose espérer que mon

          intervention aura suscité un intérêt, et je demande

          par le fait même un remboursement de mes frais.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Hotte. Il reste un dernier intervenant

          qui est le représentant de la Fédération des

          commissions scolaires, maître Pierre Bérubé.

          (16 h 50)

          ARGUMENTATION DE Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bonjour, messieurs les régisseurs. Comme vous le

          savez, évidemment, mon intervention est tardive. J'ai

          été saisi du dossier hier après-midi et donc je n'ai

          pas soumis d'argumentaire et je n'ai pas eu le temps

          d'en préparer non plus, je voulais tout simplement

          faire un commentaire qui va être très bref sur les

          critères qui doivent présider à l'émission d'une

          ordonnance provisoire.

          Un commentaire en particulier sur le préjudice

          irréparable. Je pense que mes confrères ont insisté

          largement sur cette question-là. J'ai écouté les

          plaidoiries de toute le monde puis ce que j'ai

          compris, ou en tout cas ce que j'ai retenu, c'est que

          le préjudice irréparable pour Hydro-Québec est loin
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          d'être évident. Même maître Turmel l'a mentionné ce

          matin que Hydro-Québec, même s'il n'avait pas son

          soixante millions de dollars (60 M$) le premier (1er)

          octobre, ne fermerait pas ses portes la semaine

          prochaine. Ça, c'est clair. Puis il n'y a pas de

          catastrophe naturelle, il n'y a pas, comment je

          dirais, il n'y a pas d'urgence à vouloir accorder ou

          obtenir une ordonnance provisoire, évidemment, de

          l'ordre de soixante millions de dollars (60 M$) pour

          pallier à un préjudice qui serait irréparable.

          Pour ce qui est du consommateur que je représente,

          évidemment, c'est un peu différent. Comme vous le

          savez, puis, là, je mentionne ça comme ça, le budget

          de dépense électrique des Commissions scolaires est à

          peu près de l'ordre de cent vingt millions de dollars

          (120 M$), à quelque nuance près.

          Donc on comprend que trois pour cent (3 %) à compter

          du premier (1er) octobre, trois pour cent (3 %)

          d'augmentation eu égard à ce budget-là, ça veut dire,

          pour les Commissions scolaires, à peu près quatre

          millions de dollars (4 M$), ce qui est une somme,

          évidemment vous comprendrez, considérable puisque je

          ne vous apprends rien, cette année, vous savez que

          les Commissions scolaires ont dû absorber une baisse,

          évidemment une coupure de l'ordre d'à peu près

          quatre-vingt-dix millions de dollars (90 M$) dans
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          leur budget.

          On sait aussi que les Commissions scolaires préparent

          en général leur budget, autour du mois de mai, avril,

          pour l'année qui va suivre. C'est-à-dire qu'on a fait

          l'exercice budgétaire de l'année scolaire deux mille

          trois (2003), deux mille quatre (2004), au mois

          d'avril, mai deux mille trois (2003).

          Évidemment c'est sûr que, puis je n'ai pas besoin de

          vous le mentionner, que dans le budget qui a été

          préparé par l'ensemble des Commissions scolaires, il

          est clair qu'on a tenu compte, évidemment, de la

          tarification qui était en vigueur à ce moment-là,

          pour budgeter.

          Ce que je vous mentionne aussi, c'est que dans le

          budget des Commissions scolaires, quatre-vingt (80 %)

          à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la dépense

          est en salaire conventionné. Ce qui fait que vous

          comprendrez que le reste des dépenses, c'est-à-dire à

          peu près entre quinze (15 %) et vingt pour cent

          (20 %) touchent le reste des autres choses. Bon,

          l'électricité, et cetera, et cetera.

          Dans le cas qui nous occupe, c'est évident qu'avec

          les coupures qu'il a eues, je ne sais pas où ils vont

          trouver l'argent pour être capable de palier à une
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          augmentation, s'il y avait une augmentation qui était

          accordée à Hydro-Québec. Il n'y a pas d'autres

          solutions, évidemment, puis pour en avoir parlé avec

          mon client, d'autres solutions que les coupures de

          services, je lui ai dit : ils ne pourront pas mettre

          le monde à pied comme quatre-vingt-cinq pour cent

          (85 %) des dépenses représentent les salaires, bien,

          ils vont être obligés de couper dans les services.

          Donc le préjudice est là, assez considérable puis

          assez important pour les Commissions scolaires. Donc

          ce que je voulais simplement vous soumettre, c'est

          qu'au niveau de la balance des inconvénients, il est

          clair que ça milite largement en faveur du

          consommateur, davantage que dans le cas d'Hydro-

          Québec.

          Pour ce qui est du reste, compte tenu du fait que je

          ne suis pas familier avec ce dossier-là, on va

          simplement dire qu'on est en appui derrière

          l'ensemble des commentaires qui ont été présentés par

          les intervenants, évidemment, qui s'opposent à

          l'ordonnance provisoire.

          Mon client aussi m'a demandé de vous dire qu'il

          réclamerait ses frais malgré notre contribution qui

          est très, très modeste, compte tenu du fait que c'est

          un client qui est plutôt, comment je dirais, serré
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          dans son budget. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Bérubé. Nous en sommes

          rendus à la réplique d'Hydro-Québec. Je laisse le

          choix aux représentants d'Hydro-Québec, si vous

          voulez la faire cet après-midi ou demain matin.

          Me ÉRIC FRASER :

          Demain après-midi. Je vous surprends, là? Non, mais

          effectivement, je formule une demande pour savoir si

          c'était possible de la faire demain après-midi, sinon

          de la retarder demain matin.

          Si je peux me permettre, ça va être bref, la

          réplique. Par contre, on doit ramasser un paquet

          d'arguments et pour être bref, il faut...

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai une suggestion. Ce que je comprends de la

          réplique, il n'y aura pas de contre-réplique de qui

          que ce soit, c'est uniquement Hydro-Québec et je me

          demandais, et je disais, si mon confrère ne pouvait

          pas le faire par écrit tant qu'à le faire cet après-

          midi, en fin d'après-midi, de déplacer... Je ne vois

          pas l'intérêt, et je le mets comme suggestion, ça

          éviterait à tout le monde de se déplacer, y inclus

          Hydro-Québec et si c'est une réplique...
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          LE PRÉSIDENT :

          Pour répondre à maître Tardif, compte tenu, là, que

          finalement on nous demande aussi de rendre une

          décision rapidement, nous préférons entendre maître

          Fraser demain. On vous entendrait demain à une heure

          (13 h). Merci. Maître Turmel, oui?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi. J'avais une demande à formuler mais je

          voulais la faire immédiatement parce que je ne serai

          pas ici demain. Celle-ci a trait, dans une toute

          autre perspective, là, à la procédure qui va nous

          mener aux périodes de questions et tout ça.

          Lors de la réunion technique, je n'étais pas là mais

          on m'a indiqué que par souci de sauver du temps, dans

          la preuve telle que déposée par Hydro-Québec il y a

          environ deux cents (200) tableaux, cent cinquante

          (150) à deux cents (200) tableaux et qui nous ont été

          soumis en mode PDF. Et nos analystes nous disent que

          c'est très, très difficile, il y a une énorme perte

          de temps de travailler avec des tableaux en PDF,

          alors qu'on pourrait les obtenir, avec l'accord et la

          collaboration du Distributeur, en fichier Excel. Et

          on s'est renseigné et le Distributeur de Gaz naturel,

          maintenant, le fait.

          Alors c'est une demande qu'on voulait formuler, là,
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          c'était pour... Parce que si ce n'est pas ça, ça fait

          en sorte qu'on aura plus, on doit passer plus de

          temps sur non pas de l'analyse mais du travail

          purement, je dirais, non à valeur ajoutée.

          Alors cette demande est formulée, on préfère la faire

          maintenant que d'attendre parce que les questions

          sont en préparation et tout ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'étais pas présent à la rencontre technique, je

          ne sais pas la réponse du Distributeur...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, il y a un gros problème avec le transfert des

          fichiers Excel. Essentiellement, ce qui se passe

          c'est qu'il y a plusieurs personnes qui travaillent

          sur les mêmes fichiers informatiques. Et nous, on

          trouve, on ne remet pas en question tout l'aspect de

          pouvoir travailler sur des fichiers électroniques qui

          est avantageux pour tous, mais plusieurs intervenants

          qui travaillent sur un même fichier, donc il y a

          toute la question du respect de l'intégrité du

          fichier et il y a aussi la question que lorsqu'on

          envoie un fichier Excel, il y a toujours des traces

          de tout ce qui a été fait.

          Et en tant que procureur, juste un réflexe très, très
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          rapide, il peut y avoir des notes qui restent, il

          peut y avoir des commentaires et ce qui fait que tous

          les dossiers doivent être expurgés et la façon la

          plus simple de le faire, c'est de les mettre en

          format PDF.

          Donc je dois, malheureusement, formuler, il y a une

          objection de la part de l'entreprise à ce que des

          fichiers Excel soient transmis intégralement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, à ce compte-là, à moins que la Régie en

          décide autrement, je vais faire une demande au banc

          de considérer l'ajout, pour les analystes, du nombre

          d'heures, un ajout raisonnable   j'ai déjà une lettre

          de prête en conséquence   parce que je comprends que

          ça pose des problèmes mais écoutez, ce qui est vrai

          pour le Distributeur de Gaz naturel semble l'être

          moins pour Hydro-Québec. Alors c'est simplement une

          façon d'aider aux gens à travailler, là, ce n'est pas

          de faire la révolution, là, c'est un ou l'autre.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous, on n'a pas en main, là, toute l'information

          pour accepter ou refuser, là, donc...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Est-ce que je peux envoyer une lettre?
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          LE PRÉSIDENT :

          Transmettez-nous une demande.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour vous saisir de la question.

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait. Donc on va reprendre nos travaux à

          treize heures (13 h) demain. Je sais qu'il y a peut-

          être des gens parmi vous qui ne seront pas présents,

          ça fait que dès que ce sera, dès que les

          transcriptions seront disponibles, on va les mettre

          sur le réseau pour que vous ayez accès à la réplique

          d'Hydro-Québec le plus rapidement possible. Merci.

          AJOURNEMENT

                       __________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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